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Le «Jo urna l des Tribunaux Mixtes » 
parait chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il es t en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes l i brairi es, et 
sur la voie publ ique à A lex andrie, au 
Ca.i·re, à Mansou r ah et à Port-Sa'id, 
et dans les kiosques des gar-es. 

Conc.;essionnaire de l a vente en 
librai r ie et su.r la vo ie publique : 
L IAH:\I HIE HACHETTE. 

hirre dans ee N.umérro: 
La Nouve lle Réfonnc .Judiciair·c E!nplicnnc. 

VIlJ . !.a qw·s/i.on dt• la lang-ur' 
j ud ü."iaiTc. 

Une question ù la Cha rnbl'C Eg ypticmu• a u 
s uje t des é tr·ange r·s e t de la Confé r·e nec de 
Montre ux. 

Le nouveau m o l'a tOI·ium JIOlll' les deUcs 
h ypothéca i r·es. 

Le thé du B a n·ea u Mixte au CoHSPille l' 
Onsy be y. 

La préparation du JH'ocha in Congr·ès de 
l'Union lnle r·naliona lc des Avocats . 

Les conséquences pécunia ir·es d ' une sépa
ra tion. 

Les décla r·a tions du l'I'ésident du Cons eil 
a u s uje t des T r·ibuna ux I ndinènes . 

. l d:rcsse télég·ra.p lâque à A.lex an
clrie, œu Caire et à Mansourah: 
« J USTICE». 

Toutes les quittances, pour etre 
valables, doivent pm·te1· la signature 
ou La gr iffe de l'administr ateu1·-gém nt 
M. Max Buccianti. 

L es chèf] ·ues et m andats doivent 
t;l r c ém is à l ' oTclTe de l '« Adminis
trateur elu Jour nal des Tribunaux 
Mixtes ». 

1l n e sera donn é sui te à aucune 
r éclamat·ion pour défaut de r-éception 
pos ta le, passé les .f-8 heures de la 
date du jou1·nal. 

MESSAGERIES MARITI~MES 

D'AL EXANDRIE 

MARSEILLE 

dép arla directa (chaque Mardi) 

par lea paquebots de grand-lux• 

• C H A MPOLLION ,. 

e t c MARIETTE PACHA , 
(16.000 Tonneol 

• PA T RIA" 

et • PROVIDENCE • 
!16.000 Tonneol 

Déparla réguliers de Port-Said 

à Maraeille par lea grand• 

courriere de l'Extrême-Orient. 

(3 départ• par ae7naine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad ter. 

LE CAIRE: Shepheard"s Hofel Bulldlno. 

Théâtre ALHAMBRA 
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.. 

JA FFA-BEYROUTH 

~eparto cha que 15 jou r. 

(le M e rcredi) . 

O' ALEXANDRIE a 

CAIFFA et BEYROUTH 

cleparta cha q u e 15 jouro 

(l e M e rcredi) . 

O é p a r ta reguliere de Port -Said 

pour lea lnde a, l ' Indo-Chine, 

la Chine, l' Auatral ie et l'O.:ean 

Indien. 

Téléphone : 2322 6 

DUBLIN GATE THEATRE PRODUCTIONS 

Jeud i ! er Av ril : «CLOS E Q UART E RS » 

Vendredi 2 Avril (mat inée à 4 h . et soi rée à 9 h. 30): 
«LAB U RNUM GROV E » 

Sa medi 3 Av ril : << PORTRAIT IN M A RBLE » 

Dima nche 4 Avril : << CAR M 1 L LA » 

Lund i 5 Avri l : Il << THE SCHOO L FOR S CANDAL » 
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liNDA lE L' ACTIOHHAIRE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du R~glement BUt' 
Jes sociétés anonymes, arreté par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889, « les con
oocations aux assemblées générales seront faites 
psr la voie d'un des journaux indiqués pour lea 
-n~es judici aires ». 

Vendredi 2 Avril 1937. 

NATIONAL INSURANCE COMPANY OF 
EGYPT. - Ass . Gén. Ord. à 4 h. p.m., à 
Alexandrie, au siège social, 9 r. Fouad Ier. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2183). 

NATIONAL INSURANCE COMPANY OF 
EGYPT (LIFE INSURANCE COMl'ANY). 
- Ass. Gén. Ord. à 4 h. 15 p.m., à Ale
xandrie, au siège social, 9 r. Fouad Ier . -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2183). 

EGYPTIAN BONDED WAREHOUSES 
COMPANY LIMITED. - Ass . Gén. Ord. à 
4 h . p.m., à Alexandrie, au siège social , 
r. Bab E l Karasta. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2188) . 

Lundi 5 Avril 1937. 

SOCIETE IMMOBILIERE D'ALEXAN
DRIE. ~ Ass. Gén. Ord. à 6 h. 15 p.m., 
à Alexandr ie, au s iège social, 4 r. Chérif 
pacha . - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2186). 

MCI'CI"edi 7 Avril 1937. 

SOCIETE DES GISEMENTS POTASSI
QUES DE MERSA MATROUH (Egypte ) 
Joseph D. Léon & Co. - Ass. Gén . Extr. à 
5 h. p.m., à Alexandrie, a ux burea ux de 
M. Ant. G. Constantinid is, 6 r. Chérif pa
cha. - (Ordre du jour v. J. T.M. No. 2192). 

l eudi 8 Avril 1937. 

THE NEW EGYPTIAN COMPANY LI
MITED. - Ass. Gén. Ord . à 4 h . 30 e t 
Extr. à 5 h . p.m., à Alexandrie, au siège 
socia l, 148 prom. Reine Nazli . - (Or dre 
du jour v. J.T. M. No. 2187). 

Samedi 10 Avl'il 1937. 

SOCIETE IMMOBILIERE DE L'AVE
NUE DE LA REINE NAZLI. - Ass . Gén . 
Ord. à 5 h. 30 p.m., au Caire, au siège so
cial, 127 av. R eine Nazli . - (Ordre du 
jour v. J.T.M . No. 2188). 

I~undi 12 Avril 1937. 

SOCIETE ANONYME DES ANCIENNES 
ENTREPRISES L. HOLIN .& Co. - Ass. 
Gén. Ord. à 10 h. a .m. , au Caire, au s iège 
social, 27 r. Sol iman pacha. - (Ordre du 
jour v . .J.T.M. No. 2192). 

THE LA ND BANK OF EGYl'T (Banque 
Foncière d'Enyptc). - Ass. Gén. Ex tr . i:t 
4 h. p.m. , à Alexandri e, a u s iège so
ei a l, angle rues Slambou l ct Toussoun. 
- (Ordre du jour v . .J.T. M. No. 2191). 

THE UPI'EH EGYPT GINNING COMPA
NY. - Ass. Gén. Exlr . i:t 4 h . 30 p.m., à 
Alexandrie, a u s iège socia l, 1 r. Adib. -
(Ordre du jour v . .I.T.M. No. 2189). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Semcdi 17 Avril 1937. 

SOCIETE IMMOBILIERE DU QUARTIER 
DE LA GARE DU CAIRE. - Ass. Gén. 
Ord. à 5 h. p .m ., au Caire, a u siège social, 
r . Saptieh.- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2194). 

J eudi 22 Av1·il 1937. 

THE CAmO ELECTRIC RAIL WAYS 
AND HELIOPOLIS OASES COMPANY. -
Ass. Gén. à 4 11. p.m., à Héliopolis, da ns 
les salons de l 'Heliopolis Palace Ho te l, 23 
boul. Abbas. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2190) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GEN.ERALES. 

THE ANGLO-EGYl'TIAN LAND ALLOT
MENT COMPANY. - Ass. Gén . Ord. du 
16.3.37: Approuve Comp tes 31me Exercice 
(1936). R a tifie dis tr ib. pro p . par le CC!ns. 
d'Admin. d'un divid. de P.T. 13 par ac tion, 
pour coup. 28, payable à partir du 22.3.37 
et décide r eport à nouvea u de L.E. 2448,871 
mill. R éélit M. Henry S.V. Mosseri comme 
m embre du Cons. d 'Admin. et ra tifie nom m. 
de M. J. Muhlberg, Dir . de la Soc., comme 
Admin. R éélit MM. Russell & Co. comme 
Censeurs pour le procha in Exercice. 

THE MENZALEH CANAL & NA VI GA
TI ON CO\fPANY. - Ass. Gén . Ord. du 
19.3.37 : Approuve Comptes Exercice clos le 
31.12.36 ct décide dis lrib. divid . de 3 3/4 %, 
so it P.T. 15 par ac tion ordin., pa ya ble à 
pa rt ir du 8.4.37, a u Caire, à Alexandri e e l ù 
Port-Saïd aux guichets de la Nation a l Bank 
of Egypt,' c. coup. 17. 

THE LAND BANK OF EGYPT (Banque 
Fonciè1·e d 'Egypte) . - Ass . Gén. Ord. du 
23.3.37 : Approuve Comp tes et Bi lan Exer ci
ce clos le 31.12.36: Décide d'affecter le solde 
bénéf. (L.E. 25658, 982 mill.) enli èr. à la 
prov. pour ri sques s ur prêts e l sur reventes 
d ' immeubles . HééliL MM . Pottier, \ Velll1off 
et S .E. Ziwer pacha, a dmin. sortants. Ra
tifi e nomin. de M. A. Ders comme a dmin. , 
en rempl. de M . E. de Caza le t, dém iss . R éé
lit MM. G. Ma zet, F . Sofio et F. B lac he, 
censeurs sor tants. 

SOCIETE EGYPTŒNNE DE TISSAGE 
ET TIUCOTAGE. - Ass. Gén. du 25.3.37: 
Décide paiem. d iv id . de P.T. 10 par action, 
à part ir du 31.3.37, a u Ca ire, aux gu ich e ts 
de l'Egyptian F inance Compa ny, 1 r . Borsa 
E l Guéd ida, c. coup. 2. 

SOCIETE EGYl'TJENNE DE TUYAUX, 
POTEAUX ET PHODUITS EN CIMENT 
AHME. - Ass. Gén. du 25.3.37: Approuve 
Comptes E xer cice clos le 31.12.36. Approu
ve l 'emploi des bén . prop. par le Conse il. 
F ixe les bén. d is pon. de l'Exercice 19:~6 ü: 
L.E. 2804-,853 m ill. qu 'ell e décide de payer 
a ux ac tionn. ü raison de P . T. 20 par ac tion, 
après v irement de L.E. 27-1- ,547 m ill ., soit le 
10 % sur LE. 2745,1t73 mil l. a u comp te 
«réserve s ta tuta ire» c l L.E. 30,306 m ill. ù 
repor ter ù nouveau. Héé lit MM. Ma uri ce N. 
Mosseri c l Ch arles Audcbcau bey comme 
Admin. pour 3 ans. Désigne M. Henry 
Krisc hcwsky comme Censeur pour l'Exe r
cice 1937. Le divid. préc ité payable à partir 
du 30.3.37, a u Caire, au s iège socia l, 1G r . 
Madabegh, c . coup. 3. 

BUILDING LA NDS OF EGYI'T. - Ass. 
Gén. Ord. du 26.3.37: Approuve Comptes c t 
Bilan Exercice 1936 Rééli t MM. C. P ilava
chi, A. Lia n, M. Cl1ristomanus ct J. Addù 
comme li quidateurs pour J'Exe rcice 1937. 
Hcnouvell e m a nda t de MM. Hcwu l, B r'idson 
c t Newby comm e Cen seurs de I::t liquid a
ti on pour J'Exe rcice 1937. 

31 Mars/1er Avril 1937. 

DIVERS. 

THE LAND BANK OF EGYPT (Banque 
Fonciè1·e d'Egypte). - Décide paiem. coup. 
20 des oblig. 5 %, émiss. 1927, en livres 
égyptiennes, échéant le 1er.4.37, à partir de 
ce tte même da te, à Alexandrie, au siège 
socia l. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS 

LAND BANI{ OF EGYPT. - 5 Avril1937: 
Déba ts dev. le Trib. de Comm. d'A lex. (1re 
Ch. ), sur l'action intentée pa r Ant. !\cramé 
tendan t à entendr e dil ·e pour d roit que les 
obligations 3 1/2 % du dit Etablissement 
ainsi que leurs coupons sont payalJl es sur 
la base du fra n c s uisse or e t du franc de 
Germinal françai s or, en chèques s ur Genè
ve et Paris. 

- 5 Avril 1937: Déba ts dev. le Trib . 
de Comm. d'Alex. (1re Ch.), sur l'action 
inten tée par Rachel Itzkovitz , tendant au 
paiemen t en francs frança is , tels que défi
nis par la Loi du 25.6.28 au poids d 'or de 
65,5 millig. , au titre de DOO mill. d'or lïn 
pour u n fran c, du coupon c l des obli gations 
4 1/2 % dudit Etablissem ent. 

- 30 Oct. Hl37 : Débats dev. le Trib. Civ. 
d'Alex. (1r e Ch.), s ur l' ac tion intentée par 
G. Mora ilinis et au tres ac tionn a ires, ten
dant à fa ire défense a udit Etabli ssement de 
se libér er autrement qu' en francs dépréciés 
du coupon de ses obligations 1· 1/2 %. 

- 30 Oct. 1937 : Débats dev. le Trib. 
Civ. d'Alex. (1re Ch.), s ur l 'ac tio n inten
tée par L. Savignoni e t G. Ca mpos, ten
dan t a u paiement en francs français, tels 
que défi nis pa r la Loi du 25.6. 28, au poids 
d 'or de 65,5 m illig., a u Litre de GOO mil l. d'or 
fin pour un fra nc, elu coupon cl des obliga
tions 4 1/2 % dud it Etabl issement. 

COMPAGNlE UNIVERSELLE OU CA
NAL MAIUTJM.E DE SUEZ. - 12 AHil 
1937: Débats dev. le TrilJ. Civ. cl11 Cai
re (1re Ch.), sur l' ac tion inten tée par 
R. Tori el et G. Campos tendan t à enter1d re 
di re pour dro it que le franc s tipul é cliin ,; les 
oblig a tions 5 % de la dite Société csl. le 
fra nc, monn a ie de compte i ntc r' Ilill ionnlc, 
d 'un poid s d 'or de 10/::l lrno de gntl!Irtt<'. au 
titre de GOO mi ll. d 'o r fin , lnnt l lOUI' lü ca
pilai que pour les intérêts. 

- 12 Avri l 1937: Débats cl cv. lt' Tr·ib. 
Civ. du Caire (1re Cl1 .), su r l' action ir!l,•ntée 
par les Hoir s Jacq ues Sctton tendiln t :t en
tendre dire pour dro it que le DéCl'Cl dn 2 
Mai 1935 n'est pas opposnb lc uux po l'l t~ lln; 
étranger s de CO U)JOn:; d'olJJig;tt iOJI,.; ;) ! r de 
la di te Com pagn ie ct. CJU 'c ll c cs l lt ·nue i1. 
faire le service des coupons des dil. r·s ollli
gat.i orr s s nr la bu sc du frnn c-or 

SOCitTt DE TRANSPORTS, 
EIPÉDITIDMS ET ASSURANCES 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Cene11p0adaall de preaier ordre 
tl ... lea rriacipalea YWea da ••*· 
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.DŒ.ECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

dexa.udrie, 
3, Rae de la Oue du Caire, T~l. 25924 

Bureaux au Caire, 

ABONNEMENTS: 
- au journal 

-Un an •.•...... 
-Six mois ••••.•. 
- Trois mois ..•... 

- à la .Jazette (un an) •. 
- aux deux publications 

réunies (on an) • • • . 

P.T.l!!ll 
" 86 • 50 
• ll5e 

• 258 

l7, Rue Soliman Pacha. Tél. 54237 

à ]l(ansourah. 
Rue Albert. fadel. Ul. m1 

Fe•ll•a-• 1 x .. M:.&XlJIIOil PUPIKOFER et LEON P.AB"GA.LO, .._vooa~ & U. Co•:u 
,.._,._,. 1 M:e MAXIME PU'PIKOFER. .&.vooat à la Oott~ 

A.dministrateur-Gé~\ 
MAX 8UCCIANTI 

Pour la Public.tté: 
(Con6essumnaire: J. A. DEGIAftD~ 

S'adresser aux Blll'eaux du Je ... aJ 
3. kue de la Gare du Caire, Al-*'11 

Téléphene: 25914 

à Port-Baïd, "--M Il• R~o• _. fi• All_,ftl•t-llo•' 
Rue Abdel Mooetm, Tél. 4011 Mea L. P.AB"B-A.LO et B. BCHE:MliiiU.. (Dtrectean 1111 CatrcJ 

Adresse Télégraphique: .!lll.e .s. D:JJGIA.BD* (Secrétaire de la rédaction). Me A. F...n:JJL (Dlrecteru à Mcuuoard). 

(Le Caire, Alexandrie et Manaou.Nib l 
"JUSTICE" 

MeL. BA..RD-A. (Secntalr-e-adJ,otllt). Me F. BRAUN 1 (Corre•pOIIdllllla 
Me G. MOUCHB.A.SABI (Secrétatre à Port-Saflt). Me J. LAO..&:T d PIIIU) 

hes Prroblèmes de raeutt e. 
En marge de la Conférence de Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*). 

VIII. 

La question de la langue judiciaire. 
A la suppression future des Tribu

naux Mixtes doit correspondre le rem
placement obligatoire de la langue fran
çai se par la langue arabe, remplace
men t inévitable et absolu même si, de
vant des Chambres spéciales et pendant 
un nouveau laps de temps, l' emploi de 
la langue française devait être momen
tanément toléré. 

La langue arabe est en effet la lan
gue unique en usage devant les Tribu
naux Indigènes, et cela est naturel, 
puisque ces Tribunaux sont réservés 
actuellement aux Egyptiens, que leur 
Magi ~ trature ne comprend aucun élé
ment étranger, et que le Barreau Egyp
tien y a seul accès. 

Or. bien que la langue arabe soit, 
aux termes de l'art. 16, Tit. 1er du Rè
glement d'Organisation Judiciaire Mix
te, l'une des quatre langues autorisées 
devant les Tribunaux Mixtes « pour les 
plaidoiries et la rédaction des actes et 
sentences», elle ne s'y est assuré jus
qu'à présent qu'une place purement no
~inal e, au même titre que la langue ita
henne et la langue anglaise. Sous la 
poussée des nécessités pratiques, par la 
force même des choses, et d'un consen
tement unanime, la langue française 
s'est imposée dans les prétoires comme 
dans les Greffes, dans les « actes et 
sentences » comme dans les plaidoiries 
orales. 

Ce fu t là un phénomène naturel, qui 
n'a été ni le résultat d'un choix arbi
traire, ni la conséquence d'une tran
saction. 

Lorsque, il y a près de vingt ans déjà, 
fu t ébauchée une tentative d'anglifica
tion judiciaire, ce furent de toutes au
tres considérations que celles qu'au
raient pu inspirer des intérêts politi
ques qui provoquèrent l'unanime réac
tion de l'Egypte toute entière. Le Bar
reau Mixte s'insurgea, qui ne comprend 

(•) V. J .T.M. Nos. 2183, 2186, 2188, 2189, 2191, 
2192 et 2194 des 4, 11, 16, 18, 22, 24 et 30 Mars 
1937. 

pourtant qu'une infime minorité d'a
vocats ressortissants de pays de langue 
française. Les Egyptiens protestèrent, et 
parmi les voix qui s'élevèrent pour la 
défense des «intérêts menacés » par le 
projet de réforme des Institutions Judi
ciaires, il suffira d'en citer une seule: 
celle de feu Saad Zaghloul pacha., qui 
dans sa lettre mémorable au Bâtonnier 
de l'Ordre, se déclara l'adversaire résolu 
des « bouleversements » qui « s'atta
quent aux « t1·a,ditions judiciaires ». 

La plus ferme de ces « traditions ju
diciaires » c'était l' emploi universel de 
la langue française, de cette « langue 
commune » qu'à son tour l'ancien Con
seiller Judiciaire Sir Maurice Sheldon 
Amos devait considérer comme néces
saire au succès des institutions de ce 
pays qui, « au croisement de routes en
tre l'Europe et l'Asie, entre l'Occident 
et l'Orient, constitue en même temps 
un grand marché et une grande gare », 

Tradition patronnée aussi par le Gou
vernement Egyptien qui, pour le recru
tement de la Magistrature Mixte, n'exi
gea pas la connaissance des quatre lan
gues judiciaires, mais seulement la con
naissance de la langue française; et tra
dition consacrée par des textes législa
tifs, puisque c'est en français qu'ont été 
conçus et promulgués les Codes mêmes 
que doivent appliquer les Tribunaux 
Mixtes, en français que sont libellées 
toutes les loi s, tous les règlements, no
tamment ceux relatifs à l'Institution Ju
diciaire, et notamment au Barreau. 

Langue des affaires, langue des rela
tions sociales, langue du droit de l'E
gypte, le françai s n'est point une la~
gue étrangère dont l'usage se serait 
dans une mesure limitée introduit dans 
le pays: elle est devenue la seconde 
langue de l'Eg-ypte, utilisée concurrem
m ent avec la langue anglaise dans les 
Administrations et dans une partie des 
relations internationales, mais prati
quement seule généralisée aussi bien à 
Iïntérieur du pays que dans ses rap
ports avec l'étranger. 

S'adressant le 10 Février dernier à 
la Mission Commerciale Française en 
Egypte, le Président de la Chambre de 
Commerce Egyptienne, Al:y bey Yehia, 
après avoir rappelé l'importance de «la 
collaboration européenne » et la part 
importante prise notamment par la 
France «au développement économique 
de notre pays», ajoutait: 

,, Vous constaterez vous-mêmes combien 
la langue fra nçaise est parlée ici; elle est le 

véhicule normal entre Tessortissants de dif
f éTentes nationalités n. 

Ecrivant le 12 Décembre 1936 au Mi
nistre de l'Intérieur au sujet de 
l'engagement de cinq commis par cette 
institution à la fois égyptienne et inter
nationale qu'est le « Conseil Sanitaire, 
Maritime et Quarantenaire d'Egypte », 
le Président anglais de cette administra
tion rappelait qu'au nombre des « com
pétences spéciales requises pour le 
travail » figurait la « connaissance de la 
langue française, indispensable dans de 
telles fonctions». (*). 

Dans le domaine de l'administration 
judiciaire, ce n'est donc pas seulement 
en raison de la nationalité française, bel
ge ou suisse d'une très petite minorité 
de magistrats et de praticiens des Tri
bunaux de la Réforme, c'est surtout pour 
répondre aux besoins mêmes des justi
ciables que la langue française est de
venue la «langue judiciaire » par excel
lence. 

Mais, dans ce domaine, un autre et 
puissant factrur a assuré à la langue 
française sa place plus que prépondé
rante au nombre des quatre langues 
judiciaires théoriquement admises sur 
pied d'égalité: la source «latine » du 
droit égyp ti en mixte et l'abondance 
particulière des matériaux législatifs, 
doctrinaux et jurisprudentiels auxquels 
la justice égyptienne était appelée à faire 
et a effectivement fait de si importants 
et. de si fertiles emprunts. 

Aussi bien. quand le Barreau Mixte a 
été amené à relever la gravité des 
atteintes envisagées à un ordre de cho
ses créé par la nécessité même, c'est 
avant tout dan s les entraves à l'emploi 
de la langue françai se qu'il a vu la rai
son de «l'arrêt fatal de son activité pro
fessionnelle ». 

Il résumait en ces termes le régime 
qu'on s'apprête à renverser, et qui 
s'était, depuis Bonaparte, et non point 
seulement depuis la première Réforme 
Judiciaire, si solidement établi: 

« Fortement marquée de J'empreinte lais
sée par les institutions françaises, par le 
développement social et commercial de tou
tes les relations courantes, aussi bien dans 
l'intérieur du pays que dans les rapports 
de ses habitants avec J' étranger, l'Egypte 
a elle-même libéralement pa tronné cette 
généralisation si utile pour elle de J'emploi 
de la langue française, dont les Gouver
nements successifs exigeaient la connais-

(*) Cf. Procès-verbal de la Séance du 2 F évrier 
1937. 
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sance de la pa rt des magistrats appelés de 
l'étranger, parce que c'étai.t là la seconde 
langu e du pavs . C'est là d'mllc UJ·s Ja langue 
de l'un e des deux t•d ilions elu " .Journal 
Officiel ». 

Cette situation prépondérante de fait de. la 
langue françai r:;e est tellem ent devenue Hl
séparable de tout ce qui louche à l'adm!
nistrat ion judicia ire en ce pays que sa de
fense form a le pivot même des protesta
tions (que nous rappelions plus haut ) dont 
le Barreau Mixte eut à se faire avec succès 
l'interprète, en Novembre 1918, lors de cc 
que l'on n. appelé l a tentative « d'anglifica
tion » judiciaire, do11l Sir \Villiam Brunya1e 
s'était" constitué le promoteur. Egyptiens et 
étrangers d · Egy ple furent unanimes pour 
revencliquc·r Je c11·oit de llC pom1 sc sc n ·n·, 
«pour plaider e t juger, d 'une autre langue 
que celle qui a vu n aître la législa tion de 
l'Egypte, qui lui a donné sa terminologie 
syntllétique ct pr écise, et qui lui a imprimé 
soo1 génie propre, f ait de m esure c t. de 
clnr té » ( * ). 

*** 

Lorsque, il n'y a guère longLem JJ S, la 
qu estion se posa de savoir s' il n e serait 
pas opportun de faire dans l'adminis
tration de la Justice Mixte une part plm 
large à la langue arabe, aucune autre 
considération que celle qui touche à 
l'intérêt des jus tici abl es n 'eut à ê tre 
mise en avant par crux qui redoutaient 
des difficultés d'ordre pratique. 

Il es t remarquable de rappeler qu 'au 
sein même de la Magistrature, les re
présentants du pays qui, vingt ans 
auparavant, avait songé à imposer sa 
propre langue nationale n e furent pas 
les derniers à mettre en lumière les 
graves inconvénients qui dériveraient 
pour l'administration judiciaire d'une 
restriction artificielle à l'emploi de la 
langue française. Faut-il ajouter que de 
nombreux juris les égyptiens n 'hésitent 
pas à recourir à la se ul e langue françai
se pour la publication de leurs ouvrages, 
tandis que d'autres ne dissimulent pas 
les inconvénients auxquels ils se ver
raient exposés s' il s devaient cesser 
d' employer la langu e même qui corres
pond à leur formation intellectuelle et 
juridique? Lorsque, par ailleurs, on cons
tate qu'au sr~in même du Barreau, com
posé cependant aujourd'hui d'une ma
jorité de près de 600 avocats égyptiens 
contre environ 400 étrangers seulement, 
une troublante unanimité s'es t spontané
ment réalisée pour faire valoir la lésion 
qui dériverait d'une sub,.;litution de la 
langue arabe à la langue française de
vant les Tribunaux, on est bien forcé 
de conclure que dans ce domaine les 
considérations d'ordre national ne sau
raient entrer en ligne de discussion. 
Quelle que soit la composition des Tri
bunaux Egyptiens de l'avenir, i ls n 'en 
devront pas moins connaître de litiges 
affectant des plaideurs dont la langue 
françai se est l'unique moyen d 'expres
sion, même et bien souvent lorsqu 'ils 
sont de nationalité égyptienne. 

Il ne faut pas d'ailleurs l'oublier: 
c'est l'élite intell ec tuelle égyptienne elle
même qui, jusqu'à des temps relative
ment récents, avait dû chercher dans 
de~ écoles ou des Facultés étrangères, 
sOit en ce pays, so it hors de celui-ci, Je 

(*) Voir dam1 la "' Gazette des Tribunaux Mix 
tes :. Tome IX, p. 19, le "' Mémoire du Barreau 
pour la défense de ses droits » et p. 37: « Le point 
de vue du Barreau ». 
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moyen d'acquérir les connaissances gé
nérales, la science juridique, la culture 
d'ensemble que le::; possibilités trop 
réduites offertes à la génération actuel
le ne lui permettaient pas d'acquérir 
sur place. Si, parmi les représentants 
les mieux qualifiés de l'Egypte dans 
J'Adminis tration , la politique et la diplo
mati e, on en compte beaucoup, au
jourd'hui encore, qui ont puisé à de 
pareilles sources leur avoir intellec tu el, 
il n 'en est qu e plus normal de constater 
combien légitimement ceux d'r ~ ntre eux 
qui ·e sont dirigés vers le Barrea u Mix
te pouvaient choisir un e voie qui leur 
permettait, en servant la Justice de leur 
propre patrie, de fournir leur contribu
tion, dans le cadre de la profession qui 
leu r ouvrait libéralement ses portes, a u 
développement même de l'Egypte dans 
Lou s les domain es, intérê ts fonci ers, im
mobiliers, fin anciers, indus triel s, com
merciaux. Créés et organisés pour la pro
tection de ces intérêts, égyp tiens aus
s i bien qu'étrangers, les Tribunaux 
Mixtes offraient à toute cette pléiade de 
juri s te ;.; égy ptiens de nationalité ou 
d 'adoption, le moyen de représen ter 
d' innombrables ju s ti ciabl es dont les 
rapports juridiques étaient rég·is par ce 
droit égyptien mixte qui correspond, 
s uivant un e très heureuse formul e, «à 
la conscience juridique commune des 
peuples qui reconnaissent dans le droit 
romain la source originaire de leur vi e 
ju ridique» (* ). 

Grâce à cette formation initi a le, de 
par les impérieuses e t constantes néces
sités qui traçai en L le cadre naturel de 
toute leur carrière, en contact étroit et 
par la force même des choses prati
quement exclusif avec les intérêts 
«mixtes» dont ils sont le s représentants 
naturels, la plupart des avocats Egyp
tiens du Barreau Mixte forment ainsi, 
sans différenciation d'origin e avec leurs 
confrères d'autres nationalités, le noyau 
même de cettr. immense masse d'intérê ts 
indi ssolublement fondu s sans lesquels 
c t hors desqu els l'Egyptc ne sera it plus 
f' ll f~-même. 

Pour tous ceux des Egyptiens, qui par 
leur origine ou leur formation, connais
sen t et pratiquent beauco up mi eux la 
lang ue françai se qu e la langue arabe, 
auss i bien que pour les étrangers d'E
gyp te, ce serait, suivant la formule m ê
me qu 'a employée le Barreau Mixte, une 
«pure illu s ion» de croire qu 'ils pour
raient, «à un âge plus ou moins avan
cé», apprendre convenablement la .lan
gue arabe. 

Le Mémoire du Barreau Mixte le s i
gnale très ju s te m en L: 

" La tnng11 f' a ralle n tLll•· ::;yn taxc, Ull f! 

grammaire, des s ign e:; <:1. des caractèr es 
d'écr iture si par tic lllicrs et si différen ts d e 
ce ux des antres la ng>u es qu'ell e ne peut pra 
tiq Lw m ent è lrc !Jien apprise que pa r ceux 
qui dès l'ttge Je plus tendre ont él(~ irnprô
gni·s clc lu culture arabe ». 

*** 
Il serait donc his toriquement e t e thni

quement inexac t de considérer la langue 
arabe -- qui n'es t d'ailleurs pas un e 
langue spécifiquement égyptienne, mai s 

( •) S. Messina: « Le droit égyptien mixte et la 
formation naturelle du droit », Livre d'Or du 
Cinquantenaire, page 90. 
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ce lle de plusieurs peuples africains et 
orientaux - comme la langue nationale 
unique, et l' emploi de la langue fran
çaise comme une pratique qui ne serait 
plus en harmonie avec la réalisation de 
l'indépendance du pays. La question de 
langue ne joue souvent aucun rôl e dans 
la cons Li tu ti on des nations, ct l'Egypte 
n'est pas le seul pays où l' emploi con
curren t de plusieurs langues, indispen
sable parce qu 'elles s'harmonisent avec 
la composition même de la population , 
n 'affecte en rien les caractéris tiques de 
la nationalité . Des exemples frappants 
viennent immédiatem ent à l'esprit: celui 
du «pays des bilingues» suivant la pi
quante formule d'Edmond Picard, où 
tant la nationalité que la souveraineté de 
la Belgique n e sont en quoi que ce soit 
affec tées par l'emploi concurrent de 
deux idiomes empruntés à ses voisins 
du Nord et du Sud; celui de la Suisse. 
où l'on trouve non plu s seulement dr~ ux , 
mai s troi s langues, dont aucune n'e:; t 
plus spécifiquement national e que l!· s 
autres. puisque chacun e d ' c lll ~ S c ~ t la 
langue d'un pays limitrophe, et qui 
servent indifféremmen t aux allrni n i ~ 
trations officielles comme à la popula
tion des divers cantons. 

Il en es t de la langue, pour une na
tion comme pou r la religion . Même 
lorsque la Cons titution, comme précisé
ment en Egypte, n 'en connaît qu·unc 
seul e comme langue officielle ou com
m e rel igion d'Etat, plu sirurs peuvent sc 
partager la population. Les chrétiens ct 
les juifs d'Egypte sont-ils m oins Egyp
tiens que les musulmans? Ces derniers 
seraient les premiers à s'insurger contrr 
semblable distinction . Pourquoi une 
conception différente devrait-elle s'ac
créditer lorsqu'il s'agit de la langue ·) 

*** 
Le caractère n a Lional des Tribunaux 

Mixtes n'a donc été en rien diminué par 
le fait qu e, précisément à cause des be
soins de toute l'importante catégone des 
ju s ticiables qui étaient les leurs, il s ont 
vu les traditions judiciaires se fŒnr 
pour l'adoption du françai s comme lan
gue commune. 

Il n'en demeure pas moin ~ qu·au
jourd'hui leur s uppression s'annonce 
comm e devant correspondre à celle de 
la langue françai se ell e-même dans l'ctd
mini stration de la justice. Cc sr ra !<'; , 
sans doute, un résultat artific iell ement 
obtenu, et nous serons alors fo rL loin dl' 
la révo luti on dont les hommes d'Etat 
Egyptiens ont toujours dit qu 'ils se re
fusai ent à l' envisager, pour suivre au 
contraire, au besoin en J'accé lérant, le 
courant de la seule évolution naturell P. 
Mais la m enace n'en pèse pas moins sur 
les justiciablf's , et c'es t parce qu'i ls peu
vent Pn m esurer toute la gravité qu 'i ls 
s'émeuvent d'avoir à escompter, à délai 
re lativemenL bref, la suppression de 
l'Institution judiciaire qui avait été prf\
cisémen t créée et qui s'es t développée 
pour correspondre à leurs besoins pra
tiques et assurer la sauvegarde normal!' 
ct naturelle de leurs intérêts . 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Secré taire de la Rédaction . 
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NOTES PR~IlElVIEfiTlU~ES. 
Une question à la Chambre Egyptienne 

au sujet des étrangers et de la Corné
renee de Montreux. 
Une assez étrange question a été posée à 

la Chambre Egyptienne par le Député Mo
hamed Aziz Abaza, question à laquelle le 
Président du Conseil a répondu lui-même 
à la séance de Lundi dernier. 

L'a uteur de la question demandait 8JU 

Premier Ministre " s 'il était arrivé à sa con
naissance que certains étrangers avaient 
décidC: d'entourer les prochaines négocia
tions entre l'Egypte et les Puissances étran
gères à i\'Iontreux d'une atmosphère trouble 
telle qu'elle empêchera les n égociateurs 
d'at'ri\·er à un accord, et si le Gouverne
ment avait pris des mesures à ce sujet'' ? 

La réponse du Premier Minïstre a été 
nette et laconique : 

"Dans l'intérêt général, je suis d'avi~ de 
ne donner aucun détail sur cette questiOn. 
Qu'il me suffise cependant d'affirmer que 
le Gouvernement est attentif à toute ques
tion s'v rapportant et prend toutes ses me
sures i)our parvenir à ses fins au c?_urs de 
la Conférence de Montreux, ce qu Il sou
haite ardemment "· 

Ajoutons que l'auteur de la question a 
ensui te remercié le Président du Conseil et 
déclaré au milieu des a pplaudissements 
que, bien que S.E. Nahas pacha se fût 
refusé à rien déclarer dans l'intérêt géné
ral, ce qu'il avait pu dire éta it amplement 
suffisant. 

La question posée n'était en effet pas 
de celles qui eussent pu mériter de plus 
amples développements. On pourrait même 
être surpris qu'elle ait été posée, si l'on y 
trouvait le refl et d'une série d'informations 
tendancieuses largement accueillies par 
certaine presse de langue arabe, informa
tions tendant à accréditer la légende d'on 
ne sait quelles manœuvr es tendancieuses 
de la part de groupements étrangers d'E
gypte en vue de torpiller la Conférence de 
Montreux. 

La question adressée au Premier Minis
tre n'était en effet pas plus précise q1ue ces 
informations, puisqu'elle ne comportait que 
l'accusation contre " certains étrangers n 

de créer " une atmosphère trouble "· Même 
d'ailleurs à prendre cette formule à la let
tre, elle serait tellement contraire aux senti
ments constamment exprimés par les étran
gers d'Egypte, qu'elle n'aurait pas mérité 
qu'on s'y arrêtât pour les rappeler, s'il 
ne convenait, une fois pour toutes, d'éle
ver une protestation contre le parti-pris 
évident avec lequel certains milieux envi
sagent l'émotion générale qui s'est mani
festée, non point à l'occasion de la sup
pression des Capitulations, mais a u con
traire à l' idée de la suppression des Tri
bunaux Egyptiens Mixtes, ce qui - répé
tons-le une fois de plus - n' est nullement 
la même chose. 

:\'a-t-on pas été jusqu'à déformer l'atti
tude pourtant si nette du Ba rrea u Mixte, 
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en lui reprochant d'avoir envoyé des délé
gations spéciales à Montreux? S'il en avait 
été ainsi, on ne voit vraiment pas ce qu'il 
y aurait eu d'anormal pour les milieux les 
mieux informés de songer à mettre leur con
naissance spéciale du pays et leur expé
rience à la disposition des diplomates ap
pelés à délibérer loin d'Egypte. 

Mais le Barreau s"est contenté de défé
rer à la demande du Ministre de la Justice 
en lui remettant un mémoire spécial pour 
l'éclairer sur sa situation particulière et 
pour lui exposer l'importance des atteintes 
qui seraient portées aux droits acquis des 
membres de l'Ordre, en lui demandant de 
bien vouloir se constituer lui-même le 
protecteur de ces intér êts, en vue des ré
parations opportunes. Dans ce mémoire, 
les avocats ont tenu à déclarer qu'ils n'en
visageaient que la situation résultant des 
propositions mêmes du Gouvernement, en 
se plaçant uniquement sous l'angle spécial 
de leur activité professionnelle, et en se 
défendant de toute immixtion dans le do
maine politique. 

Que certains avocats étrangers aient cru 
opportun d'attirer également l'attention de 
leurs Gouvernements sur leur cas, et que 
d'autres aient pu être invités par leurs 
propres représentants diplomatiques en 
Egypte à les documenter sur certaines ma
tières de leur compétence, il n'y a encore 
là rien q'ui ne soit tout à fait naturel. 

Nous avons, pour notre part, et avant 
même que la ville de Montreux eùt été 
choisie comme siège de la Conférence, mis 
en lumière les inconvénients qui ne man
queraient pas de dériver de cette cloison 
étanche que l'on éleverait entre les négo
ciateurs de Montre ux et le pays dont le pro
chain régime législatif, judiciaire et admi
nistratif doit être r éorganisé. Dès le mo
ment où. malgré cela, il a été décidé que 
la confé1:ence Internationale ne se tiendrait 
point au Caire, il devenait indispensable 
pour les Légations des Puissances conv1ées 
à Montreux d'assurer la préparation con
venable des délibérations, tout comme d'ail
leurs le Gouvernement Egyptien ne devait 
pas manquer de le faire de son c6té. 

Si nous devons clone bien comprendre la 
question à laquelle S.E. le Pré~ident . elu 
Conseil a eu à répondre, Samedi derme!', 
ce serait contribuer à créer une " atmos
phère trouble " que combattre le procédé de 
la lumière sous le boisseau . 

n nous avait sembl é jusqu 'ici que ce 
n 'était au contraire que l'ignorance des 
questions qui pouvait cr éer une " at.mos
phère trouble "· Et il nous semble touJours 
que le meill eur gage de succès d_e la Con
férence de :Montreux - ce sucees auquel 
les étrangers cl'Egypte sont ummimes .à 
tenir avec les Egyptiens - on ne saur~lt 
le trouver que dans la parfaite conn~ I s 
sance que pourront avoir, de leur doss tcr, 
chacun des dipl oma tes intéressés. 
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Rotes Jadieiai:rres et hè.gislati"res. 
Le nouveau moratorium 

pour les dettes hypothécaires. 
Les deux lois annoncées dans le récent 

exposé du Ministre des Finances à la Cham
bre Egyptienne, dont nous avons publié la 
teneur (*), et dont le texte proposé avait 
été voté par les deux Chambres à la séan
ce du 25 Mars dernier (* *), ont paru a u 
" J.ournal Officie l n du 30 Mars. 

Cette promulgation prématurée en l'état 
de l'article 12 du Code Civil n 'affecte évi
demment pas les étrangers. 

La première de ces lois portant le No. 
15 de 1937 suspend, jusqu'a u 31 Décembre 
1937, les adjudications sur exécution forcée 
" de toutes les terres de culture, terres de 
culture et immeubles bâtis ou immeubles 
bâtis appartenant à un débiteur dont tout 
ou partie de ses terrains de culture est gre
vé d'une hypothèque ou d'un droit d'af
fectation antérieur au 31 Décembre 1932 "· 

Cette disposition ne s'applique pas aux 
adjudications faites à la r equête de l 'Etat 
ou du Ministère des Wakfs. Elle ne s'ap
plique pas également a ux débiteurs du Cré
dit Foncier Egyptien qui n'ont pas bénéficié 
de l' accord sanctionné par le Décret-loi No. 
48 elu 7 Mai 1936 et qui sont en retard d'au 
moins trois annuités, à moins qu'ils ne rè
glent audit établissement une ann uité en
tièr e avant la date de l'audience de l'adju
dication. 

La deuxième loi portant le No. 16 de 
1937 édicte que, par dérogation aux dispo
sitions des Décrets-lois Nos. 47 et 48 de 
1936 et des Conventions avec les établisse
ments hypothécaires y visés, les débiteurs 
déchus faute d' avoir acquitté les annuités 
ex igées aux dates y indiquées pourront être 
admis au bénéfice des dits décrets-lois, 
pourvu qu'ils règlent avant le 31 Décembre 
Hl37 trois annuités échues. 

Dans ce cas, leurs créances seront con
solidées et prorogées conformément aux ac
cords de 1936. 

L'Assemblée Législative Mixte, qui vient 
aujourd'hui d'en être saisie, doit être ap
pelée à se prononcer s ur ces deux lois, et, 
dans l'hypothèse d' un vote conforme à ce
lui du Parlement, c'est à l' expiration des 
trois mois qui s uivront cette approbation 
que cette législation d'exception pourra en
trer en vigueur à l'égard des étmngers. 

On trouvera ci-ap1·ès , sous la rubri
que " Lois, Décrets et Règlements "• le 
texte des deux nouvelles lois (projets 
de lois ù l'égard des élrangcr:; ). Nous 
nous réservons d' en pulJlicr l' exposé des 
motifs clans notre prochnin Jll lnlt"To. Si
gnalons cependant, qu'en cc qui concerne 
la loi parlant suspension des adj ud ica ti ons, 
elle a pour raison d' être la promulgation 
d"une autre loi dest inée ù autol'iser l' in
tervention elu Comité spécial qui doit ètre 
cons ti tué et mandaté en vu e notamment de 
lu réduction des créan ces rurales dont Je 
montant dépasse le .Ji) % de lu valeur du 

(*) v. J.T.M. N o. 2191 du 23 Mars 1937. 
(**) v. J.T.M . No. 2193 du 27 Mars 1937. 



gage. L'exposé du Ministre prévoit que 
n dans le d élai de trois mois de la date de 
la promulgation de la loi, les débiteurs se
ront tenus de présenter leur demande au 
Comité"· Mais ce projet de loi spécial n 'a 
pas encore été soumis au Parlement et à 
l'Assemblée Législative Mixte, et comme 
c'est de son vote que dépend le principe 
même diU moratorium (qui, sans cela, serait 
sans objet), il nous semble que tout au 
moins la loi sur le moratorium, puisqu'elle 
a été présentée la première, devrait com
porter un caractère conditionnel, de sorte 
que son entrée en vigueur soit subordonné 
au vote préalable de la loi sur la réduction 
forcée des créances. 

Echos et Informations. 

Le thé du Ba1•reau Mixte 
au Conseiller Onsy bey. 

Ancien avocat au Barreau Mixte, puis 
membre du Parquet et Cltef du Parq uet 
Mixte du Caire, enfin J ugc au m ême Tri
bunal pendant de nombreuses années, Mo
hamed Ons y bey a été, comme on sait, ré
cemment nommé Consei ll er ù la Cour d' i\p
pel Indigène elu Caire. 

Ses anciens confrères du Barrewu Mixte 
du Caire ont tenu ù ce tte occasion ù lui 
manifester toute leur sympathie en lui 
offrant Samedi dernier, 27 Mars, un thé 
d'honneur à l'Hôtel Sémiramis. 

S.E. Mahmoud Ghal eb pacha, Ministre de 
la Justice, et Me Sabry Abou Alam, Sous
Secrétaire d'Etat Parlementaire au même 
Ministère, avaient tenu, en répondant à 
l'invitation elu Conseil de l'Ordre, à relever 
de leur présence cette manifestation. 

A la table d'honneur, présidée par Me 
René Adda, Délégué du Conseil de l'Ordre, 
entouraient également le nouveau Conseil
ler, MM. Francis J. Peter, A. Pennetta, F. 
GaJUtero, Zaky Ghali bey et Scandar Assab
ghy bey, ainsi que le Bâtonnier Kamel 
Scdky bey, représentant le Barreau près les 
Tribunaux Indigèn es. 

En une courte allocution, Me R. Adda dit 
combien le Barreau Mixte était fier de voir 
l'un de ses anciens membres, apri·s avo ir 
passé plusieurs années dans la magistra
Lure mixte, être nommé Conseiller à la Cour 
d'Appel Indigène, - et combien en même 
temps, par une compréhensible contradic
tion , cette fierté était mitigée de regrets. 

Me René Adda s'exprima en ces termes: 

" Mon cher ConseiUe1· Onsy bey, 
Nous voulons vous dire au jou rd' hui 

deux choses, peut-~tre contradictoires, au 
risque de manquer à la stric te logique: 

D'abord, que votre promotion si méritée 
comme C.onseiller a causé au BaTreau Mix
te du Caire la plus vive, la plus réelle r~t la 
plus sincère des satisfactions . 

Nous voulons vous dire ensuite que, mal
gré cette flatt euse nomination, nous ne votLs 
accordons pas volTe " flxeat "• et que nous 
continuons et continuemns ri vous c.onsidé
Ter comme r!ta.nt des nritres. 

Mon cher Onsy IJ ey, vous avez cornnwn
cé volTe carTièTe en vous montTant le meil
leur, le plus r:ormct, le Tilus agréatJle des 
confrères. 

Passant ensuite dans les Tangs de la ma
gistrature, vous avez fait tJ énéficier de ces 
qualités vos nouvelles fonctions et v.ous 
avez été un Juge foncièrement éqUitable et 
d'autant plus compr·éhens'if que votre e:qH!
rience s'r! trmdait des rlewc cûtr;s de la barre. 
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Un des titres de fiert é de notre Barreau 
est de ne pas oubLier les services rendus et 
d'~tre fidèle à ses sympathies. 

Et celle que nous vous exprimons au" 
jourd'hui est sincère et profonde. . 

Et puisqu'il es t question de nos sentt
ments, permettez-nous de vous dire, à vous 
Monsieur le Ministre, que vous vous étes 
acqtâs toute notre gratitude par la bien
vei llance de votre accueil et par l'intérét 
que vous témoignez au Barreau. 

Nous sommes heure·ux aussi de compter 
à vos côtés des Membres distingués de 
l'Administration, du Barreau National, et 
de la Magistrature et parmi eux un grand 
.4.rni du Barreau, j'ai nQmmé: M. le Con
seiller à la C.our d'Appel Mixte, Franc'is 
Peter. 

C'est donc toute la famille judiciaire q1ii 
aujourd'hui lève son verre dans un mème 
mouvement de parfaite cordialité et hm·mo
nie pour vous smthaiter, mon cher Onsy 
bey, ww brillante continuation de votre 
belle ca1Tière ct de longues années de réus
site et de bonlwur. 

Pépondant au Délégué du \.onseil de 
l'Ordre, Onsy bey s'exprima, av ec une vif;l
ble érnu tion , en ces termes : 

" Monsieur le Délégué, 
Rxcellenccs, 
.Mes chers amis , 
J'ai eu par{ois l'occasiu11, dans des cir

constances pareilles à celle qui nous réunit 
en ce moment, d'avoir à plaindre des amis 
que leur émotivité rendait incapables d'ex
prim er à ceux qui venœient de les obliger 
les sentiments dont ils se sentaient cepen
dant tout imprégnés. 

Je crois que je me trouve exactement 
dans la même situation que ces amis, et, à 
mon tour, je me prends à me plaindre moi
méme de mnn impui'Ssance à vo·us témoi
gner tout ce que je ressens en présence de 
cette manifestation de votre amitié. 

A us si vous clemanderais-j e de m'accorder 
un peu d'indulgence, de cette ·indulgence 
qui ne m'a jamais fait défaut de votre part, 
et de m'excuser si je ne saurais qu'en fort 
peu de mots vous dire tout ce que j'éprouve 
de ce précieux témoignage de votre bon 
souvenir. 

Je n'oublierai jamais les années que j'ai 
passées au milieu de vous ct qu·i m'ont 
appris ù connaUre et à appréC"ic1· les gran
des et belles quaUtés du Barreau Mixte. 

Je ne veux pas parler ici de science; le 
travail gigantesque accompli par les Ju1"i
dictiuns Mi:rtes et dans lequel le Barreau 
a sa part, et même très large, est là pour 
la proclamer. 

.Je ne v eu::c pas aussi parler de son abné
gation, de la conscience qu'i l a toujours 
mise dans l'accompl-issement de sa mis
sion, souvent ingrate, mais qu'il a pour
tant élevée au rang d'un véritab le aposto
lat; je ne veux pas parler de ses autres 
qualités dont l' énumération serait longue c t 
riant l'éloge n'est plus à faire. 

.Je veux parler d'une qualité dont, par 
une subl'ime coquettm·ie, il a tenu à parer 
ses autres qualités: c'est la dignité, ce tte 
dign:ité .dont il a tottjOttrs su s'entourer dans 
l' exercice lie la PTOfes sîon, et, soit dit ù 
son honnellr·, qu'il a ponssr!e rl un degré 
presque maladif. 

.l'entends encor·e relimtü· ù mes oreilles 
ce tte parole m.l!morable rl'un de vos grands 
disparus et qu i fu i pmnoncée dans une 
solennitd où, au milieu des par-oles de c'i7·
cons tance qui devaient étre dites, une note 
1lisr:ordanle s'éla'it malhcu·reuscment lois
sr! glisser-: la bal.le fut auss'itôt saisi, 11n 
IJon.d et la rrdse au point faite !11'1'1 : un 
sens de l'à-propos el avec une poli!r•ss" !J'IIi 
n'avait rl'1!gale qne la. {e-rmet1! dont l'il!· Pi
lirait. 

!~es jeunesse.s la femnt répéter p11.1· /('s 
ancif'ns et f' l!c leur sen1ira de finJviœin! 
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dans tous leurs actes pou1· bien remplir la 
carrière qu' ils ont l'honneur d'avoir em
brassée. 

Comment ne pas se sentir donc pris d'ad
miration et d'estime pour un Corps si supé
rieurement doué ? 

Aussi bien je n'en apprécie que davantage 
vos bontés envers moi et j e suis profondé
ment touché du témo'ignage que vous m'en 
donnez . 

Je vous en remercie sincèrement et vous 
prie de croire que je conserverai de mon 
passage parmi v.ous tous un souvenir inou
bliable "· 

Le nouveau Conseiller et ses a11 cir.n s con
frères sc séparèrent avec le JH·csscntiment 
non exprim é qu'ils se r etrouveraient pcul
ül!·c un joltl' devant un e a 11 1 r r. ( :cl ur ri es 
doux cù tés de ln l>nr-re. 

La préparation du prochain Conu•·cs 
de l'Union Inter·nationale des A' ocalos 
Me Appleton, notre éminent confr-i·rr· du 

Barreau de Paris, Président d'llonn CIII' de 
l'Union lnt etnationalc des Avoca ts, acr·om
pu.gné de plusieurs délégués cl c 11niTC<UJx 
a dhérents ù ce tte Union, sont nos l10les 
depuis Mardi dernier. La bienvenu e leur a 
élé souhaitée, sitôt que le paq ucll" l CLtl 

accosté aux quais d'Alexandrie, p:1r le l.lil 
tonnier G . Maksud bey, son Subslilul Mc F . 
Padoa, et Mes A. Tadros et J. Lakali , mem
bres du Conseil de l 'Ordre. 

On sait que, par suite de difficu ltés d'or
dre matériel qui empêchèrent certains Dar
reaux affiliés d'envoyer leurs dél<;gu f> s en 
Egypte, il a dû être sursis au Congrr'·s que 
l'Union Internationale des Avocats devait 
tenir en Egypte à la fin du mois dernier. 

Me Appleton se propose d'examiner sur 
place les condi tions dans lesquelles le Con
grès pourrait se tenir ultérieurem ent. 

Il profitera de son séjour en Egypl e pour, 
1'1 la r éunion qtUe tiendront demain Vr~llrl rc 

di , ù l'HOlel Semirnmis, les Con:wils üc 
l'Ordre des Barreaux pri•s les J 11 rirlir;l i011 s 
Mixtes et Indigènes, e t ù la quelk nssi ste
ront le Ministre de la Justice c t le Sous
Secrétaire d'Etat h la Justice, appotler l'in
vestiture officielle de l'Union Tnl r mnlil)Jl<ile 
an Ba rreau près les Juridic tiolls JJI(ligi.'JICS 
qui, ain s i que nous l'avons annone<\ :1 n'•. 
cemment adhéré ù l'lJnion lnlrrnnlionnl c. 

Les J;»rocès Importants. 

Affaires Jugées . 

Les eonséqucnccs pécuniail'es 
d'une séparation. 

(Aff. Comte Pat1·ice de Zogh.cb c' . Cumt ess•: 
Jsabclle de Zogheb ct au tTcs). 

En rendant compte du jugement rencl 11 
le 16 Janvier dernier par le Tribunal 
Civil d'Alexandrie, dans le débat qUl 
mettait aux prises le Comte Patrice dü 
Zogheb et son épouse la Com lesse Isa
belle au suj et de la formul e exécu toire 
apposée sur les ordonnances consu laires 
allouant un secours a limentaire il cette 
dt~ rnière, nous avons en même tr~ mp::; 
résumé les débats qui avaient. L~ ll li r 11 
de van l la Cour <'t l'occas ion de la défen
se cl'r·xérution demandée rnntrc cc jug<:
mcnl (· ). 

Complé tan t le compte rend 11 des dé
baLs, nous avons égalemen t publ ié les 
intérr·\ssantes conclusions par lesquelles 

( •) V. J . T .M. No. 2189 du 18 Mars 1937. 
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M. le Chef du Parquet à la Cour, Hamdi 
bey, invita la Cour à confirmer pure
men~ et simplement le jugement défé
ré (*). 

Enfin, nous avons reproduit le dispo
sitif de l'arrêt rendu le 18 Mars 1937 
par lequel la 2me Chambre de la Cour, 
recevant l'appel en tant qu'il visait à 
fai re prononcer une défense d'exécuter 
de la décision entreprise, le déclara mal 
fondé. confirma cette décision en tant 
qu'cil•.' avait ordonné l' exécution provi
soire. sans caution, nonobs tant toute 
roie de recours. et renvoya cause et 
parti r.:-: à l'audience du 22 Avril pour 
plaider au fond. 

Avan t d'analyser les motifs en droit 
de cet arrê t, il nous paraît opportun de 
rappeler les faits de la cause tels que la 
Cour les a succinctem ent m ais très clai
remrnt exposés . 

La Comtesse Isabelle de Zogheb, au 
cours d' une ins tance en séparation de 
corp~ pendante par devant le Consulat 
Dano i:; du Caire, avait obtenu de son 
·Consul, à la date du 18 Mars 1936, une 
ordonnance de secours alimentaire à ser
vir provisoirem ent par son mari pen
dan~ la procédure de séparation. Cette 
ordonnance ayant été revêtue de la for
mule exécutoire par le Greffe du Tribu
nall\I i:de du Caire, le 30 Juin 1936, ell e 
avait pratiqué des saisies-arrê ts exécu
tions le '1 Juillet 1936 et le 15 Juillet 1936 
entre ïes m ains de l'Administra tion des 
Hoirs lVlichel de Zogheb et de différents 
locata;res des Hoirs de Michel de Zogheb 
parmi lesquels figure son mari. Ce der
nier, par exploit des 14 Juillet et 21 Sep
tembre 1936, avait in troduit par devant 
le Tribunal Mixte du Caire une instan
ce tenëlant à faire dire pour droit que 
la formule exécutoire ne pouva it ê tre 
appost'(\ sur les·dites ordonnances con
sulai res, et qu'en conséquence, il y avait 
lieu dr déclarer nulles et de nul effet les 
saisies-arrêts dù 4 e t du 15 Juillet 1936. 

Reconventionnellement, la Comtesse 
Isabell e: de Zogheb avait demandé au 
Tribmi al de déclarer valables tant les 
saisies-arrêts cl u 4 e t cl u 15 Juillet 1936 
qu'une troisième saisie-arrêt qu'elle avait 
pratiquée le 29 Octobre 1936 en suite 
d'une nouvelle ordonnance de secours 
qu'elle avait obtenue le 29 Juin 1936 et 
qu'elle avait également fait revêtir de 
1a fo n!lule exécutoire mixte. Elle avait 
sollicité, en conséquence, qu'il fût or
donné au Greffi er en Chef, mis en cau
se, de lui payer toutes les sommes qui 
seraient déposées à la Caisse du Tribu
nal par les locataires, et à l'Administra
tion des Hoirs de feu le Comte Michel 
de ~ogheb, en la personne de M. Borto
lotti, de lui payer tout montant des 
loyers perçus ou à percevoir pour comp
te de Patrice de Z.ogheb. 

Le Tri bunal, par jugement du iG J an
vier i937, retenant la recevabilité de la 
demande reconventionnelle, avait déci
dé qu e c'était à bon droit que la formule 
exécu toire avait été apposée sur les or
donnances du 18 Mars 1936 et du 29 
Juin 1ü3G, avait déclaré valables les trois 
saisies-arrê ts, avait ordonné au Greffier 
en Chef et à l'Administration des Hoirs 
de Zogheb de payer, le premier, les som
mes déposées, et la seconde, la part des 

(•) V. J .T .M. No. 2190 du 30 Mars 1937. 
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loyers perçus ou à percevoir pour comp
te de Patrice de Zogheb. Le Tribunal 
avait également prononcé l'exécution 
provisoire de son jugement sans cau
tion, nonobstant toute voie de recours. 

Comme on sait, la Cour fut saisie de 
la seule question de savoir si c'é tait à 
bon droit que l'exéc•1tion provisoire de 
leurs décisions avait été ordonnée par 
les premiers juges. 

A cet égard clone elle rappela qu'il 
é tait de jurisprudence constante que« la 
Cour saisie d'une demande de défense 
d'exécuter, sur pied de l'art. 41!5 elu Co
de de Procédure ~ivile, eloi t trancher 
l'incident en tenant provisoirement pour 
juste ct bien rendue au fond la décision 
dont appel». Ainsi en avaient décidé des 
arrêts du 30 Mars 1923 et 211 Mars 1923, 
qui avaien t consacré une longue sui te 
d'arrêts antérieurs. 

La Cour déclara que « les premiers 
juges, en retenant que c'est à bon droit 
que la formule exécutoire avai t été ap
posée sur les ordonnances dont il s'a
git, e t que, conformément à la jurispru
dence de la Cour (arrêts du 24 Avril 
1930 c t du 11 Février 1936), ces ordon
nances devaien t ê tre accep tées avGc la 
portée de jugements définitifs immédia
tement exécutoires que leur donnent les 
autorités consulai res danoises (voir cer
tifi ca t elu 1er Décembre 1936), sc trou
vaient li és par la disposition de l'art. 
1!4.9 No. 2 du Code de Procédure Civile 
q ui porte que l'exécu tion proviso ire doit 
être ordonnée si le jugemen t est rendu 
en exécution d'un précédent jugement 
passé en force de chose jugée ou exé
cutoire lui-même par provision, pourvu 
que la partie condamnée ait été partie 
a u précédent jugement». 

Or dit la Cour, « la décision dont ap
pel ~st évidemment rendue en exécu
tion d'un précédent jugement puisqu'el
le tranche tant à l' égard de Patnce de 
zoaheb, q~ 'à l'égard des tiers saisis, une 
difficulté née de l'exécution des ordon
nances consulaires et porte expressé
ment condamnation du Greffier en Chef 
ct de l'Administra tion des Hoirs de Zo
gheb sur la base de ~es ordonnances ». 

11 importait peu, aJou_ta la ~our, au 
point de vue de l'app~i c_a~wn d.e l ~r.t. H9, 
que la précédente. d~ci_SI~n eut ete ren
due par la même JUndictw~ ?u par une 
juridiction statuant par ?el_eg<i:twn cl~ 
souverain du pays : l'assimilatiOn dOit 
être complè te, et c'es t précisément p_our 
ce motif que les décision s cons.ul ai~es 
compétemment rendues, son t executees 
en Egypte sans procédure d'exequat~r, 
sur la seule apposition par le ;Gref~Ier 
du Tribunal de la formul e executOire. 

C'était vainement, poursu ivit la Cour, 
que Patrice de Zogheb avait invoqué la 
di sposition de l'art. 46~ du Code de P,ro
cédure Civile. Cet article dispose qu on 
ne peut exécuter contre un tiers,_ 9ue 
moyennant production d'un certificat 
de non opposition ou ~e non _appel, ,« c_e 
qui exclut, tout au moms, Sl_llvant l opi
nion dominan te de la doctrme et de la 
jurisprudence, la possibilité d'exécu.ter, 
en cas ci''opposition ou d'appel, mem e 
lorsque l'exécution p1'ovisoire a été or-
donnée >> . . 

Mais, poursuivit la Cour, « le. her~ q~ e 
vi se l'ar t. 469, c'est l'intéresse qm n a 
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pas été partie à la décision rendue; or, 
dans le cas de l'espèce, le Greffier en 
Chef et l'Administration des Hoirs de 
Zogheb, qui n'ont du reste aucun intérêt 
personnel au litige, puisqu'il s ont dé
claré s'en remettre à justi ce, ont été mis 
en cause et ont même été condamnés à 
vider leurs mains en exécution des sai
~ies- arrê ts ». 

C'est pourquoi la Cour confirma-t-elle 
la décision des premiers juges en tant 
qu 'elle avait ordonné l' exécution provi
soire, sans caution , nonobstant toute 
voie de recours, c t renvoya cause et par
ties à l' audience du 29 Avril :t937 pour 
plaider a u fon d. 

AGENDA OU PLAIDEUR. 

L'a l"fui rc .Jose jih Haad c . .'"-.!\. T acca 
Ltd. que nous anms rappo rtée cm notre 
No. 2183 cln -1· Mar ,; l !l:l7 so us le titre " La 
rési lia tion uniln.témlc d 'une première com
mauclc de lu part cl<' l'acheteur peut-elle 
a utori ser le vcndr~ur ù résilier unilatéra le
ment lUlle seconde co nim<lnd c. '! n , a été 
p laidée le 27 Mars dernier elevant le Tri
Jmua J de Commerce du C:n ir·c. Jugement à 
huitaine. 

l.tivttes, Revues &Jouttnaux. 
Les dédaralions du Président du Conseil 

au s ujet des Tribunaux Indigènes. 
En 'r eproduisant dans notre numr3ro de 

Samedi dernier, comme exemple ca.ra.c té
?' istiq ue des allwJ ues di l' ig r3es par la JJresse 
d'opp.usilion con l:t e te Che{ du Gouverne~ 
m ent, l 'artic le consa.cr r3 par le " Dalagh " Œ 
l'interview donnr!e par S. g Na.has pachn à 
" fJa Bourse Egyp tienne n, nous n'nvions 
pas rnanqw! il' o/Jswr ne r JWUT not'rc pnrt 
que la franchise ct l a n etteté des d r3clara
tions du P1" r3s'idcnt du Con sr' t.t, O]JpoTta.nt 
une nnuvcllr fJTCU vc de /.a largeur de vues 
du Gouvernement Egyp/ùm , ne patt·rraient 
que lui confh'C'l" ri Mont?·nu: tm c autorité 
accrue. 

Tl nous es t a.gn!a !J/c de c.onstctter que c'es t 
à l a même concl-usion q u'es/ an·ivr3 M. An
drr3 de T.aurnois qui, dans " La Bourse E~yp
tienne " commente en ces te·rm. cs la s'ttua
lion crr!r3e par les in;ius tes griefs des adve?'
sa'ires du Prr'siden t du Conse il : 

" La presse clf' l 'opposition cont in ue ù re
procher vivellleJ Jt à Nahas paell a les décla
rations qu'il nous a faites. BJCn q ue s ur 
certains points il les uit qLlclque peu atté
nuées par l 'interpré tation qu 'Il nous en a 
donnée lu i-m<'rne, ses adversaires ne d é
sarm ent pas. Jl y a là quelque InJU Stice. 
Mais l 'opposition se pique-t-ell e jamms d 'é-
quité ? . . .. 

Il est injuste de fa lre gnef a u President 
du Conseil d'avoir dit franchement e t tout 
ha ut ce que la plupa r t de. ses a dversmres 
pensen t tout bas. On cr01raü, à •mtendre 
les critiques de Nahas pacha, qu'il a révélé 
de r edoutables secre ts : comme si tout le 
monde n e savait pas qu'il y a encc-rc dans 
la Jécrislation et da ns l' orgamsatiOn géné
ra le de la .J ust ice c t même de la Poli cr quel
ques lac un es qu 'il s'agit de comblrr, p~n 
dan t la période tran siLOJre qm fera l obJel 
des délibéra tions de Montreux. 

Sans doute un autre que Nahas pacha, 
plus fid èle qu e lui aux tradition s de la vieil
le politiqu e orientale du marchandag:e au
rait-il tenu un a ut re langal;(e : Il aur-ait fmt 
ce que les diplomates d'Ococlcnt ont SI sou
vent rcproch_é ù ,leurs mlc ~l oc ut curs d'O
ri ent. Tl sero1l a lleu la Conference de :\1 on -
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treux comme on va au bazar, pour ergoter 
j1usqu'à la dernière limite. Il aurait agi 
comme ces camelots que nous connaissons 
bien et qui prétendent vous faire payer une 
livre un collier de verroterie, bien décidés 
au fond d'eux-mêmes, si vous insistez, à 
vous le laisser pour dix piastres. 

Nahas pacha a préféré jouer, sinon car
tes sur table, du moins sans biseauter ses 
cartes : il a adopté la politique de la franchi
se. Ce faisant, à notre avis, il s'est montré 
plus homme d'Etat que ses a dversaires. Et 
il est probable que son attitude sera plus 
favorable, à Montreux, aux intér êts de l'E
gypte que l'attitude de réticence et de ca
chotterie que l'on aurait souhaité lui voir 
adopter . Il obtiendra sans a ucun doute da 
vantage des Puissances en reconnaissant 
loyalem ent qu'il y a quelque chose à faire 
pour ada pter l'a rmature judicia ire de l'E
gypte à la s itua tion nouvelle qui résultera de 
la suppression des Capitula tion s. Lorsqu 'on 
a a ffa ire à un homme qui vous déclare qu'il 
connuit la nécessité et les limites de l'œu
vre à entreprendre, on lui fait plus volon
tiers confia nce qu'à un au tr e pour se m e t
tre à la tâche. 

A Montreux, les Puissances se défieraient 
bien davantage d'un poli ticien égyptien qui 
arriverait a ux conversations en proclamant 
contre toute évidence que tout est pour le 
mieux daps le meilleur d~s mondes en Egyp
te et qu a ucun effort d a daptation n'est à 
envisager. Personne bien entendu ne le 
croirait, pas m êm e ses concitoyens, et il 
n'obtiendrait rien. 

Le camelot qui vous propose son collier 
de verroterie pour une livre et a uquel on 
n' en oHre ·que elix piastres en obtiendrait 
certainement quinze s 'il se bornait à en de
mander vingt et peut-être même les lui don
nerait-on sans m archander. 

En outre, il n'est pas elit que clans un e 
grande confl>rence internationale. Je rôle 
d'un Premier Ministre d'Egypte soit de pra
t iqu er la. politique du bazar». 

llois, Dèerrets et Règlements. 

Loi :"/o. 1;) de 1937 portant suspens ion 
des adjudications sur exécution forcée 
de certaines terres de culture ainsi que 
des bâtiments et terrains de con<;truc
tion s'y rattachant. 

(Jou r nal 0[/ic'ie l , Nv.mrf ro J~;Lf.,aO J ï./ inllire 
[27J u.u :w Mars ·1 \J:n). 

Att !\om dr: Su .VInj cs t(: l .. n ,·ut lk Jr r, 1\oi 
d'Egyp te, 

r.e Conseil de Hégcll CC, 
I.e Sénat ct lu Chamhrc: dr:s Dr··pu lt;s oJtl 

udop té; 
Nous m·ons sancl.ionné <:1 p1 ·n1 n nlgu utt s 

la loi dont lu ten eur· s uit:: 

Ar-t. 1er. - .\ partir rl c la JHi sc en v i
gueur. de Ju présen1 c loi, seront suspen
dues .. :rusqu'a n 3.1 Décembr e 1907, les a clju
dlca1.f r, ns sur excc uhon forcée de toutes les 
ter-res de culture, terres de culture et im
rnc tJ hl.cs bûti ~ ?U immeubl es bàtis a pparte
llun t a un drbltmn· dont tout ou partie de 
sr~ s l.errmns de, cul lure est grevé d'une hy
pothAqu e ou cl un droit d'affectation anté
r ieur nu 31 Décembre 1932. 

.Art. 2. - Les disposition s de l'ai ·li clc pr-é
cedent JJC s'appllquent pas aux ndjudi ca
twns fait es .it lu r eq,nètc de l'Etal 0 11 du 
Minisfi:r c des vVakfs. 

. A rf. .:1: - Sont. exdus de l'applica tion des 
dispositi ons de J'article premier, les déhi
tcm·s ~u. Çr:édit F?ncier Egyptien qui n 'ont 
pas henefJ CJ{) de l accord sanctionné par le 
J>N rrl-l oi :\'o. 1-8 du 7 Mai 1936 et qu i sont 
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en retard d'au moins trois annuités, à 
moins qu'ils ne. r èglent au dit établissement 
une annuité entière avant la date de l'au
dience d'adjudication. 

Art. 4. - Les Ministres des Fina nces et 
de la Justice sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la pré
sente loi qui entrera en vigueur dès sa pu
blication au 1< Journal Officiel"· 

Nous ordonnons que la présente loi soit 
revêtue du sceau de l'Etat, publiée au 
'' Jou1·nal Officiel n et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait a u Palais d' Abdine, le 16 Moharram 
1356 (2ü Ma rs 1937). 

Mohamed Aly, 
Abdel Aziz Izzet, 
Chérif Sabry. 

Par le Conseil de Régence: 
Le PTésident du Conseil des JVlinistres: 

Moustapha El-Nahas. Le Ministre des Fi
nances : Makram Ebeid. L e M ·inislre de la 
Justice : Ma.hmoud Ghaleb. 

Loi No. 16 de 1937 portant modification 
des Décrets-lois Nos. 4.7 et 4.8 de 1936 
relatifs à la consolidation et à la pro
rogation des créances du Crédit llypo
thécaire Agricole d'E:gypte et du Cré
dit Foncier Egyptien. 

(Journal Officiel , Numéro Extraordinaire 
[2t] du 30 Mars 1937). 

An !\om de Sa Majesté Farouk 1er Roi 
cl 'Egypte, ' 

Le Conseil de D.égence, 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont 

udopté ; 
Nous avons sanctionné e t promulguons 

ln loi dont la teneur suit: 

. Ad. 1er. :- Pur dér<?gation a ux disposi
twu s des Dt•crets-lois Nos. 47 e t -i8 de 1936 
e l des Com·cntions y visées, pourront être 
a dmJ s nux l1én éfices des dits décrets-lois et 
convention ::; les débiteurs déchus faute d' a 
voir acquitté les annuités exigées aux dates 
y fixées, pourvu qu'ils r èglent, avant le 31 
Décembre 1ü37, trois annuités échu es. 

Dans ce eus, leurs créances, consolidées 
ou prorogées co~formén~ent aux disposi
ltons des ellis decrets-lms et conventions 
consenreront le rang de leurs inscriptions et 
t mnsc rt p tJon s pour le montant d e ces con
::;olidu1 ions et pour toute la durée de ces 
proroga tion s, sans besoi.n d'auoone forma
lité, san f lou te fois le renouvellement prévu 
par les nrhr:les 6!)3 du Code Civil Mixte et 
.ïWl dn \.nrl e Civil Indigène. 

Art. ~· - Le Crédit Hypolhécairc Agri
r·olc d'l!,gypte et le \.rédit Foncier Egyp
lwn dev ront avant lP- 1er Février 1938 fa ire 
anno ter· en marge de toute inscription ou 
transcription d 'hypothèques ou de privilè
ge~ pr1se ou fmte h l' encontre des débiteurs 
qm a uront bénéficié des décrets-lois et con
ven tions précité3 en vertu de l'article pre
m ter, Je montant des créances consolidées 
ct l 'époque de leur exigibilité. 

Ces annota tions seront faites sans frais 
s ur simple demande présentée a.u Greff~ 
rles HypC!thèques par le Crédit Hypothé
cmre Agr1 cole d'Egypte ou le Crédit Foncier 
Egyptwn. 

Art. 3. :- Les dispositions qui précèdent 
s_ont nppllca!Jles nonobstant toutes disposi
ti.ons r:on lrmres des loi s et règlements en 
v1gu c nr. 

Art. -"·. - Les Minis tres des Finances et 
de. la Justice sont chargés, chacun en ce 
qlll le ~onc~rne, de l'exécution de la pré
se:nte .lm qm entrera en vigueur dès sa pu
blicahon au 11 Jou.Tnal Officiel". 

31 Mars/1er Avril 1937 . 

Nous ordonnons que la présente loi soit 
revêtue du s.c~au de l'Etat, publiée au 
<< Journal Offtctel n et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait au Palais d' Abdine, le 16 Moharram 
1356 (29 Mars 1937). 

Mohamed Aly, 
Abdel Aziz Izzet, 
Chérif Sabry. 

P a r le Conseil de Régence: 
Le Président du Conseil des M inis tres: 

Mousta.pha El-Naha.s. Le Ministre des Fi
nances: Makram Ebeid. Le Ministre de la 
.Justice: Mahmoucl Ghaleb. 

ADJUDICATIONS p:ftDNONCÉfS. 

Au Tribunal de Mansourah. 

.1udiencc du 25 J\llœrs 1937. 

- 3i0 Jccl. , 13 kir. e t 18 sa.ll. sis jadis à 
Ta ll D.a k et actuel. ù Da.rt'an, clistr. de 1\afr 
Sakr (Ch. ), en l'expropriation Crédit Fon
cier Egyptien c. Hoirs Toubia P a.clJ a !\amel 
Toueg, adjugés au Cheikh Hnmaclan Aly El 
Touh@ui, au prix de L. E. 7680 ; frais L.E. 
7G, 1GO mill. 

- 12 fee!., 8 kir. e t 16 sah. s is ù Dari\ El 
Ezz, clistr. de i\'lansourah (Da k.), e11 l'ex
propriation Barclay's Bank c. G. :.\labarcli, 
èsq. d e syndi c de la fa illite Elias :.\-Joussa 
Héchéma, a dju gés à la pourstli\·anlc , au 
prix de L.E. 1040; frai s L.E. H,580 mil l. 

- 1G fcd. e t 14 kir. s is i:t. El Balachan, 
dis tr. de Belbeis (Ch.), en l 'expropriation 
Banque Nationa le de Gl'i.•ce c. Hassnn Ibra
him Elwa, adjugés ù la poursuiV<:1Jt lr, au 
prix de L.E. 850; J'rais L.E. 220,783 mil l. 

- 2 fccl. incl. dans 3 fecl. sis ù Drm ou 
El Scbakh , distr. de Dékernès (Oak.), en 
l'expropria tion Hoirs Alcxand1·c ct Carmel
la Soussa c. Zm·ifa Om Mol1umed ct Cl~ , 

acljugé·s ù Marie Fn.kk a.k ct Elie S0u"~n , 
a u pr ix de L.E. ·H:i; frui::; L.E. 7G,3!l:> mill. 

- () fccl. , 1:3 kir. c l ~ sa ll . sis ù Tnllciu. 
distr. Ll o Mini a El 1\ a mlt (C il. ), c11 J'rxpro: 
priation Banqu e Na lioual c de Grèce c. ,\ b
dc! \Va hab Mostafa El Cltaféi ct Cl,:, <1il ju
g6s à la poursuivnnl·c, au prix de LI·:. 7;!0; 
fra is L.E. 28,57G mill. 

- l. ) 1 ].jr. ct 10 SD .il. S lll' iCSljli C' IS ;;(,rtl 

élevées plusic,urs construc tion s ct 2. ) Le lf i 
incl. cla ns m2 G87,Ti· cm. m·cc Ir,: ettnslru c
tions y élevées, sis à M it Yazid , en l'expro
priation Banque National e de l;rècc c. Al >
del Az iz IIassun El Tarouli , adjugés iL la 
pou rs ui van le, 1er lot aux prix de L. E. 2G; 
frais L.E. 24·,160 mill. c t le 2m c iL T..E. liïO; 
fmis L.E. 10-1,075 mill. 

- 1. ) llO fcd. s is ù Kafr Bndawi Hizk, 
c t 2.) 50 fed. s is h Mit n ubie El Dolala, 
distr. de Minia El K aml1 (Ch.) , en J'expro
priation Crëdit Foncier Egypt ien c. Chôrifa 
Ha n em, adjug~:~s le Jcr lot à ln n.s. Verga
poulo Frères & Co., a u prix de L. E. 8010; 
fra is L. E. 59,205 m ill. et le 2mc lot à Ali 
Ahmed Hizk, nu prix de J..E. 0010; frai s 
L. E. 22,610 mill. 
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f IILLITES ET COICOBDl Tl. 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMi:D SAROIT. 

Jugements du 27 Mars I!'J7. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Comptoir d'Epat·gne Benoît l\1. Skinazi 
& Co., m a ison de banque administrée mix
te, ayant son siège au Caire . Date cess. 
pa iem. le 12.3.36. Syndic I. Ancona. Renv. 
au 15.4.37 pour nom. synd. déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

J>anayott & Boutl·os, 40 % payable en 7 
versem ents de 4 mois chaque. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

Abdel Meguid Mohamed Ibrahim El Kha
yat., 35 % payable en 8 versements tri
mes triels. 

DIVERS. 
J{am el Bax·soum. Ord. levée m esure gar

de du failli. 
Nached Guergues. Ord. lev ée mesure 

garde du failli. 

Dépôt de Bilan. 
Abbas Aly Chemeiss, m archa nd-ta illeur, 

sujet égyptien, é tabli a u Caire, en 1922, rue 
Saha. Bila n déposé le 23.3.37. Date cess. 
paiem. le 9.3.37. Actif P.T. 258080. P assif 
296638. Surveillant délégué M. E. Alfillé. 
Jlenv. a u 15.1:.37 pour nom. cr éanciers dé
légués. 

Réunions du 25 Mars 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Amin Kelada et Barsoum l{elada. Synd. 
M. Ma tossian. Renv. 1re r éunion Juillet 
J937 pour att. issue distrib. 

Guirguis Tadt·os. Liquid. 
Renv. lre r éunion Sep tembre 
!'npp. sur liquid. 

Matossian. 
1937 pour 

\Jil(hail G'hobrial. Synd. Zaphiropoulo . 
H.env. 1re r éunion Aoùt 1937 pour a tt. is
.:;uc distrib. 

Constantin Economou. Synd. J éronimi
clis. Renv. a u 29.4.37 en cont. vérif. cr. et 
rapp. déf. 

S . H. Bishlaoui. Synd. Anis Doss. Renv. 
} U 29.4.37 pour redd. cléf. comptes e t dis s. 
un ion. 

Ahmed Aly El Agt•ami. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 22.4.37 pour r edd. déf. comptes 
:·1 cliss . union. 

T. l\'lélmx·bané & Co. Synd. Alex. Doss. 
Renv. a u 27.5.37 pour redd. déf. comptes 
et diss. union. 

Sadek Yassine Abdel Rahman Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 13.5.37 potir vérif. 
cr. et rapp. déf. 

Habib Haddad. Synd. Alex. Doss . Renv. 
Gu 13.5.37 pour r edd. déf. comptes et diss. 
union. 

l\'lohamed Abdel Aal El Barmelgui. Synd. 
Ancona. Renv. 1re réunion Septembre 1937 
pour rapp, sur liquid. et a tt. issue expropr 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Abdel Al Mo'hamed El Bax·melgui. Synd. 
Ancona. Renv. 1re réunion Septembre 1937 
pour a tt . issue expropr. 

Yentob Roffé & Co. Synd. Ancona. Renv. 
au 27.5.37 en cont. vérif. cr., conc. ou 
union. 

Moustafa Ahmed Osman. Synd. Ancona. 
Renv. au 27.5.37 en cont. v érif. cr., conc. 
ou union. 

Nicolas Xydia. Synd. Ancona. Renv. au 
29.4.37 pour vér. cr. 

Ahmed Kamel El Khax·botli. Synd . Ha
noka. Renv. 2me r éunion Septembre 1937 
pour att. issue expropr. 

Moustafa Odah. Synd. Hanoka. Renv. 
2me r éunion Septembre 1937 pour ra pp. sur 
liquid. 

Hamdan Rouchdi, Synd. P. Dem anget. 
Renv. au 27.5.37 pour a tt. issue expropr. 

Ata Barsoum Fanous et Habib Barsoum 
:Fanous. Synd. Demanget. Renv. au 27.5.37 
pour conc. ou union. 

Mohamed E l Touldli Rizk J{halaf. Synd. 
Demanget. Renv. au 20 .5.37 pour vérif. cr., 
conc. ou union, ou pour clôt. pour insuff. 
d'actif. 

Mohamed Abou Zeid El Mast·i. Synd. 
Dem anget. Renv. a u 27.5.37 pour avis cr. 
e t clôt. pour insuff. d 'actif. 

Abdel Aziz Abdel Meguid El Gabbai. Synd. 
Dem anget. Eta t d 'union dissous . Renv. 
dev. Trib. au 3.4.37 pour nom. synd. union. 

Feu Cheil•h J{hodcir· Ebeid. Synd. De
m a nget. Renv . dev. Trib . a u 3.4.37 pour 
clôt. pour insuff. d 'actif. 

Habachi Mat·zouk. Synd. Dem anget. 
Renv. 1re r éunion Aoùt 1937 pour a tt. issue 
dis tr. 

Henal'i & Sabet Gorgui. Synd. Dem anget. 
Renv. a u 27.5.37 en cont . vérif. cr. e t rapp. 
déf. 

Taha Aly Zaghloul. Synd. Demunge t. 
Renv . 1re r éunion Juille t 1937 pour conc. 
ou union. 

Feu Soliman Gouda. Synd. Demanget. 
Renv. au 27.5.37 en cont. vérif. cr. , conc. 
ou union et avis cr. s ur clot. pour ins uff. 
d' ac tif. 

M. G. Chammah. Syn d. Dem a nge t. 
Rayée. 

Mohamed Abdel Rahman Abou llaclli
che. Synd. Dem anget. Renv . 2m e r éunion 
Juill et 1937 en cont. vérif . cr. , conc. ou 
union. 

Tadros Farag. Synd. Dcm ange t. Renv . 
au 27 .5.37 pour con c. ou union. 

Antoun Yammas. Synd. Dem angct. Renv. 
au 27.5.37 pour vérif. cr. et rapp . déf. 

Tewfik Al1mcd Ibrahim. Synd. Mrtvro . 
Renv . a u 27.5.37 pour r edd. comptes e t cliss . 
union. 

Alfred H. Sabbagh. Synd . Mavro. Renv. 
au 22 .4.37 pour r app. sur liquid. 

Fathi & Hassan Mahmoud l{wcdia. Synd. 
Synd. Ma vro. Rayée. 

Soliman Assaad. Synd. Mavro. Renv. 
dev. Trib. au 10.4.37 pour hom. conc. 

Ahmed El Sayed Mag'hni. Synd. Mavro. 
Renv. au 1er.4.37 pour conc. ou union. 

Mohamed El Bardissi et Aly Moussa 
Diab. Synd. D. J. Caralli. Renv. 1re r éu-

nion Juillet 1937 en cont. opér. liquid. et 
a tt. issue inst. en annul. jug. d 'adjud. du 
27.5.31. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Mohamed Ramadan El Abbassi ri. Surv. 

Hanoka . Renv. au 29 .4.37 pour rapp. expert 
et a vis cr. dél. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
MoHAMED SADEK FAHMY BEY ET M. A. MAVRIS. 

Réunions du 19 Mars 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Saycd llayoumi El Gazzar, épicier, indig., 
à Suez. L. G. Adinolfi , syncl. déf. Renv. au 
3.4.37 pour vérif. cr. 

R. S. ldolo F iOI'avanti ct E. Godino ct Co. , 
Ma ison cle commerce itali enn e, uyant s iège 
<'t Porl-Saïd. L. G. Adinolfi, s .n1d. de l' éta t 
d 'union. Renv . dev. T ri!J . ù l' oud du 
1er.1.37 pour dissol. union. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Somrna"iTe dn No. 2G du 29 Mars 1937. 

Décret por ta nt nomi nati ons ct tmn sferts 
judicia ires a ux i\l chkéJJJ Cll s . 

Décret mettant en appli cu li.on la prorogation 
de l'accord co mmercia l proviso ire entre 
le Hoyaume d'Egypte ct le Hoyaume-'Cni 
de Gra nclc-BJ·elagne ct de l'Ir la nde du 
Nord du 7 Juin 1930. 

Décre t m ettan t en appli ca ti on la proroga
tion de l' acco rd co111merciul provisoire 
entre le Roya lll ne d'Eg_vpte ct le Gouver 
n em ent cie Saors la t E ir l'èl lln du 28 Juil
let Hl30. 

En suppléme nt: 

MF\IsT8RE DES Ji'I ;\Af\ CEs. - Administration 
des Conlrih ulions Dir~:clcs . - Sa is ies ad
ministra ti l'CS. 

Décre ls rela li fs u ux lnll' fi LLX cl' utilil·é pu
b liq ue. 

L'ENitE61STREMENT EN EGYPTE 
de lil 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET lNTFlLEGTDELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Ucencié en Droit 

Coll8ervateur de l ' Enregistrement 
à la Cour d'Appel Mixte . 

===== 
En vente: à P_T_ 30 

d Alexandrie • à la Librairie judiciaire "Au Bon Li· 
vre "lbralli111ieil, et dans toutes les bon~slibrairies. 

au Caire - à la Librairie Centrale · Pa peterie 
Boilea u & Cal0gh iris. 
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Les annonces légales et judiciaires sont reçues 
aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes>>: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sau~ les ~imanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuve~t 

être retirés aux mêmes heures, ?ès le lenden:am 
de la publication, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivanl procès-verbal elu 23 Mars 1937. 
Par John Calambok1d1s, commerçant, 

hellène, domicilié à Alexandrie, rue Ce
risy, No. 2. 

Contre: 
i. ) Abdel Az iz ?viohamed Ibrahim ~vie

h anna, 
2. ) Hoirs de feu Abùel Salam 1\Ioha.

med Ibrahim Mehanna, savOir sa veuve, 
la Dame Hanem, fill e de lVIohamecl Ra
di El Bahraoui. prise tant personnelle
ment que comme tutrice l ~ga l e de ses 
enfants mineurs Nour-El-Dme et Sami
ha. . . 

Obje t de la vente: ii_ fe_ddan s s;s a 
Ibrahimiet Mchanna, cl1s tnct de h .. om 
Hamada (Béhéra), dont 2 fedclans et 12 
kirats appartenan t à Abdel Aziz Moha
m ed Ibrahim Mehanna et 8 feddans et 
12 kirats aux Hoirs Abele! Salam Moha
m ecl Ibrahim Mehanna. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Alexandrie, le 31 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
303-A-403. G. Nicolaiclis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Mars 
1937. 

Par le Sieur Evanghelo· ]). Kayopou
lo, propriétaire, h el lène, domicilié à Me
h alla Kobra. 

Contre le Sieur Ibrahim Ramadan Mo
hamed El l ~adi, propriétaire, égyptwn, 
domicilié à Kafr Keretna (Gharbi nll ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'hu issier N. Ch ammas, du ii Mars 
1936, transcrit le ii Avril 1936, I\n. 1 17-'1. 

Objet d•~ la vente: en d1~ ux lots . 
1er lot: 14 feddan s. 22 kirats et 12 sah

mes sis à Sama tay ·(Gharhieh ), au hod 
El Delala No. 13. 

2me lot: 8 fcdd an s ct 5 kirats sis à 
Kafr 1\ cretna (Gharhif'h ), au hod El 
Eassali ::'\o. 7. 

Mise à prix: 
L. E. 300 pour le 1er lot. 
L-K 200 pour le 2m0 lot. 
Outre les frai s . 
N.B. - Pour les clau sr•s c t cond ition s 

de la ven tc r:onsu !ter le C;ll'1ier des 
Charges déposé au Greffe. 

Alexandri 0, le 31. Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

360-A-It22. J\. Hage-Bo utros, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaqu~ 
semaine peuvent para ître dans le numé ro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu' a u Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 19 Mars 1937. 
Par les Hoirs de feu Mourad Younès 

Farkouh, à savoir: 
1.) Sa veuve Dame Zakia Abdalla Na

kache, 
2.) Ses enfants : Gamil, Fouad, Philip

pe, Emile, Adèle, Tewfika e t Rose, tous 
propriétaires, égyptien s, domiciliés à 
Tantah. 

Contre les Sieurs Mohamed Mousta
fa Daoud et ses frères Mahmoud, Ibra
him et Ali , tou s propriétaires, locaux, 
domiciliés à Atwa El Keblia (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier J. Favia, du 26 Mai 193,4, 
transcrit le 16 Juin 1934, No. 1845. 

Objet de la vente: 
Biens sis au village de Atwa El Ke

blia, district de Kafr E l Cheikh (Ghar
bieh), divisés en quatre lots. 

1er lot: 6 feddans, 10 kirats et 7 sah
mes. 

2me lot: 6 feddans, 19 kirats et 7 sah
m es. 

3me lo t: 7 feddan s, 10 kirats et 2 sah
mes. 

lHne lot: 7 feddan s, 13 kirats et 8 sah-
mes. 

'lise à twix: 
L .K 300 pour le 1er lot. 
L.K 320 pour le 2me lot. 
L.K 600 pour le 3me lot. 
L.E. 380 pour le t1me lot. 
0 u tre les frais. 
N.B. - Pour les clauses c t conditions 

de la ven te consulter le Cahier des Char
ges déposé au GreJfe. 

Alexandrie, le 31 Mars Hl37. 
Pour les poursuivants, 

363-A-1123 A. Hage-Boutros, avocat. 

S uivant procès-verbal du 18 Mars 1937. 
Par le Sieur Evanghelo D. Kayopoulo, 

propriétaire, hell èn e, domicili é à Mchal
la Kobra. 

Contre les Hoirs de feu Ali Ramadan 
El Kadi, à savoir: 

1. ) Sa veuve Sett El Darr Abou! Encin 
El Fadali, pri se également comme tu
trice de ses enfants mineurs Ahmed, Ba
daoui ct Fathia, 

2.) Ses enfan ts maj eurs Mahmoucl, Ab
del Ralam, Mohamed, Ibrahim, Jfami 
da, Amida, Nabiha, Saddika et Om El 
Kh eir, tou s propriétaires, locau x, domi
cili és à Kafr Keretna (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de sms1e 
de l'hu issier V. Giusti, transcrit le 28 
Août Hl36, No. 2399. 

Objet de la ve1-..te: lot unique. 
18 feddan s, 10 ki rats et 12 sahm es d0 

terrain s agricoles sis au village clc Karr 
Kcrc tna (Gharbieh ). 

31 Mars/1er Avril 1937. 

Mise à prix: L.E. 430 outre les frais. 
N.B. - Pour les clauses e t conditions 

de la vente consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 31 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

361-A-4:23 A. Hage-Boutros, avocat. 

S uivanl procès-verbal cl u ii :\Iars 
1937. 

Par la Banca Commerciale Italiana per 
l'Egitto, société anonyme égyptienn e, 
ayant siège à Alexandrie, 27 rue Chérif 
Pacha. 

Conlre: 
1.) Les Hoirs de feu Aly Aly Hcgazi, 

fils de Aly, petit-fils de Abdel Hadi He
gazi, de son vivant commerçant et pro
priétaire, local, domicilié à Hafs (Da
manho ur), lesquels Hoirs sont les Sieur 
et Dames : 

a) Mabrouka ou Mehbouba Bent Diab 
Abdel Baki, veuve dudit défunt. 

b ) Nabiha Bent Abdel Halim Abdallah, 
veuve dudit défunt. 

c) Zakia Bent Abdel Hadi Hegazi, veu
ve dudit défunt. 

d) Hafiza Bent Abde l Hamicl Sal f'h , 
veuve dudit défunt. 

e) Ibrahim, fils du dit défunt, pri s lu nt 
personnellement en sa qualité d'hél'ilier 
cludit défunt qu 'en sa qualité de tuteur 
de ses sœurs mineures: Nazira, Hami dJ, 
\Vahiba, ?vloufida e t Rachida, lous en
fants dudit déi'unt. 

1') Hanem, veuve de feu IIafez S;ll cil 
Nawar, fille dudit défunt. 

g) Naz ira, fille dudit défunt. 
h ) Naima, fille dudit défunt. 
Tous domiciliés à Ilafs (DamanlJOttr). 
2.) Les Hoirs de feu Hafez Nawar, l'ils 

de Saleh, pe tit-fils de Hammoudét .\a
war, de son vivant commerçant eL pro
priétaire, local, domicilié à Hafs (Daman
hour), lesquels Hoirs sont les Sieur d 
Dame: 

a) lian cm Ben t Al y He gazi Saleh, pc
tite-fille de Aly, veuve dudit défunt, pri
se tant personnellement qu 'en sa qu ali
té de tutrice de ses enfants mineu rs, 
issus de son mariage avec ledit déf11nt, 
Asma, llurr ia, Saleh, Ehsan, Abclel i\fo
neim et Wadiaa. 

b) Youssef Jlafcz Saleh Nawar, l'ils 
dudit défunt. 

Tou s domiciliés à llafs (Damanhom ). 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
Biens appartenan t aux Hoirs Aly Aly 

Hegazi. 
2-'1 feddans, 21 kirats e t 22 sahmes de 

terrain s cult ivables sis an village de 
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Hafs (Damanhour, Béhéra), en 6 parcel
les . 

D'après la déclaration des autorités 
du village, lesdits biens seraient actuel
lement divisés comme suit: 

24 feddans, 21 kirats et 22 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Hafs (Damanhour, Béhéra), en 4 parcel
les. 

2me lot. 
Bien s appar ten ant aux Hoirs Hafez 

Nawar. 
10 fedda n s, 6 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Hafs, district 
de Da m anhour (Béh éta), en deux parcel
les. 

.\'lise à prix: 
L.E. 850 pour le 1er lot. 
L.E. 340 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
.-\l exandrie, le 31 l\ifars 1037. 

Pour la poursuivante, 
366-A-428 llmb. Pace, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 1l'3 Mars 1937. 
Par. le ? ieu r Evan ghelo D. Ka yopoulo, 

propnétaire, h ellène, domicili é à l\-1 ehal
la Kobra. 

Contre le Sieur Ba ssioüni El Dessou
l:i Nadi, proprié taire, local, domicilié à 
1\:.afr Keretna (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier D. Chryssanthis, du 27 
Juillet 1936, transcrit le 19 Août 1936, 
:\o. 2336. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddan s, 6 kirats e t !1 sahmes de 

lrrrains s is au village de Kafr Keretna, 
:\Iarkaz Mehalla Kobra (Gharbieh ). 

\lise à prix: L.E. 200 outre les frai s . 
~.B. - Pour les clauses et conditions 

de la vente consulter le Cahi er des Char
ges déposé au Greffe . 

. .\lexandri e, le 31 Mars 1937. 
P ou r Je pours uivant, 

3!\?-A-424 A Hage-Boutros, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal d u 19 Mars 1931 

m·essé a u Greffe des Ad judications du 
Tribunal Mixte du Caire et fai sant sui
le au dépôt du Cahier des Charges effec
tué au dit Greffe sub No. 1111 / 61e A.J ., 
lit Dame Caroline Albert Gysin e t le 
~icur Albert Gysin, ont déposé: 

t. ) Un commandement immobilier si
Pn ifié Je 5 Décembre 1936 à leur requê
t:• au Sieur Ottavio Bresca ès n om et ès 
qua lité de cur ateur de l'interdit Sieur 
.\ n tonio Bresca, dûment transcrit au 
Burea u des Hypothèques du Tribunal 
\lixte du Caire le 19 Décembre 1936, No. 
;.-):3Ci Guizeh et No . 8246 Caire. 

2.) Un procès-verbal de sais ie immo
lJi li ère même r equête et contre le Sieur 
0 tt a vio Bres ca èsn. et èsq ., préqualifi é, 
pratiquée le 10 F évrier 1937, dénoncée Je 
23 Février 1937, transcrite au même Bu
reau des Hypoth èques le 28 Février 1937 
:\o. 1309 Caire et No. 1397 Guizeh . ' 

3.) Un certificat h ypothécaire mixte 
:\o. 1085 / 1937, r elevant les charges con
tre les Sieurs Ottavio Bresca et Antonio 
Bresca, à partir du 1er Décembre 1935 
au 1er Mars 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En conséquen ce du dépôt de toutes ces 
pièces, la Dame Ca roline Albert Gysin et 
le Sieur Albert Gysin ont déclaré qu'ils 
entendent continuer actuellem ent les 
poursuites d 'expropriation des bien s ci
bas décrits et délimités et m entionnés 
au dit Cahier des Charges déposé sub 
No. 1111 / 61e A.J . à l'encontre des 
Sieurs: 

1. ) Luigi Giordano, en sa qualité d 'exé
cuteur testamen taire de la Succession de 
feu le Dr. Valentino Mario Bresca, dit 
Hussein Bresca, 

2.) Ottavio Bresca. 
3. ) Guido Mondolfo, en sa qua li té de 

curateur de l'interdit Antonio Bresca, ces 
deux dernier s, héritiers apparents de feu 
Dr. Va lentino Mario Bresca, dit Hussein 
Bres ca, 

Aux m êm es clauses et conditions du 
Cah ier des Charges susdit No. 1111 / 61e 
A.J. 

Obje t de la vente : 
Deu x parcelles de terrain s ises à Gu i

zeh et El Dokki, .Markaz et Mo udir ieh 
de Gu izeh, a u h od Maslah et El Miah , 
No. 22 à chareh El Gaadi, dont ils pour
suivent l'expropriation à l'encontre de 
la S uccession de feu le Docteur Valen
tino Mario Bresca, dit Hussein Bresca. 

Mise à prix: 
L.E. 3000 po ur Je 1er lot. 
L .E. 4000 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s e t honoraires à taxer. 
Le Caire. le 31 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
321-C-76. Nicolas Cassis, avocat. 

Suivant procès-verbal d u 27 F évrier 
1937, R. Sp. No. 282/62e A.J. 

Par la Raison Socia le Brandt & Co. 
Ltd. 

Contre Samuel Niikhail Guirg uis. 
Objet de la vente: une maison, ler

ra in et construc tion, sise au Caire, 12 
ru e Masseoud Mohamed, chiakhe t E l 
Chamachergui, Gouvernorat d u Caire. 

Mise à pl'ix: L.E. 500 outre les frai s. 
P our la po ursuivante, 

;3G:1-f: -·II ;-; 'VVill y Chalom, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Février 
i937, R.Sp. No. 271/62e. 

Par la Raison Sociale Brandt & Co. 
Ltd. 

Contre i\'Iohamed Ahmed Aly. 
Objet de la vente: une maison, terrain 

et construction, sise à Boulac E l Dak
rom', Guizeh. 

1\lise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

394-C-119 'VVilly Chalom, avocat. 

Suivant procès-verbal du10 i\tlars 1937, 
No. 319/ 62e A.J. 

Par les Sieurs : 
1.) Dr. Alexandre J. i\favro, m édecin, 

s uj et hellène, dem euran t à Athènes, 
agissant en sa qualité de seul e t unique 
h éritier de feu son père Jacques Mavro . 

2.) St. Vlahakis, commerçant, s uj e t 
hellène, établi à Ménouf. 

Contre le Sieur Abdel Maksoud Bey 
Habib, fils de Ibrahim Habib, petit-fils 
de Abdel Maksoud, commerçan t, sujet 
égyp ti en, demeurant à. Zawiet El Naou
ra. 

Objet de la vente: en six lo ts . 
1er lot. 

Il 

10 kirats c t 12 sahmes et d'après le 
nouvel é ta t du Survey 10 kira ts et 23 
sahmes dont un e par tie es t couverte par 
une cons truc tion, sis au village de Na
der, Markaz Chebin E l Kom (!VIénou
fi eh). 

2me lo t. 
790 m 2 H cm. su r lesq uels exis te une 

maison, sis à Zawiet El Nao ura, mêmes 
Ma rkaz c t Moudirieh. 

3me lo t. 
4 feddans, 19 kirats eL 6 sahmcs sis 

à Zawiet El Nao ura. 
4me lot. 

6 feddans, 14 ki ra ts c t 7 satnncs s is 
à Zawie t El 1\'aoura. 

5m e lot. 
G fedda ns, !1 h:i rats et :t7 sahmc ::; :; is à 

Zawi e t El Nao ura. 
ume lot. 

15 feddan s, 20 ldrats e t 2 sahmes sis 
à F,l lraki a, m êmes Markaz et Moudi
rieh. 

i\lisc à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L .. K 300 po ur le 2me lot. 
L.K '175 pour le 3rne lot. 
L. E. 650 pour le 4me lot. 
L.E. 600 pour le 5m e lot. 
L.E. 1000 pour le 6me lot. 
Ou Lre les frai s. 

Pour les pours uivants, 
372-C-97 J. N. Lahovary, avoca t. 

Suivant procès-ve l'lml elu 11. Mars 1937, 
No. 329/62e. A . .J. 

Par Dimitri G. Zotlos, commcr~·ant, 
h ellène, demeurant au Cain> 

Contr·e Hafez c t Abdc l Mooli Abou 
Bakr, propriétaires , égypti ens, dcm eu
rantt à Nahic t El Aldi a, i\'lar.kaz Mag ha-
gha (Min ich). · 

Obje t de J,a vente : 
4 feddan s, 1.6 kira ts c l 8 sahme,; s is au 

village d 'El Aldi a, i\ [arkaz l\taghagha, 
Moudiri ch de Minicr1, d ivisés comme 
sui t: 

Terra in s propr ié té dr Harcz Ab ou 
Bakr. 

1. ) 6 kirab d 7 sahmcs au lwd Sa
dek Bey No. 9, ki sm sani , faisant partie 
de la parce ll e No . 1. 2, par indivis dan s 
une par tie divise de la parcell e No. 12 
de la superfi cie de 1 fcddan e t 12 kirats . 

Terra in s propriété de A bd cl Mooti 
Abou Ba kr. 

2.) :L feddan, :t6 k ira ts rl 3 sahmcs a u 
hod Sacl c.k Bey No. a, kism sani, fa isa nt 
partie cie la parcelle No. 12. 

3. ) 13 kirats c t 18 sahmcs au hocl Da
yer El Nahi a No. 7, faisant partie de la 
parcelle ~o. 71, par indivis dans la dite 
parcelle de la superficie de 1 feddan, 1 
kiral c t R ~ahmes . 

1. ) 1 Jcddan, 23 ki rats et 22 !"ahmes a u 
hod Abou Awam No. '1, faisant par ti e de 
la parcell e No . H, par indivis clans la di
te parcr ll c~ de l<:L s uperfi cie clc 1 fcddan, 
6 ki rals c t :t6 sahmcs . 

5.) 4 kiraLs au hod E l J\Iariyone No . 1, 
fai sant partie des parcelles Nos. 25 c t 2G. 

Mise à prix: L.E. 360 oulre les fra is. 
Le Caire. Je 31 lVIars Hl37. 

· Pour le pour:;uivanl, 
319-C-11. Hohcr t Borg, avoca t. 
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Suivant procès-verbal du 23 Mars 
1937, R.Sp. 348/62e A.J. 

Par The Engineering Cy of Egypt, so
ciété anonyme égyptienne, en liquida
tion, ayant siège au Caire, poursuites de 
son liquidateur le Sieur C. V. Castro, 
y demeurant et y élisant domici le en 
l'étude de Maître Maurice V. Castm, avo
cat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Ab
del Ali Omar et Mahmoud Salmane, 
propriétai res, suje ts égyptien s, demeu
rant à Guéziret El Khazendarieh, Mar
kaz T ahla, lVIoudirieh de Guirgueh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes de ter
rain s s is au village d'El Khazendarieh, 
Markaz et Moudirieh de Guirgueh . 

2me lot. 
Les 7 /8 à prendre par indivis dans 3 

fedd an s, 18 kirals et 18 sahmes de ter
rains sis au village de Guéziret El Kha
zendarieh, Markaz Tahta, Moudirieh de 
Guirgua. 

3me lot. 
Les 7/8 à prendre par indivi s dans 23 

feddan s, 12 kirats et 1 sahme, revenant 
au débiteur par voie d 'héritage de feu 
son père Salmane Abdel Al, de terrains 
sis au village d 'El Khazendarieh, Mar
kaz Tahta, lVIouclirieh de Guirgua. 

Mise à prix: 
L.E. HO pour le 1er lot. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
L.E. 2000 pour le 3me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
380-C-103 l\1aurice V. Castro, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Mars 
1937, No. 333 /62e A.J. 

Par la Raison Sociale N. & M. Cassir. 
Contre Matta Guirguis, commerçant, 

égyptien, demeurant et domicilié à Lou
xor, Kéneh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 296m2 23 cm., ainsi que les cons
tructions y élevées, sise au village de 
Armant wa Nazlatiha, district de Lou
xor, Kéneh, au hod Sakan El Wabou
rat No. 109, dan s parcelle No. 2. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

392-C-117 R. J. Cabbabé, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 19 Février 

1937. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu El Cheikh 

Mous tafa Ibrahim Youssef, savoir: 
1. ) Hamida Gad Ibrahim, fill e de Gad, 

petite-fille de Ibrahim Youssef, sa nièce. 
2. ) Mohamed Gad Ibrahim Youssef, 

fils de feu Gad, petit-fils de Ibrahim 
Youssef, son nev-eu. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant la ire au Caire, à Masr El Kadima, 
rue Asr El Nabi, connue sous le nom de 
rue El T-\anayate, ruelle El Noul , proprié
té de El Moalem Mohamed Daoud El 
Chérif, et la 2me domiciliée à Achnit El 
Haraboua, district de Kafr Sakr (Ch.). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 10 feddans et 8 ki
rats de terrains sis au village de Kafr 
Abou Charabia, district de Kafr Sakr 
(Ch.). 

Mise à prix: L.E. 660 outre les frai s . 
Mansourah, le 31 Mars 1037. 

Pour la poursuivante, 
341!-DM-96. Maksud et Samné, avocats. 

Suivant procès-verbal du 7 Octobre 
1936. 

Par la National Bank of Egypt, ayant 
siège au Caire . 

Contre Soliman Abdel Aal, propriétai
re, .suj e t local, demeurant à El Dayda
moun (Ch.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. - 5 feddan s, 23 kirats et 23 

sahmes. 
2me lot. - 21 feddans, 2 kir a ts e t 17 

sahmes . 
L e tout sis à El Daydamoun, dis trict 

de Facous (Ch.). 
Mise à prix: 
L.E. 360 pour le 1er lot. 
L.E. 1270 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
342-M-60!1. M. Ebbo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Mars 
1937. 

Par la Dame Zahia E l Akl bent You
nan Meléka, propriétaire, suj e tte locale, 
domiciliée à Mansourah. 

Contre la Dame Eugénie Naguib Gho
brial Youssef Riz.k, propriétaire, sujette 
locale. demeurant jadis à Mamourah et 
actuellement à Hé!ouan, rue Abdel Rah
man, No. 48. 

Objet de la vente: 
3 fecldans et. 7 ki rats par indivi s dans 

22 feddans, 11 kirats et 18 sahmes sis au 
village de Kafr El Badamas, district de 
Mansourah (Da le), au hod El Abadieh 
No. 8. 

M:ise à prix: L.E. 296 outre les frai s. 
Mansourah, le 31 Mars 1037. 

Pour la poursuivante, 
Anis G. Khoury, 

3113-M-605. Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 10 Mars 1937. 
~ar _la Da~e Iphigénie Samarina, pro

pnétaire, SUJette hellène, demeurant à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ghobrial Ab
del Malek Ibrahim, savoir: 

1.) Dame Loussia Ghobrial Abdel Ma
lek, propriétaire, sujette locale, demeu
rant à Zagazig, 

2.) Dame Farssina Ghobrial Abdel Ma
lek, propriétaire, sujette locale demeu-
rant à Zagazig, ' 

3.) Dame Marie Ibrahim Sourial, sa 
veuve, pour elle et comme tutrice de ses 
enfants mine~rs Georges, Fawzi, Saad, 
Farag et Loulla, enfants de feu Ghobrial 
Abdel Malek, 

4.) Rifka Ghobrial Abdel Malek, 
5.) Zahia Ghobrial Abdel Malek, 
6.) Malaka Ghobrial Abdel Malek, pro

priétaires, indigènes, demeurant à Kafr 
Salama Ibrahim, district de Minia El 
Kamh (Ch.). 

Objet de la vente: 
7 feddans et 20 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Kafr Salama 
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Ibrahim, district 
(Ch.). 

de Minia El Kamh 

sera fixée u!Lérieure-La mise à prix 
ment. 

Mansourah, le 31 Mars 1937. 

421-M-606 
Pour la poursuivante 

Z. Picraménos, avoc'at. 

Suivant procès-vet·bal dressé le 29 
Janvier 1937. 

Par le Sieur Sélim Chahdan El Khou
ri, propriétaire, suj et local, demeurant à 
Mansourah, rue Malek El Kamel. 

Contre le Sieu r Awad El llu ssc ini 
Ayad, fils de El IIu sseini Ayacl. de Mo
hamed Ayad, propriétaire, sujet local. 
demeurant au village de Choha, dis trict 
de Manso urah (Dale). 

Objet de la vente: 15 feddan s, 10 ki
rats et 18 sahmes de terrai ns sis au Yil
lage de Choha, district de Mansourah 
(Dakahlieh). 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frai s. 
Mansourah, le 3:l Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

345-DM-97. Avoca ts. 

Suivant procès-verbal, du 22l\ Iars 1037. 
Par Jose ph Os mo de Mansourah. 
Contre Aboul Hoda Amer dr; El !\hia-

ria. 
Objet de la vente: 
f. ) 3 feddan s, 4 kim!s e t 16 sa hmc;:; rle 

terrains cultivables, en quatre parcell e~ . 
2.) Une maison avec le sol s ur lequ el 

elle est élevée, de la superficie cle Hl3 
m2 50 cm. 

Le tout s is à El T\ hi aria, di s tr iel rie 
Man sourah. 

Mise à prix: 
L.E . 300 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah , le 31 Mars 1037. 

Pour le pours ui van 1. 
34()-M-602. Sédaka Lévy, a\·oca!. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca·hier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIEN'CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Raison Soc.iale 

Aghion Frères, de nationalité itali enne, 
ayant siège à Alexandri e, 3, rue Stam· 
boul. 

A l'encontre du Sieur Ibrahim Bey Ha
lim Mehanna, fils de 1-Ialim Bey Mehan
na, petit-fils de Mehanna Mehanna, con· 
nu aussi par Ibrahim Bey Halim Mchan· 
na, fils de feu Mohamed Abdalla Mc
hanna, commerçant, sujet local, demeu
rant à Kafr Salamoun, di s trict de Kom 
Hamada (Béhéra). 
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En vertu d'un procès-verbal de sa1~1e 
immobilière en date du iO Décembre 
1931, de l'huissier S. Charaf, transcrit le 
2 Janvier 1932, sub No. 2. 

Objet de la vente: lot unique. 
Terrains situés aux villages de Sala

moun et Kafreha, district de Kom Ha
mada (Béhéra). 

9 feddans, ii kirats et 21 sahmes au 
hod Kafr Salamoun No. 2, parcelle No. 79. 

1 feddan, 6 kirats et 18 sahmes au 
même hod, parcelle No. 177. 

20 feddans, 3 kirats et 6 sahmes au 
hod Sakiet El Balad No. 4, parcelle No. 5. 

7 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 61. 

3 feddans, 6 kirats et 8 sahmes au mê
m e hod, faisant partie de la parcelle 
l'\ o. 60. 

1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes au hod 
Aboul Toyoure No. 5, parcelle No. 68. 

2 feddans, 2 kirats et 3 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 79. 

4 feddans, 15 kirats et 10 sahmes au 
hocl El Maris No. 3, kism awal, parcelle 
No. 5. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c t comportent sans exception ni réserve 
aucune, avec tous les immeubles qui par 
nature ou par destination en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

)lise à prix: 

308-A-406 

L.E. 2000 outre les frais . 
Po:1r la poursuivante, 

Félix Padoa, avocat. 

Date: l'vlercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la R aison Sociale 

Aghion Frères, de nationalité italienne, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue Stam
bou~ subr ogée aux pours ui ~s de The 
Tonian Bank Limited, société ano·nyme 
anglaise, ayant siège à Londres e t suc
cursale à Alexandrie, ce tte dernière ces
:' ionnaire des droits ot poursuites du 
~ i cur Ma urice Aghion, e t ce en vertu 
d 'une ordonnance de M . le Juge des Ré
férés aux Adjudicatiom en da te du 23 
Fôvri er 1935. 

A l'encontre clos Sieurs : 
1.) Abclel R a hman E l Hennaoui, 
2. ) Ibrahim \Vasfi El I-Iennaoui, pro

prié taires, suj ets locaux, demeurant le 
1 cr à K afr Awana, Mar kaz Teh El Ba
I·o ucl, et le 2me à Alexandrie rue Abadi 
T'aeha, à Moharrem Bey, actuellement 
3me porte à gau ch e, impasse 78 ru e Mo
lmrrem-Bey, immeubl e Soif El Dine. 

En vet·tu d'un procès-,·erbal de saisie 
immobili ère elu 4 Avril 1925, huissier 
F ei. tran scrit au Bureau des Hypothè
: !li OS elu Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 
22 .\vril Hl25 sub No. 2913. 

Objet de la vente: 
Bien s sis à Kafr El A w ana, i\larkaz 

Teh El Baroud, Béhéra. 
1er lot. 

8 feddans, 13 kirats e t 21 sahmes cli
Yisés comme suit: 

1.) 23 kirats au hocl El Bachabiche, 
kism awal No. 1, fai sant partie de la par
celle No. 92. 

2. ) 1 feddan et 12 sahmes au dit hod 
El Bachabiche, ki sm tani "No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 42. 

3. ) iO kirats et 16 sahmes au hod Abou 
Go maa No. 4, faisant partie de la par
::elle No. 58. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 9 kirats et 14 sahmes au hod Abou 
Gomaa No. 4, faisant partie de la par
celle No. 37. 

5.) 5 feddans, 18 kirats et 3 sahmes 
au hod Abou Ayad No. 2, faisant partie 
de la parcelle No. 57. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent. 

Une partie des biens de ce lot, soit 9 
feddans, 9 kirats et 9 sahmes, a été écar
tée par procès-verbal dress-é en ce Gref
fe le 6 Mars 1937. 

2me lot. 
(Ecarté par procès-verbal dressé au 

Greffe des Adjudications de ce Tribunal 
en date du 20 Mars 1935). 

Pour les limites et plus amples ren
seign em ents consulter le Cahier des 
Charges . 

Mise à prix: L.E. 210 pour le 1er lot, 
outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
307-A-405 Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937 . 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Hoirs de feu Mah

moud Ismail, savoir: 
Ses enfants maj eurs: 
1.) Mohamed Mahmoucl Ism ail, pris 

tant personnellem ent que comme héri
tier. 

2.) Abele! Monéim Mahmoucl Ismail. 
3.) Ismail Mahmoud Ismail. 
4.) Dam e Néémat Mahmoud Ismail. 
5.) Dame Eicha Mahmoud Ismail. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant à Alexandrie, rue Ahmecl Pa
cha Yéhia, kism Ramlah, s ta tion San 
Stéfano, immeuble Mohamecl Moussa . 

6.) Ahmecl Mahmoucl Ismail. 
7. ) Dame Zeinab Mahmo ~Id Ismail, 

épouse cl'Abdel Hamid Bey Sélim. 
Ces deux derniers propriétaires, su

jets égyptien s, dem eurant au Caire, ù 
Maniai El Roda, rue El Male.k El 
Muzzaffar No. 1. 

Débiteurs expropriés . 
Et contre Hag Bakr Chahine Bakr, pris 

en sa qua li té de tu te ur naturel de ses 
enfants mineurs : a ) Asm a, b) Mah
moud, c) F a tma, proprié taire, suj e t égyp
tien, tiers détente ur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Mié
li le 19 Novembre 1935, dûment transcrit 
avec sa dénoncia tion au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mixte d 'Al exan
dri e le 9 Décembre 1935, No . 5141 Ale
xandrie. 

Objet de la vente: 
1er lot omissis. 

2me lot. 
164 p.c. 80 sis à Zahrieh, kism El 

Rami, Gou vernorat d 'Alexandrie, à la 
rue Hagar El Nawatieh No. 27 tanzim 
avec l'immeubl e y élevé, composé de 
trois étages . 

3me lot. 
354 m2 38 cm2 suivant la situation ac

tuelle de l'immeuble mais d 'après l'acte 
transcrit sub No. 3605/1929 369 m2 sis 
à Zahrieh, ki sm El Raml, Gouvernorat 
d 'Alexandrie, à la rue El Akhtal sans nu
méro et No. 521 immeuble. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

386-CA-111 Avocat à la Cour. 

l)ate: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Victorine 

Paul Zintzos, fille de feu Jean Jules 
Brillet, fils de feu Victor, venant aux 
droits de feu son père Jean Jules Bril
let, propriétaire, citoyenne hellène, de
meurant à Nice (France) et faisant élec
tion de domicile à Alexandrie, au cabi
net de Mes M. Tatarakis et N. Valentis, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Léa Gattegno, veuve de 

feu Youssef Abdou Sachs, fille de feu 
Samuel Gattegno, prise tant personnel
lement et comme héritière avec ses en
fants ci-après nommés de feu son époux 
Youssef Abdou Sachs, fil s de Abdou, 
qu' en sa qualité de tu triee de ses en
fants mineurs Félix, I-Ialifa et Clémy 
Sachs. 

2. ) A. Gattegno, agissant en sa quali-
té de cotuteur des dits mineurs. 

3.) Henriette Sachs, 
4.) Edmond Sachs, 
5.) Samuel Sachs, ces trois derniers 

cohéritiers de feu Youssef Abdou Sachs, 
tous pro prié tai res, égyp Liens, domiciliés 
à Alexandrie, rue Saleh Bey El Heden
ni No. 17, sauf le 2me à la rue de la Ga
r e du Caire, No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1936, dénoncée 
le 7 Juillet 1936, tran scrits au Bureau 
des Hypothèqu es elu Tribunal Mixte 
d 'Alexandrie le 15 Juill e t 1936 s ub No. 
2723. 

Objet de la vente: un terrain sis à 
Alexandrie, au quartier Moharrem-Bey, 
Bab E l Souri, de la superficie de 781 
p.c. 50/00, en semble avec la cons truc
tion qui s'y trouve élevée sur une super
fici e de 326 m2, la dite con s tr uc tion com
posée d 'un sous-sol, d 'un rez-de-chaus
sée, de deux é tages supéri eurs ct de 
chambres sur la terrasse, le elit terrain 
forma nt le lot No. 18 du plan de lotis
sem ent de l 'ancienne propriété Mohsen 
Pacha dressé par l'ingéni eur Hassan Ef
fendi Hosni, limité ac tu ellement : Nord, 
s ur 22 m. 25 par une ru e de 12 m. la 
séparant de la proprié té Bass ili Bey Se
m eha ; Sud, sur 22 m. 35 par un e rue 
de 8 m. la séparant de la proprié té Dar
wiche Mohamecl ; Est, su r 19 m. 60 par la 
proprié té de la Dam e Farha IIe ttcna, 
épouse de Ezra Hettena : Oues t, s ur 18 
m. 90 par une ru e de 12 m. dénommée 
rue elu Temple Green, la séparant de 
la proprié té Hassan IIosni. 

Tels qu e les dits biens sc pours uivent 
e t comportent avec toutes le urs dépen
dances et annexes, san s aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les fra is. 
Pour la pou rsuivante, 

M. Tatarakis e t N. Valenti s, 
312-A-410 Avocats. 
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Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu lsmail Mah:

moud, fils de Mahmoud Abdel Hamid, 
de son vivant codébiteur originaire et 
héritier de sa nièce Zeinab Abdel Gué
Iii Mahmoud ci-après qualifiée, savoir: 

1.) Mahbouba, fille d' Abdel Meguid, 
de Issa, sa veuve, prise également en 
sa qualité de codébitrice conjointe et so
lidaire. 

2.) Fatma, fille de Hassan, de Aly 
Chokr, connue sous le nom de Chocra
ya, autre veuve dudit défunt. 

3.) Galila, épouse d'Ibrahim Saleh El 
ln sari. 

4.) Raghba, épouse de l'vlohamecl Mo
hamecl Farag. 

5.) Mahmoucl. 
Ces trois derniers enfants cluclit clé

fun t. 
B. - Les Hoirs de feu Khalifa 1'\'Iah

moud, fils de Mahmoud Abdel Hamid, 
de son vivant codébiteur originaire, sa
voir: 

6.) Sekina Saleh, sa veuve. 
7.) Waclida ou \ Vahiba, épouse de 

Abdel Hamid Hussein El Sayed, fille du
dit défunt. 

Toutes deux prises aussi en leur qua
lité d'héritières de leur fille et sœur Cha
fika, elle-même de son vivant fille e t 
héritière dudit défunt. 

C. - 8.) Saleh. 9.) Abbas. 
10.) Mohamed. ii. ) Ibrahim. 
Ces 4 enfants de feu Mahmoud Ab

del Hamid, pris en leurs qualités: a) de 
codébiteurs originaires, b ) d'héritiers 
de leur ni èce Zeinab Abdel Guélil Mah
moud, de son vivant hériti ère avec d'au
tres de son frère Mahmoud, lequel était 
de son vivant héri lier avec sa di te sœur 
Zeinab de leur père feu Abdel Guélil 
Mahmoud Abdel Hamid, ce dernier de 
son vivant codébiteur originaire, c) 
d'héritiers de leur mère Asrana, fill e de 
Hassan El Harif, de son vivant codéb i
trice originaire e t héritière de son ne
veu Mahmoud Abdcl Guélil, puis de sa 
nièce Zeinab Abdel Guélil e t enfin de 
son fil s Ismail Mahmoud et cl ) d'héri
tiers de leur sœur Bassiounia, fille de 
Mahmoud Abdel Hamid, elle-même de 
son vivant codébitrice originaire et hé
ri ti ère des susdits défunts. 

12.) Mariam, fill e de Jsmail Doma, veu
ve et héritière de Abdel Guelil Mahmoud 
Abele! Hamid susqualifié, prise égale
m ent en sa qualité d'héri ti ère de ses en
fants Mahmoud e t Zeinab Abele! Guél il 
précités. 

13.) \Vassifa, fille de Mahmoud A.hdcl 
Hamid, pri se en ses qualités d' hériti ère: 
de son père Mahmoud Abdel Hamid, de 
sa mère Asrana Hassan El Jiarrif ct de 
sa niècf: Zein ab Ahdel Gué lil précitées e l 
qualifiées. 

Tous les susnommés propri é ta ires, 
suj ets égyp ti ens, domic ili és ü Zamzam, 
sauf la 3me à Kafr El Chaaraya, la 4mc 
il Mchallet Nasr, le tout di s tri ct de Che
hrikhit (Béhéra) c t le iime jadi s ù Mon
chiet Khayat dépendant de Kom 1<~ 1 Akh
dar, di s trieL d'Abou Homm os (Béhéra) 
et aducll emenl de domici le inconnu en 
Egyplc. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 2 Décembre 
1935, huissier G. Altieri, transcrit le 13 
Décembre 1935 No. 3206 et l'autre du 19 
Décembre 1935, huissier G. Hannau, 
transcrit le 8 Janvier 1936, No. 34 (Béhé
ra). 

Objet de la vente: 
16 feddans, 23 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Zamzam, district de Che
brekhit (Béhéra), divisés comme suit: 

A. -Biens appartenant à Mahbouba. 
3 fecldan s, 13 kirats et 4. sahmes au 

hod El Tawil wa Abassa No. 1, kism 
awal, partie des parcelles Nos. 29 et 31 
et parcelle No. 30. 

B. - Biens appartenant aux autres dé
biteurs. 

13 feddans e t 10 kirats divi sés com
me suit: 

1.) Au hod El Tawil wa Abassa No. 1, 
ki sm awal. 

3 feddans e t 10 kirats, partie de la 
parcell e No. 68. 

2.) Au hod El Tawil wa Abassa No. 1, 
ki sm saless. 

'1 feddans et 22 kirals, parce lle No. 37. 
3.) Au hod El Tawil wa Abassa No. 1, 

kism awal. 
5 feddans et 2 kirats, parcelle No. 56. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 372 outre les frais . 
Alexandrie, le 31 'Mars 1937. 

Pour la requéran le, 
306-A-40It Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien , société anonyme, ayant siège au 
Caire, représentée par son Administra
teur-Délégué le Sieur Marcel Vincenot, 
demeurant au Caire, subrogé aux lieu 
et place de The Mortgage Company of 
Egypl Ltd, suivant acte authentique 
passé au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire le 23 Mai 1936 
No. 3051, 

A l'encon tre elu Sieur Arnaldo Fusi
gnani, fil s de feu Joseph, de feu Angelo, 
pri s en sa qualité d 'associé gérant de la 
Société en commandite par ac tions 
« li-,abbrica di Cemento Ing. A. Fusi
g:nani' & Co.», ingénieur, citoyen ita
l! en, demeurant à Alexandrie. ru e des 
Champs Elysées. · 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier A. Mieli en da
te du 16 Mai 1936, transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte 
d'Alexandrie Pn date elu 3 Juin 1!)36 sub 
No . 2118. 

31 Mars/fer Avril 1937. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 14750 p.c., de forme pentagonale, 
ensemble avec: 

i.) La villa y édifiée sur une superficie 
de 245 m2, composée d'un rez-de-chaus
sée et d'un premier étage. 

Le tout constru it sur cave. 
Le rez-de-chaussée est utili sé actuell e

ment à u sage de bureau pour la fabrique 
et le premier étage, composé de 6 pièces 
et dépendances, à usage d'habitation. 

2.) Les construc tions consis tant en 
hangars, dépôts, four s etc., pour fabri
cation de carreaux en ciment et mosaï
que, les machines et moteurs, etc. 

Le tout entouré d'un mur cl' r. ncein ll', 
sis à Alexandrie, rue des Champs !~ l y
sées No. 44.5, chiakhet El Gaa fari, ki sm 
Moharram-Bey, Municipalité d'A lexan
drie. 

Limité: Nord, s ur une long. de '18 m. 
par la rue Abdel T<acler El Ghl'riani et: 
s ur 45 m. environ par le Ro-nd-Point drs 
Champs E lysées ; Est, c; ur une long. de 
4!) m. par une ru e de 38 m. de large ser
vant à l'avenir d'accès au nouveau pont 
acluell em ent en construction sur le ca
nal El Mahmoudieh; Sud, sur une long. 
de 96 m. par la rue du canal El l\iah
moudieh; Oues t, sur une long. dr 39 m. 
50 cm. mitoyen avec la propriété de Cha
fik Bey Halabou e t sur 66 m . par une 
rue de 12 m . de largeur. 

Ainsi qu e le lou t, se poursuit et com
por te sans aucune exception ni réscrH, 
ensemble avec: 

A. - Une motrice de 230 H.P .. avt'c 
chaudières surchauffant «Economizer». 
pompe d 'alimentation, conduite pour Jci 
vapeur, tuyautage e t accessoires . 

B. - Un moteur à pétrole «Borel! ())> . 
de 36 H.P., avec réservoir pour eau cl r• 
circulation ct accessoires. 

C. - Dan s les m achines à mont ure 
composées d 'un concasseur, deux mou
lin s à boulets avec crampon s d <I(' Ct's

soires, deux appareils cl 'a li mr·ntali oll ê1ll

tomatiqu es, un moulin tubulai re ir rr
vêt(~ment nn silicr, tran smiss ion ,; cnm
plèles avec supporls-couss irwb, jointu
res fixes e t mobiles, engre nage, pouli <·~ 
et courroi es de commande de toult 's l t•,; 
m achin eri es, d 'ins tallation élec lriqit l' 
nour l'éclairage et la di s tributi on ll'é
nC'rgic: motrice pour les monte-charge. 

Avec les améliorations, augrm:ntati on-; 
et accroissements qu e le signifi é pou rra 
y faire. 

Mise à prix: L.E. 18000 outre les frHi s 
taxés . 

Pour le poursuin1nt. 
Félix Padoa, avor.at. 

~~~~~~~~NN~~~NN~~~~~~~NN~~~NN~~~NN~~~NN~~. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE f 
(Accident Department) ! 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. ~ 
\ 
\ 
\ 
\ 
~ 

GEORGES ZANANIRI PASHA 33, Rue Chérit Pacha i 
General Agent ALEXANDRIE i 

ll#l-llllllll"''"''''"""''',...,.,...,..,,,..,..,..,..,.,""",.,..,.~~~ 



31 Mars/fer Avril 1937. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Louise Alice 

Brillet, fille de feu Paul Ory, petite-fille 
de Ory, veuve de. feu Jean Jules Bril
let, propriétaire, citoyenne française, née 
à Paris, domiciliée à Alexandrie, rue 
d'Aboukir No. i76 et y faisant élection 
de domicile au cabinet de Mes M. Ta
tarakis et N. Valentis, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Stelio Mama
tis, fils de feu Stelio, fils de Constantin, 
commerçant et propri-étaire, hellène, né 
à Imbros et domicilié à Alexandrie, pla
ce Ismail 1er, No. 15. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1936, dénoncée 
le 19 Mars 1936, transcrits au Bureau des 
llvpothèques du Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie le 30 Mars 1936 sub Nos. 1193 
Alexandrie et 739 Béhéra. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 2293 p.c. environ, entourée d 'un 
mur d'enceinte en maçonnerie, ensem
ble avec les constructions y élevées, 
consistant en une maison, composée 
d' un rez-de-chaussée et d'un premier 
étag-e, de six pièces chacun outre les 
<iCCessoires et d'une buanderie dans le 
i< d din, le tout occupant partie du côté 
\ ord de la parcelle, et de sep t mag-a
sins établis sur le côté Sud, ayant fa~:a
dc sur la rue de la Station Schutz, le 
res te de la parcelle étant planté en jar
din, le tout s is à Ramleh, banlieue d 'A
lexandrie, kism El Rami, Gouvernorat 
d'Alexandrie, donnant sur la rue de la 
Station Schutz, sans numéro de tanzim, 
inscrit à la Municipalité sub No. t106 im
meuble, journal 6, volume 3 de l'année 
i:t3t!, au nom de Stelio Mamatis, limité 
comme suit: Nord, par un mur mitoyen 
ie séparant de la propriété A. Verno
ni; Es t, par l'immeuble ci-après; Sud, 
par la rue de la Sta tion Schutz; Ouest, 
par la rue Vernoni. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la s uperfi

cie de 666 m2 environ, ensemble avec 
ie::: constructions élevées sur le côté Sud 
de la parcelle, consistant en deux mag-a
sins donnant sur la rue de la Station 
Schutz, sans numéro de tanzim et en 
Jtn1; habitation composée de deux piè
ces en rez-de-chaussée et quatre pièces 
,•n prr·mier étag-e, outre les accessoires, 
•e: res tant du terrain étant planté en 
jdrùi n, le tout sis à Ramleh, banlieue 
cl"Alexandrie, station Schutz, kism El 
1laml, Gouvernorat d'Alexandrie, don
nan t sur la rue de la Station Schutz, 
~ans numéro de tanzim, inscrit à la Mu
nic ipalité sub No. 412 immeuble, jour
ll fll 12, volume 3 de l'année 1933, au nom 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de Stelio Mamatis, limité comme suit: 
Nord, propriété A. Vernoni; Est, rue 
Azmy Bey; Sud, rue de la Station 
Schutz; Ouest, la parcelle précédente. 

3me lot. 
51 feddans, 16 kirats et 16 sahmes in

divis dans 72 feddans de terrains de cul
ture sis à Zimam Nahiet Kom Echou, 
Markaz Kafr El Dawar, Béhéra, au hod 
El Sabbakh El Gharbi No . 5, kism talet, 
fasl ta ni, fai sant partie de la parcelle 
No. 32. 

Le dit terrain inscrit à la Moudirieh 
de Béhéra au nom de Stelio l'v1amatis, 
moukallafa No. 61 de l'année 193!L 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1400 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
lVI. Tatarakis et N. Valentis, 

311-A-409 Avocats. 

Date: lVIercredi 5 Mai 193î. 
A la requête de la Maison de commer

ce mixte Abdou Mawas & Fils, ayant 
sièg-e à Tantah. 

A l'enconh·e du Sieur Mohamed Ab
del Dayem, fil s de Abdel Daye_m ~izk, 
petit-fil s de Rizk Ahmed, neg-ocwn t, 
ég-yptien , demeurant à Tantah (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de satste 
immobilière, de l'huissier N. Moché, en 
date du 27 Mai 1933, dénoncée le 1er 
Juin 1933 e t tran scrite le 8 Juin 1933, 
sub No. 2197 (Gharbieh). 

Objet de la vente: lot unique . 
Un(~ parcelle de terrain de la superfi

cie de 1200 m2 environ, sise à Tantah, 
Markaz Tantah , Moudirieh de Ghar
bieh. kism awa l, sur une partie de la
que lle sont élevés troi s immeubles dont 
deux composés d 'un rez-de-chaussée et 
de trois étag-es e t le 3me d'un rez-de
chaussée .et de deux étages, le surplus 
formant jardin, le tout inscrit à la mou
kallafa de la Moudirieh de Gharbieh 
sub No. 31Î et No. 18 immeuble. 

Limités: Nord, par la rue Bonaparte, 
actuellement rue Toma Morcos, sur une 
long-. de 20 m. 30 cm.; Es t, par la rue 
Farrag-ue, sur une long-. de 37 m. 75 cm.; 
Sud, par la rue El Alfi, sur UJ!e long- . 
de 33 m. 10 cm.; Ouest, en partte par le 
jardin du Dr. Abdel Aziz El Aguizi ac
tuellement Abdel 1-Ialim El Char.kass i, 
et en partie par la propriété de Saade 
El Malla, sur une long-. de 19 m. 4 cm. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE El EGYPTE 
MOI*ri .uroN'Tllm ••·n1w - Au«Jtùée par Décret Ro161 du 31 /tunlier I!J• 

CAPITAL SOUSCRIT .•.•.•• ,... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ .••..•..•..... L.E. 500.000 
RÉtlERVES .......... , . . . . . . . • . . L.E. 32.498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Nil SIÈGE à ALEXANDRIE, 10, Rua Stamlteul 
Correspondants dans les principales villes du Monde . - Traite toutes les opératioas de Baoqae. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent sans aucune exception ni 
réserve, ainsi que tou tes les améliora
tions e t augmentations qui pourront y 
être apportées. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Alexandrie, le 31 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lag-nado, 

356-A-418. Avocats. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

di Risparmio, société anonyme ég-yp
tienne en liquidation, ayant sièg-e à Ale
xandrie, rue Toussoun Pacha No. 5, 
poursuites et dilig-ences de ses liquida
teurs MM. Rinaldo Natoli et Tito Rufini, 
domiciliés à Alexandrie, tous élisant do
micil e au cabinet de Mes Colucci et 
Cohen, avocats à la Cour. 

Au préj udice de Mohamed Ahmed 
Ibrahim Abou Zahra, nég-ociant et pro
priétaire, sujet local, domicilié à Saft El 
Torab, dis trict de l\-Iehall a El Kobra 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
de l'huissier N. Chamas, en date elu 28 
Avril 1928, transcrit le H Mai Hl28, s ub 
No. 1358. 

Objet de la vente: 
5 feddans e t 6 kira ls de terra in s de 

culture, indivis dans 79 feddans lesquels 
son t eux-mêmes indivi s dans 250 red
dans ct 11 kirats, s is à Sart El Torah, 
Markaz El Mehalla El KoiJra (Gharb ieh), 
divi sés comme s uit: 

a) 31 fecldans, 10 kirats c t Hi sahmes 
au hod Orn Mohamed No. !J, parcelle 
No. 17. 

b) 31 feddan::;, 6 kirats cl12 sahmes au 
hod Om Mohamed No. D, parcelles Nos. 
3 et 4. 

c) 69 feddans, 8 kirats ct 12 sahmes 
au hod He ba 1~ 1 Charkia No. !1, parcelles 
Nos. 4, 5, 6, 7 et 8. 

d) 1 feddan ct G kirats au hod El Mas
soudi No. 7, fa isant partie de la pa rcelle 
No. 25. 

e) 33 feddans, 9 kirats et 12 sahrnes au 
hod Des tilla No. 8, fai sant partie de la 
parcelle No. 30. 

f) 20 feddan s au hod El Kanaïss No. 
10, faisant partie de la parcelle Nos. 33 
et 34. 

g-) 4 feddans, 2 kirats et 12 sa~mes au 
hod El Arab No. 5, fat sant partie de la 
parcelle No. 0. 

h ) 1 feddan, !1 kirats e l 16 sahrnes au 
hod Dayer El Nahieh No. 11, parcelle 
No. 34 . 

i) 48 feddan s et 3 kirats au hod El Me
liha El Kiblieh No. 26, parcelle No. 9 ct 
partie de la parcelle No. 10. 

j) 8 feddans, 7 kirats ct 16 sahmcs au 
hod El Meliha El Bahari a No. 25, parcel
le No. 23. 

Tels qu e les dits biens se poursui vent 
et comportent avec leurs accesso trcs et 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Ca hier 
des Charg-es. . 

Mise à prix: L.E. 240 ou tr~ les fra1 s. 
Alexandrie, le 31 Mars 1931. 

Pour la pours uivante. 
334.-A-416 Colucci e t Cohen, avocats. 



16 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A lia requête de la Raison Sociale 

Aghion Frères, de nationalité italienne, 
ayant siège à Alexandrie, 3 rue Stam
boul. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Ibrahim Bey Halim Mehanna, fils 

de Halim Bey Mehanna, netit-fils de Me
hanna Mehanna. 

2.) Ibrahim Abdalla Mehanna. 
3.) Hassan Abdalla Mehanna. 
Ces deux derniers fils de Abdalla, de 

Al y. 
Tous commerçants et propriétaires, 

sujets locaux, domiciliés à Kafr Sala
moun, district de Kom Hamada (Bébé
ra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des huissiers J. Rail
pern et J. Klun, en date des 27 et 29 Oc
tobre et 15 Novembre 193!1, transcrits 
respectivement au Bureau des Hypothè
ques du T ribunal Mixte d 'Alexandrie, 
les 17 e t 30 Novembre 1934 sub Nos. 
2085 e t 2192. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot, écarté le 6 Mars 1937. 

2me lot, adjugé le ii Mars 1936. 
Bien s appartenant à Hassan Abdalla 

Mehanna. 
3me lot. 

12 feddans sis à Salamoun wa Kafreh a, 
dis trict de Kom Hamada (Béhéra), au 
hod Sakiet El Balad No. 4, partie de la 
parcelle No. G. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
r éserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais 
taxés. 

309-A-407. 
Pour la poursuivante, 

F élix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de la Dame W ahiba Ha

nem Ismail, fille de Ismail Amin, pro
priétaire, suj ette locale, demeurant au 
Caire, chez Me Mohamed Bey Zaki Za
da, avocat, rue de la Reine Nazli No. 407 
E. (kism de Waily). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier V. Giusti, du 
26 Septembre 1936, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d' Alexan
drie le 12 Octobre 1936, sub No. 2720 
Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

16 feddans revenant à la Dam e Wa
hiba Hanem Ism ail, par voie d'héritage 
de feu la Dam e Nabiha Hanem Mohamed 
Mohamed Abou Zeid, à prendre par in
divi s dans 113 feddans, 6 kira ts et 20 
sahmes de terrain s sis au village de El 
Hamra, Markaz Kafr El Cheikh, Mou
dirieh de Gharbieh, divisés comme suit: 

1.) 112 fedd an s, 4 kirats et 12 sahmes 
au hod El Malaka No. 30, dans la par
celle No. 1, indivis dans 149 feddans, 9 
kira ts et 23 sahmes. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, dans la parcelle No. 2. 

2me lot. 
A. - 19 feddans revenant à la Dame 

Wahiba Hanem Ismail, par voie d 'héri-
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tage de feu la Dame Nabiha Hanem Mo
hamed Mohamed Abou Zeid, à prendre 
par indivis dans 186 feddans, 5 kirats 
et 15 sahmes de terrains sis au village 
de El Dewekha t, Markaz Kafr El Cheikh, 
Moudirieh de Gharbieh, divisés comme 
suit: 

1.) 171 feddan s, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Berrieh No. 1, dans la parcelle 
No. 6. 

2.) 15 feddans et 3 sahmes au hod Saa
fane No. 6, dans la parcelle No. 4. 

B. - 16 feddans à prendre par indi
vis dans 112 feddans, 7 kirats et 9 sah
mes de terrains sis au village de El De
wekhat, Markaz Kafr El Cheikh, Mou
dirieh de Gharbieh, divisés comme suit: 

1.) 104 feddans, 6 kirats et 9 sahmes 
au hod El Berrieh No. 1, dans la parcelle 
No. 6, indivis dans 200 feddans. 

2.) 8 feddans et 1 kira t au hod Saafa
n e No. 6, dans la parcelle No. 4, indivi s 
dans 18 feddan s. 

C. - 19 fedd an s, 10 kirats et 22 sah
mes à prendre par indivi s dans 38 fed
dans, 21 kirats e t 20 sahmes indivis dans 
113 feddan s de terrains sis a u village de 
El Dew ekhat, Markaz Kafr El Cheikh, 
Moudirieh de Gharbieh, divi sés comme 
suit: 

1.) 20 feddans, 4 kirats e t 1 sahme au 
hod El Berrieh No. 1, dans la parcelle 
No. 6, indivis dans 80 feddan s dans la 
superficie de la dite parcelle. 

2.) 18 feddan s, 17 kira ts et 19 sahmes 
au hod Saafane No. 6, dans la parcelle 
No. 4, indivis dans 33 fedd an s dans la 
superficie de la dite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 768 pour le 1er lot. 
L.E. 2800 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Cas tro, 

385-CA-110 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 14 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Hussein Bey 

Chérif, fils de Chérif Bey Mohamed, p e
tit-fils de Mohamed Ahmed, propriétai
r e, suj et local, ci-devant domicilié au 
Caire, 84 rue Choubra, puis à Tod et ac
tuellem ent à Absoum El Charkieh, di s
trict de Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Décembre 1932, huis
sier Is. Scialom, dénoncée le 20 Décem
bre 1932, huissier l s. Scialom, et tran s
crite le 30 Décembre 1932, sub No. 4147 
Béhéra. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddan s, ii kirats et 6 sahmes de 
terrains de culture sis à Absoum El 
Charkieh, district de Kom Hamada (Bé
héra) , au hod Khers El Kibli No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 27. 

2me lot. 
31 feddans et 12 kirats de terrains de 

culture sis au même village de Absoum 
El Charkieh, au hod El Khers El Baba
ri No. 1, faisant partie de la parcelle No·. 
13. 

31 Mars/1er Avril 1937. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Les dits biens ont é té adjugés à l'au
dience des Criées du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, du 17 Mars 1937, sur L.E. 
200 pour le 1er lot et L .E. 700 pour le 
2me lot outre les frais, à la Maison de 
commerce C. M. Salvago & Cie., laquel
le par procès-verbal du 20 Mars 1937, 
a fait command au profit de: 

1.) La Dame Hania, r eprésentée par 
son père Aly Aly Bakr, pour le 1er lot. 

2.) Le Sieur Al y, r eprésen té par son 
fils Aly Aly Bakr, 

3.) Fatma, représentée par son père 
Abdel 1-Iamid Abou! Kheir, pour le 2me 
lot, demeurant à Alexandrie. 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 770 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

Avoca t au Cai re . 
Charl es S. Ebbo, 

388-CA-113. Avocat à Alexa nd rie. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requê te de la Rai son Sociale Is. 

M. Sapriel & F'i ls, société commerciale 
en nom collec tif, admini s trée française, 
ayant siège au Caire, 22 rue Antikhana, 
agissant en sa qu alité de subrogée aux 
PO!J r suites du Crédit Foncier Egyptien, 
smvan t ordonnance rendue par l\L le 
Juge Délégué aux Adjudications près le 
Tribuna l Mixte du Caire, en date du 27 
F évrier 1937 sub R. G. No. 1431/62c A.J. 
e t ayant domicil e é lu en cette ville en 
l'é tude de Maîtres M.-G. ct E. Lévy, <hO
cats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim i'\l i
khail Morgan, fil s de feu Mikh ail !\lor
gan, fil s de feu Morgan, propri étaire, 
égypti en, demeurant à Ezbet El F imt, 
Markaz El Fachn, Moudirieh de lVIinicll. 

En vel"lu d 'un procès-verbal de sa i ~ ic 
immobilière du 1!) J anvier 1935, dénon
cée le 4 Février 1935, transcrits au Bu
r eau des Hypothèques du 'l'ribunal !\!ix
te du Caire le 7 Février 1935 sub 1\o. 
253 Minieh. 

Objet de la vente: en un se ul loL 
69 feddans e t 15 kira ts de terra ins 

s is au village de Ezbet E l Fant, Markaz 
El Fachn, Moudirieh de Minieh, divi s0s 
comme suit: 

1.) '1G feddans a u hod El Ramla No. ::i, 
de la parcell e No. 1. 

2-) 4 feddans, 8 kira ts c t El sahmes au 
hod H.izk Abdou No. 4, de la parcelle 
No. 2. 

3.) 22 feddans, 6 kirats et 16 sahmes 
au hod El Amir No. 3, de la parcelle No. 
1. 

Ensemble: 
Au hod E l Ramla.h No. 5 se trouvent. 

une ezbeh comprenant une maison 
d'habitation à 2 é tages, à l'usage du 
proprié taire, un dawar avec établ es, 
m agasins ct 20 m aisons ouvrières, tou
tes cons truites en briques crues. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent e t les améliorations, 
augmen tations et accroissements que le 
débiteur pourrait faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens sont apparemment dé-
tenus par: 

i. ) El Cheikh Ahmed Aly El Guindi. 
2.) Abdel Latif Wahba Ahmed. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

ca ux, dem eurant le 1er à El Fachn et le 
2me à Ezbet El Fant, le tout dépendant 
du fdarkaz de F achn (Minieh). 

i\lise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Le Caire, le 31 :Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
M-G. e t E. Lévy, 

336-C-91. Avocats à la Cour. · 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Marie dite Marcelle Al

liod, propriétaire, sujette italienne, de
me urant au Caire, rue El F alaki. 

:>.) Le Sieur Dario David J. Arditi, 
commer çant, citoyen françai s. 

Au préjudice de la Dame Marie Sai
dah, fille de Sélim Farah, de feu Kha
lil, épouse du Sieur Nicolas Saidah, pro
priétaire, sujette égyptienne, demeurant 
ü Zei toun, rue Aziz Bill ah No. 26, actuel
lement No. 38. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
22 Sepl embre i93ô, huissier Ezri, trans
cr it le 16 Octobre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
t' n immeuble, terrain et cons truc

ti ons, comprenant un rez-de-chaussée, 
un premier étage et 3 chambres à la 
ierrasse, d'une superficie totale de 273 
m2 dont 200 m2 de constructions, fai
::ant partie du lot No. 15 du plan de lo
tissement du terrain du Sieur Sassoon 
Shohet et p:::-écisément formant la par
! ie Es t du dit lot No. 15, sis à Zimam Na
llie t El Mataria, Markaz Dawahi Masr, 
~Iouclirieh de Galioubieh, au hoc! El Ha
kim, No. 39, faisant partie de la parcel
le cadastrale No. 10, actuellement No. 
26 m essaha, No. 38 impôts, sur la rue 
\ ziz Bellah autrefois Aziz Bellah No. 26, 

c: hiakhet Mataria, kism Héliopolis, Gou
vern orat du Caire, faisant partie du lot 
i\o. 130 elu plan de loti ssement du Gou
\'f:' rnemen t Egyptien, à Ma tari eh, ins
crit au teklif de la Dame Marie ·Saidah, 
moukallafa No. 12/67 et indiqué au plan 
cadastral No. 73, échell e 1/ 1000 du nou
veau cadastre. 

Limités: Nord, sur 13 m. par le lot 
t\ o. 11 elu plan, lettre B, du vendeur ori-
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ginaire; Sud, sur 13 m. par la rue Aziz 
Bellah; Est, sur 21 m. par une rue pri
vée de 8 m. de largeur, actuellement 2i 
m. 40 sur la rue No. 12; Ouest, sur 2i 
m. par le restant du lot No. 15, proprié
té du Sieur Ibrahim Khoury, actuelle
ment 21 m. 25 cm., par la maison de 
Mohamed Bey El Toubgui, No. 36 im
pôts. 

Les dits biens avec tous les accessoi
res et dépendances, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

André Jabès, 
395-C-120 Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Maxi
mos Abdel Malek, fils de feu Abele! Ma
lek Abdel Messih Awad, de son vivant 
débiteur originaire du requérant, savoir : 

Ses enfants, les Sieurs et Dames: 
1.) Farida, épouse d 'Iskandar Youssef 

Dos s. 
2. ) Wahba Maximos Abdel Malek. 
3. ) Farid Maximos Abdel Malek, om

cieh de Nazl e t Kolosna, Markaz Samal
lou t (Minieh). 

4.) Kamel Maxim os Ab del Malek. 
'3.) Anissa, fille cle KJ-Tillos Bahom, 

veuve e t héritière de son premier mari 
le dit défunt Maximos Abele! Malek, ac
tuellement épouse de Saadalla. Bou tros. 

6. ) Sayeda Guirgui s, veuve de Kyrol
los Bahour, prise en sa qualité de tutri
ce de sa petite-fille Farida (sub No. 1) 
pour le cas où elle serait encore mineu
re. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant la ire avec son mari à Kolosna et 
les 2me et 3me à Nazlet Kolosna, di s
trict de Samallout (Minieh), le 4me à 
Koubbeh Garden (banlieue du Caire), 
chareh El Male!<: No. 26, immeuble Hel
my Greiss, 3me é tage, la 5me à Minieh, 
à A rd El Saraya, rue Damran No. 10 
et la 6me également à Minieh, rue Kha
dri, dé bi te urs. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Amin Khalifa Chakarani. 
2. ) Banoub Khalil. 
3.) El Cheikh Ibrahim Mohamed Ib ra-

him Abdel Gawad. 
·L) Abdel ?;aher Mohamecl Kilany. 
3. ) Saadalla Eff. Bou tros. 
Tous propriétaires, égyptien s, demeu

rant le 1er au village de Maassaret Sa
mallout, le 2me à Samallout, di s tri ct de 
Samallout (Mînieh), le 3me à Menchat 

l Comptoir laliooal d"~scomple de Paris 
Socièt6 Anonyme 

Capital 400.000.000 de fraoca entièrement veraéA. 

Réserves 437.000.000 de francs. 

Agence â' Alexandrie: 11, rue Chérif Pacha. 
Agence du Caire : 22, rue Maghra!Jy, 
Agence de Port-Saül: angle rues Fouad 1er et Eugénie. 
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Matay, le 4me à Nazlet Tabett, district 
de Béni-Mazar (Minieh), le 5me à Mi
nieh, district et Moudirieh de Minieh, 
tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
iü Février 1935, huissier Khodeir, trans
crit le H Mars iü35. 

Objet de la vente: 
i er lot. 

15 feddans, ii kirats et 8 sahmes de 
terrains sis à Talla, Markaz et 1\tloudi
rieh de Minieh, en quatre parcelles, sa
voir: 

1.) 5 feddans, 8 kirats et i6 sahmes 
a u hoc! El Garf El Bahari No. 5. 

2.) 6 feddans, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod Bagaga No. iO. 

3.) 2 feddans, 12 kirals et 12 sahmes 
au hod Elou Haggag No. 19. 

!1.) 17 kirats et i6 sahmes au hod Gheit 
Sawa No. 29, par indivis dans 1 feddan 
e t i 2 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey ct A. Phronimos, 
396-C-121 Avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de The Shell Company of 

Egypt Ltd . . . 
Au préjudice de la Dame Kh achga 

Mos tafa Khalifa, propriétaire, égyptien
ne, dem eurant à Kafr El Guerza, Mar-
kaz El Aya t.. .. 

En vet·tu d'un procès-v ürbal de saiSie 
immobilière elu 25 Janvier 193't, huis
sier A. J css ulla, tran ser it avec sa dé
nonciation le 20 Février iü34 s ub No. 836 
Guizeh. 

Objet de la vente: '7 kirals cl G sahmes 
au hod El Sant E l Charki No. 10 Gaza
yr•r, à Guerza wa Kafraha, Markaz Ayat, 
Moudirieh de Guizeh, ire Sl' CtiOn, parce l
le No. 22. 

Tels qu e les dits bi ens sc poursuivent 
et compor tent san s aucune exception ni 
réserve. 

Il exis te sur ce tte parcf' ll e une machi
ne actionnant une meul e:. portant la 
marque Cross ley Bros. Ltd., l\1anchcs t.er, 
No. 2189, de 35 H.P., avr e ses courrotes 
de transmission . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à pt·ix: L.E . 330 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

A. Alexand er. 
328-C-83. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Ma i Hl37. 
A la requête de la Hai;;on Sociale Da

viel Adès & Son . 
Au préjudiec du Sieur 1\ ni s Dos:', ex

pert syndi c, pri s en sa qualité de s~:~:
di c de la fa illite Ahmecl Sa lam a OteJIJ, 
demeurant au Caire, 2G rue So lima n Pa
cha. 

En vertu d'un procès-v t:rbal de saL ie 
immobilière cl u 12 Mai 193ft, l1 u issier 
Khodeir. dénoncé Jp 2Ci Mai 1934, hui s
sier Leverrier, le tout transcrit le 2 
Juin 1934, ~o. 958 Assiout. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Un terrain de la s upcrficir, de 383 m2, 
avec la mai son y élevée en briques rou 
ges, composée de troi s étages, s ise. à 
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Bandar Abou-Tig (Assiout), chiakhet El 
Soltan El Farghali No. 4, Markaz Abou
Tig Moudirieh d'Assiout, chareh Ma
dra~se t El Farghal No. 14, maison No. 
3. 

3me lot. 
Un terrain de la superficie de 44 m2 

10, avec le magasin No. 4 y élevé, ~i~ à 
Abou-Tig, Markaz Abou-Tig, Moudmeh 
d'Assiout, ru e El Kessarieh No. 16. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex
cep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
A. Alexander, 

329-C-84. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de Neguib Yassa Abdel 

Nour, fils d'Abdel Nour, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Manfalout (As
siout). 

Au préjudice de Hassan Gomaa Has
san Fidaoui, fil s de Gomaa, fils de Has
san, cheikh du village de Béni-Shoukair, 
suj et égyptien, demeurant au dit villa
ge, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière ùe l'huissier Georges Ale
xandre, du 8 Mars 1934, transcrit le 31 
Mars 1934 sub No. 529 Assiout. 

Objet de la vente: 
12 feddan s, 15 kirats e t 20 sahmes, ac

tuellement ii Jeddans, 15 kirats et 20 
sahmes de terrains cultivables, sis au 
village de Béni-Shokeir, Markaz Manfa
lout (Assiout), divisés en dix-sept par
celles, savoir: 

i. ) 1 kirat et 6 sahmes au hod Abou 
Chenab No. 2, fai sant partie de la par
celle No. 31, par indivis dans la dite par
celle. 

2. ) 2 feddans, 1 kirat et 10 sahmes au 
hod Khor Farrag No. 3, du No. 25, par 
indivis dans la dite parcelle. 

3. ) 5 kirats et 8 sahmes au hod El Re
mal El Bahari No. 5, parcelle Tarh El 
Bahr. 

D'après les témoins cette parcelle est 
réduite à 4 kirats seulement, le restant 
ayant été englouti par les eaux du Nil. 

4. ) 12 kirats au hod El Mostagueclda 
No. 6, du No. 1, par indivis dans la dite 
parcelle. 

5.) ii kirats et 22 sahmes au hod El 
Mostaguedda No. 6, du No. 1, par indivis 
dans la di te parcelle. 

De cette parcelle une quantité de 5 ki
rats environ a été engloutie par les eaux 
du Nil, et ce d'après les témoins. 

6.) 16 kirats et 2 sahmes au hod El 
Tasinat No. 7, du No. 19, par indivis dans 
la dite parcelle. 

7.) 12 kirats et 20 sahmes au hod El 
Mettabaka No. 8, elu No. 14, par indivis 
dans la dite parcelle. 

8. ) 5 kirats et 4 sahmes au hod El Ar
bainat No . 9, du No . 19, par indivis dans 
la ciite parcelle. 

9.) 13 kirats et 18 sahmes au hod Taht 
El Nahieh El Baharieh No. 10, du No. 1, 
par indivis dans la dite parcelle. · 
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D'après les témoins, cette parcelle est 
actuellement réduite à 5 1/2 kirats seu
lement, le restant ayant été englouti par 
les eaux du Nil. 

10.) 2 feddans, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod Taht El Nahieh El Kiblieh No. 
12, du No. 6, par indivis dans la dite 
parcelle. 

ii. ) 8 kirats au hod El Salasa No. 14, 
du No. 13, par indivis dans la dite par
celle. 

De cette parcelle une quantité de 5 
kira ts a été soustraite pour utilités pu
bliques (la digue) et les troi s autres ki
rats sont incultes. 

12.) 18 kirats et 8 sahmes au hod El 
Abadia No. 16, du No. 40, par indivis 
dans la dite parcelle. 

13. ) 8 kirats et 2 sahmes au hod El 
Kachef No. 17, du No. 17, par indivis 
dans la dite parcelle. 

14.) 4 kirats et 22 sahmes au hod El 
Takasir No. 18, du No. 21, par indivis 
dans la di te parcelle. 

15.) 1 feddan, 12 kirats et !1 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 20, du No. 79, 
par indivis dans la dite parcelle. 

16.) 14 kirats et 10 sahmes au hod El 
Garf No. 21, du No. 28, par indivis dans 
la di te parcelle. 

17. ) 19 kirats et 20 sahmes au hod Garf 
Hassan No. 28, du No. 3, par indivis dans 
la di te parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 540 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

373-C-98 Georges J. Haggar, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête- du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Hadi Helmi, fils de feu Mahmoud El 
Baraka, de son vivant débiteur origi
naire du Crédit Foncier Egyptien, sa
voir: 

i. ) Sa veuve, la Dame Settohom Abele! 
Al Mohamed connue par Om Nadia. 

Ses enfants: 
2.) Farid Abdel Hadi Helmi, ce dernier 

pris également comme tu te ur de sa 
sœur, cohéritière mineure, la nommée 
Eicha. 

3.) Eicha Abdel Hadi Helmy, au cas 
où elle serait devenue majeure. 

'1.) Dame Zeinab Abdel Hadi Helmy. 
5.) Dame Amina Abdel Hadi Helmy. 
6.) Mohamed Abdel Hadi Helmy. 
7.) Mahmoud Abdel Hadi Helmy. 
Tous pris également en leur qualité 

d'héritiers, la ire de son fils et les au
tres de leur frère feu Abdel Halim Ab
del Hadi Helmy, de son vivant héritier 
de son père feu Abdel Hadi Helmy sus
dit. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, les ire, 4me et 5me au 
No. 10 Darb El Dekak, sekket El Manas
ra, aux environs du Gouvernorat du 
Caire, par la rue Kantaret El Amir Hus
sein, les 2me et 3me à Bab El Khalk, 
chareh El Isteenaf No. 9, au 3me étage, 
immeuble Sednaoui, sauf les 6me et 
7me au village de Bera El Agouz, district 

31 Mars/1er Avrili93l . 

de Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, 
débiteurs. 

Et contre: 
i. ) Mahmoud Abdel Hadi Helmy, dit 

Mahmoud Abdel Hadi Mahmoud El Ba
raka. 

2.) Nefissa Mahmoud El Baraka. 
3.) Sobha Mahmoud El Baraka. 
4.) Mohamed. 5.) Abdel I-Iamid. 
Ces deux derniers enfants de Ahmed 

El S ersaoui, fil s de Mohamed El Sersa
oui. 

6.) El Sayed Abou El Bokba. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant à Bera El Agouz, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh ). tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
24 Juin 1935, huissier Kalimkarian, 
transcrit le 30 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en un seul lo t. 
6 feddans, 16 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Bera El Agouz, 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh, divisés comme suit: 

i.) 4 feddans, 23 kira ts e t 12 sahmes 
au hod El Maghrabi El Fokani l\o. 8, 
parcelle No. 14. 

2.) 18 kirats au hod El Maghrabi El 
Tahtani No. 7, parcelle No. 25. 

3.) 23 kirats el 4 sahmes au hod El 
Omdeh Mahmoud El Habach i No. 10, 
parcelle No. 7. 

Ensemble: une sakieh à puisard ü 2 
tours, sur la parcelle de 4 feddans, 23 
kirats et 12 sahmes, au hod El Maghra
bi El Fokani No. 8. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel é tat du Sun ey 
les dits biens sont divi sés comme :o uit: 

6 feddans, 17 kirats et ii sahmes de 
terrains sis au village de Bera El Agouz, 
district de Kouesna, Moudirieh de l'dé
noufieh, distribués comme suit: 

i.) 21 kirats et 5 sahmes au hoc! El 
Magrabi El Fokani No. 8, parcell e No. 95. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 14 sahmes au 
même hod, parcelle No. 96. 

3.) 1 feddan et 1 sahme au même IJod, 
parcelle No. 97. 

4.) 16 kirats et 9 sahmes au hod pré
cité, parcelle No. 98. 

5.) ii kirats et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 72. 

6.) 12 kirats e t 10 sahmes au même 
hod, parcelle No. 71. 

7.) 2 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 89. 

8.) 18 kirats et 21 sahmes au hod El 
Magrabi El Tahtani No. 7, parcelle 
No. 43. 

9.) 22 kirats et 12 sahmes au hod El 
Omda Mahmoud El Habachi No. 10, par
celle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
397-C-122 Avocats à la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR 'SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rae !nhou ry (34 . rue rouad !er) 1'éléphooe: 29189 
ALEXANDRIE 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Gho
brial Bey Ibrahim, de son vivant débi
teur originaire du requérant, savoir: 

Ses enfants, les Sieurs et Dames: 
1.) Ibrahim Ghobrial. 
2.) Kamel Ibrahim Ghobrial. 
3.) lVIartha Ghobrial, épouse du Dr. 

i\Iikhail A wad. 
4.) Mariam Ghobrial, épouse de As

saad Farag. 
5. ) SeU Nour Ghobrial, épouse de Fah

my Banoub. 
6.) Hanem Ghobrial, épouse de Phi

lippe Magdi. 
'J'ous propriétaires, sujets locaux, de

meurant le 1er au Caire, à Koubbeh Gar
den, chareh El Malek No. 20 (banlieue 
du Caire), le 2me à Alexandrie, chareh 
Abo ukir, actuell ement chareh Mous ta
pha Pacha El Nahas No. 283, immeuble 
Gallo, au 1er étage, la 3me à Manchiet 
Sabri, district de Kouesna, Moudirieh 
de Ménoufieh, la 4me avec son époux, 
employé à l'Administration des Chemin s 
de Fer de l'Etat, section autobus, et de
meurant au Caire, à Faggalah, à chareh 
El Faggalah No. 23, au 11me étage, la 5me 
à Tantah, chareh Osman Bey Mohamed 
(Gharbieh ), et la 6me au Vieux-Caire, 
chareh Molkho No. 3 (le nom de la rue 
et le numéro de l'immeuble peints en 
bleu), immeuble Fahmy El Guindi, par 
chareh Vieux-Caire de l'Ecole El Ak
l<adine El Ibt edai ch , à la ru e du Vieux
Ca ire No. 64. débiteurs. 

E t contre les Hoirs Mohamed Khamis 
Radouan, savoir, les Sieurs et Dames : 

1.) Sa veuve, Nafoussa Mohamed El 
Kadi, prîse tant p ersonnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants co
héritiers mineurs, qui sont: a) Abdel 
Aziz, b ) Youssef, c) Zeina. 

Ses enfants majeurs: 
2. ) Ibrahim Mohamed Kham is. 
3.) Mohamed Mohamed Khamis. 
4. ) Zeinab Mohamed Khamis, épome 

de Kamel Hassan El lVI·asri. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les trois premiers clans leur ezbeh, 
dépendant de Biahmo, Markaz Sennou
rès (Fayoum) et la 4me clans son ezbeh, 
dépendant de Menchat Fouad, dis trict 
et Moudiri eh de Fayoum, tiers déten
teurs. 

Eh vertu d'un procès-verbal dressé le 
6 Mai 1935, huissier Nassar, transcrit le 
28 Mai 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
139 feddan s, 12 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Biahmou, Mar
kaz Sennourès, Moudirieh de Fayoum, 
distribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 14 kirats et 22 sahmes 
au hod El Sakan El Gharbi No. 24. 

2.) 14 feddans et 15 kirats au hod 
Ghabbour Effendi Saacl No. 32. 

3.) 122 feddan s, 6 kirats et 8 sahmes 
aux hods Ghobrial Bey No. 33 et Farag 
Effendi Guirguis et son associé, . o. 34. 

Ensemble: sur la parcelle de 122 fecl
dans, 6 kirats et 8 sahmes, à l'Ouest de 
la voie ferrée, au hod Ghobrial Bey No. 
33, parcelle No. 2, il existe: 

1.) Une maison construite en briques 
crues avec enduits int•érieurs et exté-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rieurs, comprenant un sous-sol de 1 m. 
de profondeur, non utilisable, surmonté 
d'un rez-de-chaussée composé d'un hall, 
5 pièces et dépendances. 

2.) Une maison de deux étages et de 
plusieurs pièces pour le personnel. 

3.) Deux maisonnettes ouvrières. 
4. ) Deux garages ou remises. 
5.) Un dawar pour bétail avec des ma

gasins pour les récoltes. 
6. ) Une installation avec sa batterie, 

sa dynamo et son moteur à pétrole, pour 
la production de la lumière électrique. 

Le tout entouré d'un mur d'enceinte 
avec jardin d'ornement autour de la vil
la. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 1!900 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
400-C-123 Avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier d 'O

rient, société anonyme françai se, ayant 
siège administratif au Caire. 

Au préjudice de la Dame I\hadiga IIa
nem Darandalli, propriétaire, égyptien
ne, demeurant au Caire, chareh El Ma
lek Saleh, No. 2 (Choubrah). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Juin 1936, huissier G. Madpak, 
transcrit le 7 Juille t 1936 sub Nos. 4800 
Caire et 4227 Galioubieh. 

Objet de la vente: une parcell e de ter
rain de 451 m2 80 cm ., avec les construc
tions y élevées, couvrant une superficie 
de 395 m2, sises à Nahiet Miniet El Si
r eg, Dawahi Masr, Galioubieh et actuel
lem ent dépendant du district de Chou
brah (Gouvernora t du Caire). 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Roger Guecl, 
323-C-78. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête d 'AnLoun Eli a Dimitri. 
Au préjudice d'El Moal lcm Ahmed 

Ibrahim Aly El Ahwagui ou El Kahwa-

gui. · b 1 d · · En vertu d'un proces-ver a e saisie 
immobilière elu 29 Août 1935, dénoncée 
le 7 Septembre 1935, le tout transcrit le 
12 Septembre 1933 sub No. 6663 Caire 
et No. 6190 Galioubieh. 

Objet de la vente: un terrain_ de la s u
perficie de 93 m2 95 cm. environ, avec 
les constructions y élevées, consistant 
en une mai son composée de '' é tages, 
sise au Caire, à Choubrah, chareh Ibra
him Kelada No. 8, actuellement ki sm 
Choubrah Gouvernorat du Caire, ci-de
vant hocl 'Anga I-Ianem No. 21, zimam 
Nahiet Gu éziret Badrane, Markaz Dawa
hi Masr, Galioubieh. 

Ainsi que le tout se po~rsui! e~ com
porte sans aucune exceptiOn 111 reserve. 

Pour les limites et autres consulter le 
Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

318-C-73 Wahba G. Himaya, avocat. 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Tanious Guir

guis, propriétaire, su jet égyptien, de
meurant à Mallaoui. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Omar Mohamed Aly, 
2.) _Abd~u Taha Abdallah, propriétai

res, egypt1ens, demeurant au village de 
Menchat El Maghalka, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière de l'huissier A. Zeheiri, du 16 
Juillet 1ü36, dûment transcrit avec sa 
dénonciation le 8 Août iü36, No. 886 As
siout. 

2.) D'un procès-verbal de di s traction 
dressé au Greffe des Adjudications de ce 
Tribunal le 13 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

4 fedclan s et 15 kirats, appartenant aux 
Sieurs Omar Mohamed Aly et Abdou 
Taha Abdallah, de terrain s sis a u village 
de Menchat El Maghalka, Marlwz Mal
laou i (Assiout), divi sés comme s uit: 

1.) 9 li:ira ts au hod El Mokkabalat No. 
311, dans la parcelle No. 23, du tel<lif 
Omar Moham ed Aly, moukallafah No. 
760, année 1936, indivi s dans la dite par
celle. 

2.) 10 kirats au hod Sallam wal Cha
wabir No. 211, clans la parcelle No. 65, 
teklif du précédent, indivis clans la dite 
parcelle. 

3.) 6 kirats au hocl Abou l Ma nda! wal 
Gadallah No. 35, clans la pa rcelle No. 44, 
du teklif No. 760 /1933, indivis dans la 
di te parcelle. 

4.) 13 kiraLs et 11 sahmcs au hod Dayer 
E l Nah ia ~o. 23, clans la parcel le No. 
26, dont 1. kiraLs du tek lif No. 760 /1035 
ct 9 kiraLs du teklif Mohamccl Aly El 
Lakkate, moukallafah No. HHl / iü33, 
indivis clans la dite parcelle. 

5.) 1 fcddan, 18 l<irats c L H sahmes a u 
hod El Omdeh No. 36, clans la parcell e 
No. 4ü, dont 20 kirats elu teklif du pré
cédent e t 22 kirats e t H sallm cs du tek
hf Hoirs Abdall ah Nabcl, moukallafah 
No. 697/ 1.033, indi vis clans la diLc par
celle. 

6.) 5 kirats au hod El Mokabbala t No. 
:y,, clan s la parcelle :\o. GJ , du Lnklif 1\o. 
7ti0) 1933, JWécéllcnl , indivi s clans la di le 
parcell e. 

7.) 6 kirats au hod Hczkct El Gamch 
No. 7, dans J.a parcelle ;'-.io. 30, du tckl1f 
No. 760/ Jü33 précédent, indivi s dans la 
di te parcell c. . . 

r8.) 5 kira ts au hod El H.amr El H.czka 
No. 22, dans la parcelle ::'\o. 38, du tckl1f 
No. 1603/1033, indivis clans la dite par
celle. 

Cette quantité est du tcklif Ahllou Ta
ha Abda ll a h, moukall afa h No. JG03, an
née 1933. 

9.) 5 k irats au hod El GhcL El Kachcf 
No. 32, clans la parce ll e ~o. 63, du Lckl1f 
No. 1603, indivi s dan,; la d ite parcelle. 

10.) " kirats au hocl Ahoul IIosn wal 
Seltine No. 3, dan s la parcelle ~o. 67, 
du teklif No. iG03/ iü33, indivi s dans la 
di te parcell e. 

11.) 3 kira ts e t 6 sa hm es au hod _A bou 
Ramadan No. 3, dan s la parcelle ~o. 21, 
du teklif No. 1603/1935, indivi s clans la 
dite parcell e. 
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12.) 2 kirats au hod El Gazayer El Ké
bira No. 12, dans la parcelle No. 61, du 
teklif No. 1605/1935, indivis dans la dite 
parcelle. 

2me lot: omissis. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

384-C-109 Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Dame Théodora 

Varvounis, citoyenne hellène, demeu
rant à Athènes. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Yassine, fils de feu Yassine Bey Mous
tara, fils de feu Moustafa, fonctionnaire, 
égyptien, demeurant à Guizeh. 

J<;n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier M. Bahgat, du 
15 Avril 1933, transcrit le 9 Mai 1933 s ub 
Nos. 1779 Guizeh et 3510 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions y élevées, d'une superficie de 
621 m2, sis à Bandar El Guizeh, rue El 
Mohatta No. 5, et ac tuellement chareh 
Malaka Nazli No. 3 awayed, au hod Sidi 
Abdallah Abou Harira No. 18, moukalla
fa No. 1316, Markaz Guizeh, limités: 
Nord, chareh El Mahatta dénommée ac
tuellement chareh El Malaka Nazli; Sud, 
par la parcelle No. 68, propriété Ahmed 
Farid El Hakim; Est, par une rue privée 
de 6 m . de largeur; Ouest, par la par
celle No. 69, propriété de Ahmed Eff. 
Hassan et Cts. 

Les constructions élevées sur une su
perficie de 180m2 environ se composent 
d'un rez-de-chaussée, d'un 1er étage et 
de l'aile droite du 2me é!.age. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les améliorations et 
augmentations sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

374-C-99 Georges J . Haggar, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Yassine Abdel Gawad, 
2.) Mohamed Yassine Abdel Gawad, 

propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Nazlet El Hag Ramadan, Markaz Ma
ghagha (Minieh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 17 Janvier 1935, huissier W . 
Anis, dénoncée le 2 Février 1935 et trans
crite avec sa dénonciation le 13 Février 
1935 sub No. 292 Minieh. 

2.) D'un procès-verbal de dis traction 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal, le 25 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

A.- Biens appartenant au Sieur Yas
sine Abdel Gawad. 

12 feddans, 8 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Béni-Khaled 
El Baharia, Markaz Maghagha (Minieh), 
divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 2 feddans, 22 kirats et 8 sahmes au 
hod El Nazla No. 4, faisant partie des 
parcelles Nos. 3, 4 et 39, par indivis dans 
12 feddans, 1 kirat et 8 sahmes. 

2.) 2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Meadi No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 50. 

3.) 4 Jeddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Teraa No. 9, fai sant partie des 
parcelles Nos. 5, 6 et 44, par indivis dans 
8 feddans, 1 kirat et 12 sahmes. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Teraa No. 9, fai sant partie de la 
parcelle No. ii, par indivis dans 5 fed
dans et 4 sahmes. 

5.) 1 feddan et 20 sahmes au hod El 
Sel eh dar No. 2, faisant partie de la par
celle No. 7, par indivis dans 1 feddan, 
14 kirats et 20 sahmes. 

2me lot: omissis. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Cas tro, 

387-C-112 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
. A Ja r~quête du Crédit Foncier Egyp

tien, SOCie té anonyme dont le Siège es t 
au Caire. 

Au préjuùice de: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel AI Tam

m am Habarir, de son vivant débiteur 
originaire du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve, Dam e Hanifa Bent Mor
gan (o u Mahran), tant personnellement 
que comme tutrice de son fils mineur 
Taha Abdel AI Tammam Habarir. 

2.) Abou! Fadl Abdel Al Tammam Ha
barir. 

3.) Dame Eicha Abdel Al Tammam Ha
barir, épouse Mohamed Abdel Rahman. 

4.) Dame Fatma Abdel AI Tammam 
Habarir. 

Les quatre derniers enfants du dit dé
funt. 

B. - Les Hoirs de feu Moham ed Ab
del Al Tammam Habarir, de son vivant 
héritier de son père, feu Abdel Al Tam
m am Habarir, savoir: 

5.) Sa veuve, Dame Toubiha, fille de 
El Sayed Hameid, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité de tutrice de 
ses fill es mineures, cohéritières avec el
le du dit défunt, savoir : 

a) Manarah Mohamed Abdel Al Tam
mam Habarir, épouse Hefni El Behi . 

b ) Dlle Fathia Mohamed Abdel Al 
Tammam Habarir. 

c) Dlle Saad ia ~'lohameci. Abdei Al 
Tammam Habarir. 

d) Dlle Hekmat Mohamed Abdel Al 
Tammam Habarir. 

C. - Les Hoirs de feu Ahmed Abdel 
Al Tammam Habarir, savoir: 

6.) Sa veuve; Dame Fattouma Osman, 
actuellement epo use de Mohamed Sou
rour. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Mahamda, district de 
Sohag, Moudiri eh de Guirgueh, débi
teurs. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Tam

mam Habarir, de son vivant tiers déten
teur, savoir: 

i.) Sa veuve, Dame Naffoussa Hussein 
prise tant personnellement qu'en sa qua2 

3i Mars/ier Avril 1937. 

lité de tutrice de ses enfants, cohéritiers 
mineurs de feu leur père, le dit défunt. 
qui sont: a) Hassan, b) Zohra ou Zohei~ 
ra. c) Hamida, d) Mounir.a. e) Fardos. 

2.) Son fil s majeur, Kamel Ahmed 
Tammam Habarir. 

B. - 3.) Le Sieur Mohamed Soliman 
Soliman, pris tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tuteur de son fil s mi
neur El Sayed Mohamed Soliman. 

4.) Le Sieur Ahmed Abdel Kérim. 
5.) Ibrahim Mohamed Eweis. 
Tous proprié taires, égyp tiens, demeu

rant à El Mahamda, sauf les I1me et 
5me à. Sohag, Markaz Sohag (Guir
gueh), tiers détente urs. 

En vet·tu d 'un procès-verbal dressé le 
1er Juin 1935, huissier Tadros, transcrit 
le 30 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 feddans, 6 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Mahamda, dis
trict de Sohag, Moudirieh de Guirgueh, 
divisés comme suit: 

i. ) 3 feddans e t 16 kira ts au hod El 
Chama No. 16, du No. 26. 

2.) 1 feddan, 21 kirats et 10 sahmes 
au hod El Rokab No. 20, du No. 5. 

3.) 18 kirats et 4 sahmes au hod Seli
te No. 15, du No. 7. 

4.) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Rezak No. 13, de la parcelle No. 7. 

5.) 18 kirats au hod Selite El Bahari 
No. 15, connu par El Mabiada, de la par
celle No. 7. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens e t le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme su it: 

7 feddans, 6 kira ts et 10 sahmes de 
terrains s is au village de Mahamda, dis
trict de Sohag, Moudirieh de Guirgueh, 
dis tribués comme suit: 

1.) 3 feddans et 16 kirats au hod El 
Chamia No. 16, du No. 26. 

2.) 1 feddan, 12 kirats e t 4 sahmes au 
hod Selite No. 15, du No. 7. 

3.) 1 feddan, 21 kirats et 10 sahmcs 
au hod El Rokab No. 20, du No. 5. 

!1. ) 4 kirats et 20 sahmes au hod El 
Rezka No. 13, du No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 365 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
399-C-124 Avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Créd it Foncier Eg yp

tien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame \Vaguida Guirguis i\Ia

kari Saad, 
2.) La Dame Anissa Guirguis i\la l\èHi 

Saaa, toutes deux fille s et héritières de 
feu Guirguis Makari Saad, de son vivant 
débiteur du Crédit Foncier, e t de la Da
me Katoura Bent Guirguis Kouta, elle
même héritière de son mari le dit Cuir
fui s Makari Saad, propriétaires, égyp
tiennes, demeurant à l\1inieh Toukh Da
laka, Markaz Tala (Ménoufieh), débitri
ces. 

Et contre: 
A. - Hoirs de feu El Kommos You

hanna Nakari, de son vivant tiers déten
teur, savoir: 



31 Marsj1er Avril 1937. 

1.) Sa veuve, la Dame Farha Ibrahim 
Hanna, cette dernière prise également 
en sa qualité de tutrice de ses enfants 
cohéritiers mineurs du dit défunt, qui 
sont: a) Rachid et b) Youssef. 

2.) Sa fille, la Dame Fahima, épouse 
de Youssef Habachi. 

Ses fils: 
4.) Rached Youhanna. 
5.) Sadek Youhanna. 
B. - Les Hoirs de feu Sourial Brayou, 

de son vivant tiers détenteur, savoir: 
6.) Sa veuve, la Dame Hannouna, fil

le de Bassili Ayad, cette dernière prise 
également en sa qualité de tutrice de sa 
fille mineure, cohéritière du dit défunt 
sub B), la nommée Aziza. 

Ses enfants : 
7.) Dame Zakia ou Zahia, épouse d'I

brahim Guirguis. 
8.) Dame Chafika, épouse d'Ab del 

Nour Farag. 
9.) Dame Wans, épouse d'Amin Ibra

him El Talone. 
10.) Dame Bonna, épouse d'El Kom

mos Mikhail Mina. 
C. - Les Hoirs de feu Salib Makari, 

de son vivant tiers détenteur, savoir: 
11.) Sa veuve, la Dame Estera Assaad 

Bichara, cette dernière prise également 
en sa qualité de tutrice de son fil s co
héritier mineur du dit défunt sub C), le 
nommé Abou. 

12.) Sa fille, la Dame Maguida, épouse 
de Chenouda Mikhail. 

D. - Les Hoirs de feu Sourial Bou
trr•" Saad, de son vivant. tiers détenteur, 
savoir: 

13.) Sa veuve, la Dame Rachida Bas
sili Ayad, cette dernière prise également 
en sa qualité de tutrice de ses enfants, 
eohéritiers mineurs du dit défunt sub 
D), qui sont : a) F arida, b) Ouzen, c) Azi
za, d) Afifa, e) Guemiana. 

Ses filles: 
il!.) Dame Zakia, veuve Ibrahim Guir

gnis. 
13.) Dame Chafika, é pouse Abdel Nour 

Far ag. 
E. - 16.) El Kommos Hanna Makari. 
17.) Mohamed Moha.med Ahmed He-

lal. 
18.) El Kommos A wadi . 
Hl. ) Guirguis Ibrahim. 
F . - Les Hoirs de feu Guirguis Ibra

him, de son vivant tiers détenteur, sa
voir : 

20.) Sa veuve, la Dame Estera, fille de 
Ghobrial Saad. 

Ses enfants: 
21. ) Tewfik. 22.) Sobhi. 23.) Ghobrial. 
G. - 24.) Chafik, connu par T ewfik, 

ce dernier pris en sa qualité d 'héritier 
üc son père El Kommos Youhanna Ma
kari . 

H. - 25.) Dame Fahima Youhanna 
Makari, épouse de Youssef Habachi Cha
rabi, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité d'héritière de feu son père 
El Kommos Youhanna Makari. 

1. - 26.) Tanachi Roukaki Kasenki. 
J. - Les Hoirs de feu Mohamed El 

Saoui, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

27.) Sa veuve, la Dame Fatma Aly Sei
da, cette dernière prise également en sa 
qualité de tutrice de ses enfants, cohé
ritiers mineurs, qui sont: a) Mohamed, 
b) Amina. c) Wasfa. d ) Hawaneim. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ses enfants majeurs: 
28.) El Saoui. 29.) Sayed. 
30.) Om Mohamed. 31.) Bassounia. 
K. - 32.) Assaad Sourial Boutros, 

pris tant personnellement qu'en sa 
qualité d'h!éritier de feu son père Sou
rial Boutros. 

L. - Les Hoirs de feu El Kommos 
Awadi, connu sous le nom d'El Kom
mos Awad Awad, savoir: 

33.) Sa veuve, la Dame Mongueda 
Ghobrial. 

34.) Soliman Awad Awad, son fils. 
35.) Moufida Awad Awad, épouse de 

Gorgui Guirguis. 
M. - 36.) Bayoumy Aly El Choubari. 
37.) Beih Sid Ahmed Radouan. 
38.) Salem Taalab Belal. 
39.) Ibrahim Taalab Belal. 
40.) Soliman Hamad. 
41.) Soliman A wad. 
42.) Moustafa Aly Hobche. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Toukh Dalaka, Markaz Tala (Mé
noufi eh) , sauf les Hlme, 2ûme, 2ime, 
22me e t 23me à Tanlah , le 211me à Da
manhour, les 32me, 33me eL 3'nne au 
Caire, à Dem erdache. li ers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
24 Avril 1935, huissier Cicurel, trans
crit le 16 Mai 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddan s, ii kirats et 12 sahmes J e 
terrains sis au village de Kafr El Alawi, 
district de T ala, Moudirieh de Ménou
fieh, au hod El Kha\\ achée, en une 
parcelle. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel éta t du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit: 

3 feddans, 10 kirats et 7 :sahmes sis 
à Kafr El Alawi, district de Tala, Mou
dirieh de Ménoufieh, divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 10 kirats e t 16 sahmes, 
parcelle No. 55, au hod El Khawache 
No. 7. 

2.) i feddan et 7 sahmes, parcelle No. 
74, au dit hod. 

B.) 23 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
75, au dit hod. 

2me lot. 
4 feddan s et 12 sahmes de terrains sis 

au village de Toukh Dalaka, di s trict de 
Tala, Moudirieh de Ménouiïeh, divisés 
en deux parcelles, savoir: 

La ire de i feddan e t 12 kirats au 
hod El Rezka No. 1, autrefoi s hod El 
Khawachée. 

La 2me de 2 feddans, 12 kirats et 12 
sahmes au hod El Khawachée No. 2 
avant et après le cadastre. 

Ensemble: 2/3 de kirat dans une lo
comobile de la force de 6 chevaux, ins
tallée sur le canal dit Bahr Seif; 2 2/3 
kirats dans un tabout bahari construit 
sur Je canal Emeicha, le tout a u hod 
El Khawachi, en dehors du gage. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel éta t du Survey 
les dits biens sont divisés comme suit : 

4 feddan s, 2 kirats et i sahm e de ter
rain s sis au village de Toukh Dalaka wa 
Minietha, dis trict de Tala, Moudirieh de 
Ménoufieh, di s tribués comme suit: 

1.) 20 kirats et 22 sahmes, parcelle 
No. 68 au hod El Rezka No. 1. 
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2.) ii kirats et 10 sahmes, parcelle 
No. 114, au dit hod. 

3.) i feddan, 5 kirats et 17 sahmes, 
parcel!e No. ii, au hocl El Khawachée 
No. 2. 

4.) 1 feddan et 12 kirats, parcelle No. 
98, au dit hod. 

Sur cette parcelle il existe une ma
chine avec abri et 2/3 de kirat dans une 
machine sur le canal Taha, enlevée, avec 
les contenances e t dépendances, sans 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 260 pour le ier lot. 
L.E. 240 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

404-C-129 Avocats. 

Date.: Samedi ier Mai HJ37. 
A la requête du Sieur Spiro G. Anto-

niou, demeurant au Caire. 
Au préjudice des Sieurs e t Dame: 
1. ) Hassan Mahmoud Eid, 
2.) Nabiha Bent Mahmoucl Eid. 
'l'ous deux pris tant en leur nom per

sonnel qu'en leur qua lité cl 'héritirrs de 
leur sœur Aziza Mahmoud Eid, de feu 
Mahmoud Mohamed Eicl. 

3.) Hassan Mahmoud El Serroughi, 
pris en sa qualité d'héritier de son épou
se feu Aziza Mahmoud Eicl . 

T ous propriétaires, sujets égyp tien s, 
demeurant au Caire, le 1er à la r ue Fa
rouk No. 6, la 2me à la rur Darb El Ba
zazra No. 15 e t. le 3me <\ la rue Farouk, 
entre h aret g1 Bazaz ra ct Zokak Tar tour 
(kism de Bab El Cbaarieh). 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
du 30 Octobre 1935, huissier Bahgat, 
transcrit au Bureau de s Hypothèques le 
19 Novembre 1935, No. 8343 (Caire). 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal modificatif du 

12 J anvier 1937. 
Désignation des biens d 'après Je kashf 

délivré par le Service elu Cadastre sub 
No. 632/1936. 

i er lot. 
Un immeuble, le rrain ct. construc

tions, s is au Caire, J;; ism de Bab E.l 
Chaari ch, clliakh e l Darb 1\ g-hour (Gou
vernorat du Caire), maison :\o. 6 (lan
z im ). à harcL E l Bazazra, cl 'une super
ficie de 140m2, Jimüés : 1\'orcl, haret El 
Bazazra où sc trouvent la façade et la 
porte, sur ti m. 50; Es L l' immeub le No . 
12 (tanzim), rue El Bazazra, ci-après 
limité, sur 9 m. 68; Sud, par la r ue El 
Bazazra, formant deux li gnes droites 
parlant cie l'E.s t ;\ l'Oues t. inclinaison 
loégère vers le Sucl, sur J m . 83, puis se 
dirigeant vers l'Ouest sur JO m. 95; 
Ouest, par la rtJC Faroul<, rormanL deux 
lignes clroiLes parlant du Suc( au Nord, 
inc linées vers J'Ouest. sur 3 m. 07, puis 
du Sud au \ord, avre in clina ison vers 
l'F:st, sur 9 m. 20. 

La maison c i-dessus form e un im
m eubl e de rapport ü quatre étages ave.c 
façad e principal e sue la rue Farouk. 

2mc lot. 
A6 m2 15 cm . ù prencirr par indivis 

dans une parcelle cl c tcnain ci e la su
perfici e de 63 m2 L5 cm . avec les vieil
les con s tru c tion s y élr.vérs a])ritant une 
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fabriqu e d'eaux gazeuses, s ise au Cai
re, kism de Bab El Chaarieh. chiakhet 
Darb Aghour, portant le No. 12 (tan
zim), ru e E-l Bazazra, limit:ée: 1\iord, 
haret El Bazazra, sur 6 m. 70; Esl, par 
].a Dam e Fardos Ahmed Omar, sur 8 
Jll. 45; Sud. rue El Bazazra, où se trou
ve la po r le. s ur 7 m. 55; Oues t .. par la 
maison ci-haul limitJée (1er lot.), sur 9 
m. 98. 

N.B . - Ce lol comprend uniquem ent 
le terrain avec les vi eilles construc
tions y élev-ées. 

Tel que le tout se poursuit et com
port.e san s aucune excep tion ni Péserve 
avec les imm eubles par nature el par 
destination qui en ci'épendent.. 

Mise à prLx; 
L. E . 1800 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me !Oit. 
Outre les frai s . 

Pour le r equérant, 
4J3-C-138. A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Moham ed El 
Leissi El Hakim, fil s d 'Ahmed Farid El 
Hakim, fil s de Omar El Hakim, négo
ciant et propriétaire, égyptien, dem eu
rant à Guizeh, dans sa proprié té, No. 22 
rue Niazi Bey et rue El Mohandesse di
te aussi rue Ebn El Rachid, cette ex-rue 
actuellement dénommée chareh Saad 
Zaghloul Pacha No. 22. 

En verlu d'un procès-verbal dressé le 
25 Janvier 1936, hui ssier Ezri , tran scrit 
le 12 Février 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
lln immeuble, terrain et co nstruc

tions, s is à Guizeh, banlieue du Caire, 
rues Saad Pacha Zaghloul, dénommée 
égalem ent rue Niazi Bey No. 20, et El 
Mohandesse, dénommée également Ebn 
El Rachid et plus exactement à l'inter
section de ces deux rues, dépendant du 
bandar de Guizeh, di strict et Moudirieh 
de Guizeh, chiakhet Hara Awal, moukal
lafa No. 297/1932, au hod El Agam 
No. i7. 

Le terrain, d'une superfici e de 452 
m2 20 cm., est entièrement couvert par 
des cons tructions de rapport compre
nant.: 

Un rez-de-chau ssée formé de huit pe
tits magasins dont six sur la ru e prin
cipale, rue Saad Pacha Zaghloul, dé
nommée Niazi Bey. 

Un petit appartement à l'arri ère avec 
fenêtre sur la rue El Mohandesse, com
posé de deux chambrettes, une entrée 
et petites dépendances. 

Un 1er, 2me et 3me étages présentant 
c:hacun trois appartements, dont deux 
formés de 1 entrée, !1 chambres e l pe tites 
dépendances et le 3me composé de 3 
chambres el petites dépendances. 

Une terrasse avec un e se ule chambre 
pour la lessive. 

Soit, en tout, dix appartements 
m oyens ct huit peti ts magasins. 

L'immeuble dans son ensem bl e est li
mité: Nord, maison d'Abdel H.ahman 
Bey Zaki ; Est, rue Saad Pacha Zagh lou l 
dénommée chareh Niaz i Bey où sc tr·o u
vent la façade et la porte; S ud, charch 
El Mohandüssc dénommée r ue Ehn El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Rachid; Ouest, m aison de Ahmed Bey 
Khatlab. 

Observation est faite que le terrain 
avisé form e le lot No. 3 du plan de lo
tissement de la Compagnie Immobilière 
d'Egypte et fait partie de la parcelle ca
das trale No. 37, au hod El Agam No. 17. 

Ainsi qu e le toul se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
bi te ur pourrait y faire . 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
403-C-128 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requêle du Crédit Foncier Egyp

tien, société anon ym e dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de Hussein Ibrahim Gha
nem, fil s de feu Ibrahim Hassan ein Gha
nem, propriétaire, sujet égyptien, de
m eurant autrefois au village d'El Deir, 
Markaz Toukh (Galioubieh) et actuelle
m ent au Caire, à haret Darb El Hawag
n a No. 14, propriété de Hussein Saïd, 
cheikh el hara du quartier, par la rue 
El Bedak (Abdel Aziz), au rez-de-chaus
sée, dé bi te ur. 

Et contre: 
1.) Mohamed Aboul Kheir, avocat. 
2. ) Cheikh Abdel Mohsen Fag El Nour. 
3. ) Aly El Sayed Abdou, fil s de feu 

Saycd Abdo u. 
4. ) Mohamed Fag El Nour. 
Tous propriétaires, suj ets égyptien s, 

dem eurant le 1er, avocat au Caire, r ue 
Moham ed Al y No. 200, les 2me et 4me 
à El Deir et le 3me à Kafr El I-Iassafa, 
Markaz Toukh (Galioubieh ), tiers dé ten
teurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
8 Mai 1935, huissier Kédémos, tran scrit 
le 27 Mai 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
27 feddan s, 23 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Deir, dis
trict de Toukh, Moudirieh de Galiou
bieh, en une seule parcelle portant le 
No. 1, au hod El Ghitane No. 21. 

Ensemble: 
Un tour complet et 18 kirats et 16 sah

m es dan s un autre tour d'une sakieh à 
puisards à quatre tours. 

Deux tours complets dans un tabout 
bahari à troi s tours, construit sur le ca
nal El Masrafawia e t sis aux limites 
Sud cl Ouest. 

9 hêtres autour de la sakieh à pui
sa rd ~; , 1 labakh. 

N."C. - D'après la situation actuelle 
des biens ct le nouvel état du Survey, 
les d its bien s sont divisés comme suit: 

28 feddans, 20 kira ts e t 2 sahmes de 
terrains sis au village d'El Deir, di s
tri ct de T oukh, Moudirieh de Galiou
b ieh, distribués co mme suit: 

1.) 8 Jeddans, 9 kira ts e t 10 sahmes au 
hod E l Ghitane No. 21, parcelle No. 5. 

Ces terrains sont in scrits aux nou
veaux regis tres du cadastre au n om d 'El 
Cheikh Abdel Moh scn Fag El Nour El 
Kavvass. 

2.) 20 t:edd ans, 5 kirats et 9 sahmes 
au hod El Ghila.ne No. 21, parcelle No. 7. 

3l Mars / 1er Avrili!Xli. 

Ces terrains sont inscrits aux nou
veaux regis tres du cadastre au nom de 
Mohamed Eff. Abou! Kheir, avocat, fil s 
de Mohamed Eff. Arafa Zein El Mar
safi . 

3.) 2 kirals e t 9 sahmes au hod El 
Ghitane No. 21, du No. 9, à l' indivis dans 
la parcelle No. 9 d' un e s uperfi cie de 3 
kira ts e t 13 sahmes. 

C:es terra ins sont in scrits aux nou
veaux registres du cada:; tre comme suit: 

1 kirat e t 5 sahmes au nom de Moha
m ed EH. Aboul Kheir, avoca t. 

1 ki rat e t 4 sahmes au nom d' Abdcl 
Moh se n Fag El Nour El Kawas. 

4. ) 2 kirats e t 22 sahmes au hod El 
Ghilane No. 21, du No. 10, à l'indivi s 
dans la parcelle No. 10, d' une s uperfi
cie de 4 ki ra ls et 9 sahmes. 

Ces terrains sont inscrits aux nou
vea ux registres du cadas tre comme suit.: 

1 kira t e l ii sahmes a u n om de ":loha
m ed EfL Aboul Kheir, avocat. 

1 kiral e t 11. sahmes au nom d'El 
Cheikh Ab dcl Mohse n Fag El Nour El 
Kawas. 

Pour les limite~. cons ulter 11' Cahi rr 
des Charges . 

Mise à pl'ix: L.E. 1400 ou Lrc les frais. 
Pour le requérant. 

R. Chalom Bev cl A. Phronimns. 
398-C-1.23 .. A \' OC a b . 

Da le: Samedi t e r l\ lai 1.937. 
A la requêlc des Sieurs : 
1.) Evangelos \ Vassili Jamvt.: rias . com

merçanl, hellène, dcmem ant ~t Héliopo
lis, rue Alexandrie No. 4. 

2. ) Youssef Farag Arif, propriét ai re, 
égyp ti en , clomi cili'é. au Cain· Pn l'élu 
lie clc ~VI e L. i\ loutran, avoca t ~t la Cuur, 
30, r ue El 1\'laclabeg-h. 

Contre les Sieur et Dame : 
1. ) Philippe Chenouda, connu sous le 

nom de Magdi, fil s de feu Chenouda 
Khalil Malati. 

2. ) Hanem Ghobrial, fille de feu Gl to
brial Bey Ibrahim El Batanouni. 

Tous deux suj e ts locaux, de üomi
cile inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de sai ::: ie 
immobilière du 8 J anvier 1936, dénon
cée le 28 J anvier 1936, transcrite avec sa 
dénonciation le 10 Février 1936, No. 1101:) 
Caire. 

Objcl de la vente: 
Un lerrain d'une superfi cie de ŒH m2, 

avec la maiso n qui s 'y trouve -élevée, 
co mpos:ée d'un rez-de-chauss·ée el d'u n 
étage s up:érieur, le tout s is au Cai
re, à Abbassieh, quartier W aili, à la rue 
El Chorafa, anciennem ent No. 15 et ac
tuellem ent portant le No. 211, chi akhet El 
Daher, kism El W aili Caire, Nord de la 
p lace El Daher, limi tés: Nord, sur 211 Ill. 
60 par un e ancienne proprié té de S. E·. 
Sakakini Pacha, actuellement le Sieur 
Ab del Fatlah Err. El Zayati ; Sud, sur la 
même long ., par une rue de U m. de lar
geur séparant le dit terrain de la pro
pri é!(! LI C Gu irg-u is Bey Barsoum condui 
sant à la ru e El Noz ha e t où se trouve 
un e porte; Est, s ur 28 m. 30 par une nou
v r- 111 ~ rue E l Chorafa de 0 m. de largeur, 
où se trouvent la façade c•t la porte d'en
lréc); Our:sl, s ur 28 m. 20 par un e par
ce ll e de terre appartenant à Sa.kakini 
Pacha, ac tu ell ement Hassan El Sabban. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporlenL avec toutes leurs dépen
dances, attenances, accessoires et im
meubles par destination sans aucune 
restriction ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Latif Moutran, 
408-C-131. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Marcos Abas
kharoun, fils de Abaskharoun Hanna, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Ech
nine El Nassara, Markaz Maghagha (Mi
nieh), débiteur. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - Les Hoirs Hanna Abdel Messih, 

de son vivant tiers détenteur, savoir: 
1.) Néguib Hanna Abdel Messih. 
2.) El Sette Hanna Abdel Messih, épou-

se de Fanous Guirguis El Wahche. 
3.) Zaki Hanna Abdel Messih. 
4.) Guirguis Hanna Abdel Messih. 
5.) Zakia Hanna Ab del Messih. 
6.) Hannounah, veuve de Hanna Ab

del Messih. 
B. - 7. ) Henein Eff. Youssef, fils de 

Youssef Barbari. 
8.) Seif. 9.) Mansour. 
10.) Abdel .iVIawla. 
Ces trois derniers enfants de Sadoute 

~lansour. 
11.) Youssef El Kessi Mansour. 
12.) Ziadi Ahmed. 
13.) Fanous Malati Soliman. 
C. - Les Hoirs de feu Senoussi El 

Kessi J\!Iansour, de son vivant tiers dé
len teur, savoir: 

H. ) Sa veuve, Azza Abdel Wahed Saïcl. 
13.) Sa mère, Fatma Bent Mohamecl 

Uaham. 
D. - Les Hoirs de feu El Kessi Man

sour, de son vivant héritier de son fil s 
Senoussi El l\essi précité, savoir: 

16.) Youssef El Kessi l\iansour (le iimc 
''i-hauL). 

tî. ) Ghalba, veuve de Moussa Ahmed. 
18. ) Salma, épouse de Deif Ladass. 
Tous pri s également en leur qualité 

•le tiers détente urs. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Achnine El Nassara, Markaz Ma
ghagha (l\1inieh), sauf la Hme à Ezbe t 
Abele! Ghaffar, zimam Tembedi, district 
de Maghagha (Minieh), les 3me et 4me 
.·, :\!aghagha (Minieh), la 2me à Béba 
(Béni-Souef), le 7me a u Caire, à Chou
bra, rue Baclih No. 38 et le 1er sans do
mic ile connu en Eg)rpte et pour lui au 
Parquet :\'Iixte du Caire, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
:27 :\!a i 1933, hui ssier Richon, transcrit 
1
•' 20 Juin 1933. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

1:2 fecldans, 7 kirats et 16 sahmes à 
prendre par incliYis dans 163 fecldans e t 
5 kirals cle terrains sis au village d'Ech
nine El \Tassara, dis trict de Maghag ha, 
:\!ouclirieh de l\Iinieh, di s tribués comme 
suit : 

1.) 16 feclclans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hoc! El Bakou No. '*· clonL: 

a) 15 feclclans et 2 kira ts clans la par
cell e ?\o. 1. 
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b) 8 kirats et 12 sahmes dans la par-
celle No. 2. 

c) 10 kirats dans la parcelle No. 46. 
cl) 19 kirats dans la parcelle No. 47. 
Soit en tout 16 feddans, 15 kirats et 

12 sahmes en une seule parcelle. 
2.) 2 feddans au hod Boutros No. 2, 

dans la parcelle No. 14. 
3.) 54 feddans, 8 kirats et 4 sahmes au 

hod El Haris No. 3, dont: 
a) 4 feddan s, 9 kirats et 20 sahmes 

dans la parcelle No. 2, 
b) 49 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 

dans la parcelle No. 3. 
4.) 90 feddans, 5 kirats et 8 sahmes 

au hod El Eine No. 5, dont : 
a) 27 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 

dans la parcelle No. 1, 
b) 11 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 

dans la parcelle No. 4, 
c) 46 feddan s, 17 kirats et 16 sahmes 

dans la parcelle No. 6, 
cl) 4 feddans, 14 kirats et 4 sahmes 

dans la parcelle No. 5. 
Ces trois hods formant une parcelle 

de 146 feddans, 13 kirats et 12 sahmes. 
N.B. - D'après la situation actuelle 

des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

12 feddans, 7 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village d'Echnine El Nas
sara, district de Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, parcelles Nos. 1, 2, 46 e t 47, 
au hod Bakou No. 4, indivis dans 163 
feddans et 5 kirats, savoir: 

A. - Parcelle No. 1 de 15 feddans et 
2 kirats, 

Parcelle No. 2 de S kirats e t 12 sah-
mes, 

Parcelle No. 46 de 10 ki rats, 
Parcelle No. n de 19 kirats. 
Le tout formant une seule parcelle. 
B. - Parcell e No. 14, au hod Boutros 

No. 2, de 2 feddans. 
C. - Parcelle No. 2, au hod El Haris 

No. 3, de '* fecldans, 9 kirats et 20 sah
lnes, 

Parcelle No. 3, au hod El Haris No. 3, 
de 119 fedcl ans, 22 kirats e t 8 sahmes. 

D. - Parcelle No. 1, au hod El Ein 
No. 5, de 27 feclclans, 13 kirats et 20 sah
mes, 

Parcelle No. 4, au hod El Ein No. 5, 
de 11 feddans, 7 kirats et 16 sahmes, 

Parcelle No. 5, au hod El Ein No. 5, 
de 4 fecldans, H kirats et 4 sahmes, 

Parcelle No. 6, au hoc! El Ein No. 5, 
de 46 fedclan s, 17 kirats et 16 sahmes. 

Ces trois hods sont formés d'une seu
le parcelle de 146 fedclans, 13 kirats et 
12 sahmes. 

2me lot. 
7 feddan s, 13 kirats c t 20 sahmes de 

terrains sis au village de Echnine El 
Nassara, di s trict de Maghagha, Moudi· 
rieh de Minieh, di stribués comme smt: 

1. ) 1 feddan, 1 l<irat et 20 sahmes au 
hoc! El Malal<a \To. 10, de la parcelle 
No. 4ô. 

2.) 6 feddan s e t 12 kiraLs au hod Dayer 
El Nahia No. 9, de la parcelle No. 1, en 
deux parcelles : 

La 1re de 3 fedcl an s e t 12 kirats. 
La 2me de 3 fedclans. 
N.B. - D'après la situation actuelle 

des biens et le nouvel é tat elu Survey, 
les dits bi en s sont divi sés comme suit: 

7 fedclan s, 13 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village cl 'Echnine El Nas-
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sara, Markaz Ma:ghagha, Moudirieh de 
Minieh, savoir: 

1.) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes, par
celle No. 45, au hod El Malaka No. 10. 

2.) 6 feddans et 12 kirats, parcelle No. 
l, au hod Dayer El Nahia No. 9. 

Cette superficie est en deux parcelles: 
La ire de 3 feddans et 12 kirats. 
La 2me de 3 feddans. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 760 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey et A. Phronimos. 

401-C-126 Avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egypl

tien, société anonyme dont le siège esl 
au Caire. 

Au p·réjudice de: 
1.) Le Sieur Carlo Giuseppe Massiah. 
2.) La Dame Ernesta, épouse Joseph 

Frederic Carclell a. 
Tous deux enfants de fe u Cesare, fils 

de feu Giuseppe Massiah, propriétaires, 
sujets ita liens, demeurant à Matarieh 
(banlieue du Caire), rue El Malek El Ka
mel No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Août 1936, huissier Zappalà, trans
crit le 19 Septembre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Matarieh (banlieue du Cai
re), dépendant judiciairement du district 
de Dawahi Masr (Galioubieh) et admi
nistrativement de la ville elu Caire, à 
l'angle de la rue Minieh El Matar No. i9 
et de la rue Malek El Kamel, section 
El Waili, chiakhet El Matarieh, moukal
lafa 1/50. 

Le terrain a une superficie de 1243 
m2 55/100 dont 206 m2 couverts par les 
constructions d 'un e villa composée d'un 
sous-sol et d 'un premier étage. 

Le sous-sol, en contre-bas de quel
q ues marches, comprend une entrée, six 
chambres et une cui sin e, Je rez-de
chaussée, à 2 m. au-dessus du niveau 
du jardin, comprend huit pièces e t dé
pendances; sur la terrasse il y a une 
chambre de lessive. 

Cet immeuble est limité dans son en
semble comme s uit: Nord, un terrain 
propriété de l'emprunteur, de '10 m. 05; 
Es t, propriété Dame Alfi Bey s ur 31 m. 
05; Ouest, rue Malek El Kamel s ur 31 
m. 05: Sud, par la rue Miniet El Matar 
sur 40 m. 03. 

N.B. - D'après la situation aduel1e 
du d it immeuble et le nouvel état du 
Survey, le elit immeuhJe es t désigné el 
délimité comme suit: 

Une parcell e de terra in avec cons truc
tions, \To. a impôts, s iLuée du cô té Su~ 
de l'imme ubl e, a rpentage ~ ur la rue ~·IJ
niet El :\'lata r \To. 8, "eclion Héli opolis, 
Gouvernorat elu Caire, au hod El Khar
gal No. 7, au vil lage cr El l\Ia l~L!' i e h, c!Js
trict de Dawahi ..\fasr, \ ·loudmeh de Ga
lioubieh, d 'un <· s upr·rfi cie de 1247 m2 12. 

Limitée: Nord, restant clcs biens, '\o. 
19 du Survey, a ppartenant a u débiteur, 
s ur 110 m .: Est, Ahmed Effendi \"egat i et 
autres, \To. 17 Survey. sur la rue i\ lini et 
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El Matar, sur 31 m. 50; Sud, rue Miniet 
El Matar où se trouve la porte d'entrée, 
sur 40 m. 10; Ouest, rue Malek El Ka
mel sur 31 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que les dé
biteurs pourraient y faire. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
402-C-127 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi fer Mai f937. 
A la requête des Hoirs de feu Nicolas 

Melachrino. 
Au préjudice du Sieur Osman Yous

sef Haggag, fils de Youssef Haggag, pro
priétaire, sujet local, demeurant à El 
Zahwyine, Markaz Chibin El Kanater 
(Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier f935, huis
sier J essula, transcrit le 20 Février f935, 
No. f293 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

22 feddans et 3 kirats de terrains de 
culture sis au village de El Zahwyine, 
Markaz de Chebin El Kanater (Galiou
bieh), divi sés en dix-neuf parcelles: 

1. ) 3 feddan s, 23 kirats et 6 sahmes au 
hod Youssef Haggag No. 5, parcelle No. 
4, teklif Osman Youssef Haggag. 

2. ) 4 feddans, 6 kirats et f6 sahmes au 
hod Youssef Haggag No. 5, pa rcelle No. 
32, teklif Osman Youssef Haggag. 

3.) 2 feddan s, 23 kirats et f2 sahmes 
au hod Masséoud No. 7, parcelle No. 62, 
teklif Osman Youssef Haggag. 

4. ) 3 kira ts et f sahme au hod Ham
za No. fO, parcelle No. 9, teklif Osman 
Youssef Haggag. 

5. ) 22 kirats et 20 sahmes au hod Ham
za No. 10, parcelle No. 63, teklif Osman 
Youssef Haggag. 

6.) 12 kirats au hod Hamza No. 10, 
dans la parcelle No. 89, teklif Osman 
Youssef Haggag, par indivis dans 17 ki
rats et 5 sahmes, superficie de la par
celle. 

7. ) 9 kira ts et 16 sahmes au hod Ham
za No. 10, dans la parcelle No. 90, teklif 
Osman Youssef Haggag, par indivis 
dans f feddan, 5 kirats et 21 sahmes, su
perficie de la parcelle. 

8. ) 3 feddan s, f8 kirats et 2 sahmcs 
au hod Abdel Kérim No. 11, teklif Os
man Youssef Haggag. 

9.) 8 kirats et 4 sahmes au hod El 
Bahr No. 13, parcelle No. 69, dont 4 ki
rats au teklif Osman Youssef Haggag et 
ses frères Mahmoud et Mansour et 4 ki
rats et 4 sahmes a u teklif des Hoirs 
You ssef Haggag Youssef. 

10.) 8 kira ts et 17 sahmes au hod El 
Bahr No. 13, parcelle No. 71, teklif Hoirs 
Youssef Haggag You ssef. 

11.) f3 sahmes au hod El Bahr No. f3, 
dans la parcelle No. 79, teklif Hoirs 
Youssef Haggag Youssef, par indivis 
dans 5 kirats ct 7 sahmes, superficie de 
la di te parcelle. 

f2. ) 8 kirals et 3 sahmes a u hod El 
Bahr No. 8, parcelle No. 80, teklif Hoirs 
Youssef Haggag Youssef. 

f3. ) 11 sahmes au hod El Bahr No. f3, 
parcelle No. 89, teklif Hoirs Youssef I-Iag-
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gag Youssef, par indivis dans 2 kirats 
et 16 sahmes, superficie de la parcelle. 

14.) 8 kirats et f sahme au hod El Bahr 
No. 13, parcelle No. 93, teklif Hoirs Yous
sef Haggag Youssef. 

f5.) f feddan, 20 kirats et 11 sahmes 
au hod El Bahr No. 13, parcelle No. f, 
teklif Hoirs Youssef Haggag Youssef. 

f6.) 14 kirats et 22 sah.mes au hod El 
Bahr No. f3, parcelle No. 2, teklif Hoirs 
Youssef Haggag Youssef. 

17.) 3 kirats et 14 sahmes au hod El 
Bahr No. 13, parcelle No. f8, teklif Hoirs 
Youssef Haggag Youssef. 

18.) ii kirats et ii sahmes au fwd El 
Bahr No. 13, parcelle No. 34, teklif Hoirs 
Youssef Haggag Youssef. 

f9.) 15 kirats et 12 sahmes au hod El 
Bahr No. 13, parcelle No. 35, teklif Hoirs 
Youssef Haggag Youssef. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain avec la mai

son y élevée, construite en briques cui
tes, sise au village d'El Zahwyine, Mar
kaz Chebin El Kanater (Galioubieh), de 
la superficie de 970 m2, au hod Hamza 
No. 10, parcelle No. 10. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 45 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les requérants, 
416-C-139 A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dlle Catherine Zavalexis, pro

prié taire, s uj e tte hellène, demeurant à 
la rue Ragheb Pacha No. 26, Daher, 

2.) Les Hoirs de feu R. P. Alexandre 
Minkirios, savoir: 

a) Sa mère la Dame Manna Minkirios, 
née Abdel Malek, 

Ses frères : b) Boutros Macaire, c) Gor
gui, d) Barsoum, e) Labib e t sa sœur 
Maria, les cinq derniers enfants de feu 
Minkirios Khalil, suj ets locaux, demeu
rant à Héliopolis, rue Salah El Dine No. 
17, tou s électivcmcn t domicilié s en l'é
tude de Me Latif Moutran, avocat à la 
Cour, 33 rue El Madabegh. 

Contre Aly Abdel Kader Aly Abdel Al, 
propriétaire, égyp tien, demeurant rue 
Saïd No. Id, Choubrah. 

En vel'lu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Juin 1936, dénoncée le 8 Juille t 
f936 e t transcrite le f4 Juillet 1936, Nos. 
4968 Caire e t '!353 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de f32 m2 05, avec la maison y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée sur
élevé de quelques marches, de troi s éta
ges supérieurs et de quatre chambres 
sur la terrasse. Chaque étage comprend 
deux appartements, l'un de deux cham
bres et le 2me composé de trois cham
bres outre l'entrée et les dépendances 
avec en outre un magasin au rez-de
chaussée. Le tout sis à Choubra, district 
de Choubra, Gouvernorat du Caire, chia
khet Tosson Bahari, rue Saïd No. 4f tan
zim, zimam Guéziret Badran, limité: 
Nord, propriété de Moustafa El Hariri, 
sur ii m. fO; Sud, sur 11 m. 10 pa.r la 

31 Mars/1er Avril 1937. 

rue Sai:d Pacha, où se trouve la porte 
d'entrée de la maison portant le No. 41 
tanzim, en remplacement d'une maison 
détruite, portant le même numéro et 
transcrite au teklif de l'emprunteur f/74, 
année f93f, ainsi que la porte du ma
gasin; Est, sur ii m. 90 par la propriété 
de Emam Ahmed Chaaban; Ouest, sur 
11 m. 90 par la propriété de Abdel Latif 
Abdel Nabi. La parcelle de terrain pré
citée faisait partie du palais d'El Nozha 
de la parcelle No. 98 du plan de loti sse
ment Zervudachi et située dans le plan 
31 k. f /1000, année f927. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances, 
sans exception. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 900 outre 
les frais. 

Pour les poursuivan ts. 
Latif Moutran, · 

409-C-132 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi fer Mai 1937. 
A la requête du Sieur Thémis tocle Pa

radellis, commerçant, sujet hellène, de
meurant à Tala et élisant domicile au 
Caire, au cabinet de Mes Pangalo et Co· 
manos, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Nayel Hassan Nayel, fil s de !!as

san Nayel. 
2.) Hoirs Rizk Nayel, de son vivant fils 

de Hassan Nayel, à savoir: 
a) Dame Bahia Ben t Abdel Maksoud 

Nayel, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice légale 
de ses· enfants mineurs Fade! et Saa
dieh. 

b ) Abouzeid Rizk Nayel, son fil s ma
jeur. 

c) Younès Rizk Nayel, son fil s ma
jeur. 

3.) Abdel W a rès Mohamed 1\aycl, fils 
de Mohamed Nayel. 

4.) Abdel Maksoud Hassan Naycl, fils 
de Hassan Nayel. 

3.) Ahmed Ghoneim Nayel, Jil ~ de 
Ghoneim Nayel. 

6.) Mohamed Moursi El Fadi, J'il s de 
Moursi El F adi. 

7.) Hoirs de feu Abdel Ghaffar i\"a yel, 
à savoir: 

a) Mabrouk, son fils majeur. 
b) Dame Chamia, sa fille m ajcmc. 
c) Mohamed, son fil s maj eur. 
d) Dame Fatma, sa fille majeure. 
e) Dame ScLt El Alla ili (ou Ela) Ibra

him Omara, son épouse, fill e de Ibral1im 
Omar a. 

Tous propriétaires et com mcrç.nn!s, 
s uj ets locaux, demeurant aux vi ll<Jges 
de El Kamaicha ct Kafr El Alawich, 
Ma rkaz Tala (Ménoufieh ). 

En ve.·tu d'un procès-verbal de :;ais ic 
immobilière du f er Octobre 1936, dé
noncée le 17 Octobre f936 et transerite 
le 31 Octobre f936 sub No. 1280 1\tfénou
fieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d 'après la si

tuation actuelle des biens e t le nouvel 
état du Survey. 

1er lot. 
6 feddans, 8 kirats et 10 sahmes sis 

au village de El Kamaycha, Markaz Ta
la (Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 13 kirats et 11 sahmes par indivis 
dans 1 feddan et 22 sahmes, au hod 
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Gheit El Alawia No. 5, en deux parcel
les: 

a) ii kirats et ii sahmes, parcelle 
No. 76. 

b) 13 kirats et ii sahmes, parcelle 
No. 77. 

2.) 18 kirats et 21 sahmes par indivis 
dans 4 feddans, 2 kirats et 5 sahmes au 
hod Gheit El Alawia No. 5, parcelle 
No. 78. 

3.) 7 kirats et iO sahmes indivis dans 
10 kirats et 6 sahmes au hod Saft No. 8, 
parcelle No. 137. 

N.B. -Ces parcelles sont inscrites au 
teklif de A. et 'fh. Paradelli, et sont sous 
possession des débiteurs. 

tL) 2 kirats par indivis dans 10 kirats 
et 13 sahmes au hod Bicha No. 6, par
celle No. 129. 

5.) 1 .kirat et 3 sahmes par indivis dans 
1. feddan, iO kirats et 3 sahmes au hod 
El Hicha No. 6, parcelle No. 203. 

6.) 1 kirat et 8 sahmes au hod Safoura 
No. 7, parcelle No. 86. 

N.B. - Les 3 précédentes parcelles 
sont inscrites au teklif des Hoirs Has
san Nayel. 

7.) 3 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 5 feddans, 2 kirats et 10 sahmes au 
hod El Bicha No. 6, parcelle No. 244. 

N.B. - Ces biens sont inscrits au te
klif de Hassan Abdel Masséoud Nayel. 

8.) 19 kirats et 15 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 20 kirats et 19 sahmes 
au hod El Bicha No. 6, parcelle No. 240. 

9.) ii kirats par indivi s dans 5 fed
dans, 2 kirats et iO sahmes au hod El 
Hicha No. 6, parcetle No. 244. 

N.B. - Ces deux parcelles sont ins
cri Les au teklif de Rifka et Chafika Ab
del Méguid Hachem Sakr. 

10.) 4 kirats et ii sahmes par indivis 
dans 12 kirats et 15 sahmes au hod Gué
ziret No. 1, parcelle No. 80. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Hadi Hachem. 

ii.) 7 kirats et 17 sahmes au hod Gheit 
El Alawia No. 5, parcelle No. 52, par in
divis dans 1 feddan, 5 kirats et 17 sah
mcs. 

X.B. - Cette parcelle est inscrite au 
tc:l\lif de Abdel Méguid Hachem. 

12.) 2 kirats par indivis dans 1 fed
dan, 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
l\Iohadda No. 3, parcelle No. 105. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Kader Hachem. 

13.) 8 kirats et 12 sahmes par indivis 
clans 1 feddan, 14 kirats et 6 sahmes au 
hod El Mohadda No. 3, parcelle No. 105. 

13 bis) 10 kirats et 6 sahmes par in
divis dans 5 feddans, 2 kirats et 10 sah
rnes au hod El Hi cha No. 6, parcelle 
No. 244. 

:\.B. - Ces parcelles sont inscrites au 
iekli1' de Abdel Maksoud Hassan Nayel. 

14.) 3 kirats et 13 sahmes par indivis 
dans 10 kirats et 15 sahmes au hod El 
I-Ii cha No. 6, parcelle No. 129. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Warès Mohamed Nayel. 

13.) 5 kirats et 4 sahmes par indivis 
dans 12 kirats et 15 sahmes au hod El 
Guézira No. 1, parcelle No. 80. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Fathalla Nayel. 

16.) 7 kirats par indivis dans 5 fed
dans, 2 kirats et 10 sahmes au hod El 
Hi cha No. 6, parcelle No. 244. 
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N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Fathalla Nayel. 

17.) 8 kirats et 8 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 14 kirats et 6 sahmes au 
hod El Mokhadda No. 3, parcelle No. 105. 

!8.) 2 kirats par indivis danti iO kirats 
et 15 sahmes, au hod El Bicha No. 6, par
celle No. ~29. 

19.) 9 kirats par indivis dans 13 ki
rats et 16 sahmes au hod Safoura No. 7, 
parcelle No. 35. 

N.B.- Ces trois parcelles sont inscri
tes au teklif de Mohamed Abdel Méguid 
Hachem. 

20.) 2 kirats et 8 sahmes au hod Sa
foura No. 7, parcelle No. 85. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif des Hoirs Nayel Ghoneim Nayel. 

21.) 1 kirat et 7 sahmes au hod Safou
ra No. 7, parcelle No. 84. 

22.) 2 kirats et 8 sahmes au même hod, 
par indivis dans 13 kirats et 17 sahmes, 
parcelle No. 86. 

N.B.- Ces parcelles sont inscrites au 
teklif de Nayel Hassan Nayel. 

2me lot. 
1 feddan, 19 kirats et 4 sahmes sis au 

village de El Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh), divisés comme suit : 

1.) 8 kirats et 8 sahmes indivis dans 1 
feddan, 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Mehadda No. 3, parcelle No. 105. 

2.) 7 kirats au hod Gheit El Alawia 
No. 5, parcelle No. 86, par indivis dan s '1 
feddans, 17 kirats et 1 sahme. 

3.) 16 kirats et 20 ::Jahmes indivis dans 
7 feddan s, 12 kirats et 1 sahme au hod El 
Bicha No. 6, parcelle No. 241. 

N.B. -- Les parcelles précédentes sont 
inscrites au teklif de feu Rizk Nayel 
Hassan. 

4.) ii kirats par indivi s dans 7 fed
dans, 12 kirats et 1 sahme au hod El 
Hicha No. 6, parcelle No. 241. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Mohamed et Riz!<, enfants de 
Nayel Hassan. 

:Jme lot. 
3 feddans, 12 kirats et 9 sahmes sis 

au village de Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 18 kirats par indivi s dans 5 fed
dans, ii kirals et 3 sahmes a~ hocl El 
Makhadda No. 3, parcelle No. 10 . 

2. ) 12 kirats et 17 sahmes indivi s dam 
18 kirats et 17 sahmes au hod El Ghar
bi No. t1, parcelle No. 100. 

3.) 12 kirats et 6 sahmes au hocl El 
Gharbi No. 4, parcelle No. 101. 

4.) 19 kirats et 10 sahmes par indivis 
dans 3 feclclan s, 2 kirats et 10 sahmes 
au hod El Hicha No. 6, parcelle No. 2411. 

N.B. - Ces parcelles sont inscri tes 
au teklif de Abdel Maksoud Hassan 
Nayel, Rizk Nayel ~t ~Iohamed Nayel. 

5.) 22 kirats par mdivis dans 1 fecl
dan 5 kirats et 17 sahmes au hod Gheit 
El Àlawia No . 5, parcelle No. 52. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
te.klif de Mohamed Nayel Hassan Nayel 
et Rizk son frère et Abclel Maksoud 
Nayel leur oncle. 

4me lot. 
17 fedclans, 2 kirats et 3 sahmes, 

dont: 
A . - 12 feddans, 1 kirat e t 9 sahmes, 

et une parcelle de 1400 m2 28 cm., sis 
au village de El Kamaycha, lVIarkaz Ta
la (Ménoufieh), divisés comme suit: 
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1.) 2 kirats et 18 sahmes au hod Kho
deri No. 2, parcelle No. 42. 

2.) 8 kirats et 16 sahmes au hod Kho
deri No. 2, parcelle No. 76. 

3.) i feddan, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Gharbi No. 4, parcelle No. 44. 

4.) 16 kirats et 13 sahmes au hod 
Gheit El Alawia No. 5, parcelle No. 2. 

N.B. - Les quatre précédentes par
celles sont inscrites au te.klif de A. et 
Th. Paradelli et sont sous possession 
des dé bi te urs. 

5.) 1 feddan et 6 kirats indivis clans 6 
feddans, 21 kirats et 12 sahmes au hod 
El Mohadda No. 3, parcelle No. 54. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Maksoud Nayel et Rizk. 

6.) 1 feddan et 8 kirats au hod Mo
khadda No. 3, parcelle No. 57. 

N.B. - 8 kirats et 10 sahmes au tek
lif de Rizk Nayel, 6 .kirats au teklif de 
Abdel Meguid Hachem e t 17 kirats et 
14 sahmes au teklif de A. et Th. Para
delli et sont sous possession des débi
teurs. 

7.) 2 fedclans, 7 kirats et 6 sahmes au 
hod Gheit El Alawia No. 5, parcelle 
No. 10. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Maksoucl Hassan Nayel 
et Rizk Nayel Hassan. · 

8.) H kirats et 12 sahmes au hod 
Gheit El Alawia No. 5, parcelle No. 67. 

N.B. - Ce tte parcelle es t inscrite au 
teklif de Abdel Maksoucl Nayel et son 
associé Rizk et t1 kirats e t 12 sahrnes au 
teklif de Mohamed Nayel Hassan e t son 
frère Rizk et leur oncle Abdel Mak
soud. 

ü.) 3 fedclans et 12 kirats par indivis 
dans 9 feddan s, 2 kirats et 23 sahmes 
au hod Gheit El Alawia No. 5, en deux 
parcelles : la ire de 5 fcclùan s, 13 kirats 
e t 8 sahmes, parcelle No . 80 ct la 2me 
de 3 fecldan s, 13 kirats e t 15 sahmes, 
parcelle No. 81. 

N.B . - Cette parcelle es t inscrite au 
teklif de Abclel Maksoud Hassan ~aycl. 

10.) HOO m2 28 cm. au hod Safoura 
No. 7, parcelle No. 10. 

B. - 5 feclclans, 1 .kirat c t '1 ;;alunes 
de terra ins s is au village de Bomam, 
l\'Iarkaz Tala (Ménoufi ch ), divisés com
m e suit: 

11.) 1 fecldan, 13 kirab ct 3 sahmes 
indivi s dans 1 fedclan, 23 kira ls ct 3 sa h
m es au hod El Gharbi wal Kanatcr No. 
1, parcr·llc No . 80. 

12.) 2 fcddans, 2 kirals ct l 2 sahm es 
au même hod No. 1. parcelle No . Vt. 

13.) 1 feddan, 'ï kirats ct 3 sa hm es a u 
même hod, parcelle [-;o. G7 . 

H. ) 2 kirals ct 10 sahmos au même 
ho cl, parcelle No. 83. 

N.B. - Celle narcoll o es t inscrite au 
Leklif de Abdel ;\lakso ud Hassan Nayel 
c t les hériti ers ck ses frères lVf ohamecl 
ct Rizk. 

5mc lot. 
Les 5/11 par indivi s dans ll J't ;dclam, 

4 kirats et 6 sah m c;;, soit. 5 !'cùdans, i 
kirat e t 20 6 / 11 sahme:o, quoLc-parL des 
Hoirs Abdcl Ghaffa r Ghoncim :\ayel, 
dans les biens, en associa tion avec son 
frère Ahmed Gh oneim Naycl, divi sés 
comme suit: 

a) 8 fcclclans, G J.; ira Ls e t 3 suhmes sis 
au village de I<amaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh), dont: 
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1. ) 6 kirals par indivis dans 13 kirats 
et 16 sahmes au hod El Safoura No. 7, 
parcelle No. 86. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Ahmed Ghoneim Nayel et son 
frère Abdel Ghaffar. 

2.) 1 feddan, 1 kirat e t 8 sahmes a u 
hod El Gharbi No. 4, parcelle No . 63. 

3. ) 1 feddan, 4 kirats et 22 sahm es au 
même hod, parcelle No . 66. 

4.) 2 feddans, 7 kirats et 22 sahmes 
au hod El Mekhadda No. 3, par indivis 
dans 24 feddan s, 2 ld rats et 3 sahmes, 
parcelle No. 111 . 

5.) 3 feddans et 6 kirats indivis dans 
6 feddans et 13 kirats au hod Gh eit EI 
Alawia No . 5, en deux parcelles: 

La ire de 3 feddans, 5 kirats et 23 sah
m es, parcelle No . 84. 

La 2me de 3 feddans. 7 kirats e t 1 sah
m e, parcelle No . 85. · 

:\f.B . - Ces parcell es sont inscrites 
au teklif de Ahmed Ghoneim Nayel et 
son frère feu Abdel Ghaffar. 

6.) 3 kirats et 23 sahmes au hod El 
Bicha No. 6, parcelle No . 142. 

N.B . - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Abdel Ghaffar, Mohamed et 
Ahmed, enfants de Ghoneim Nayel. 

a ) Biens sis à Kafr El Cheikh Che
hata, Markaz Tala (Ménoufieh). 

7.) 1 feddan, 9 kirats et 19 sahmes au 
hod El Baranes No. 30, en deux parcel
les : 

La ire de 16 kira Ls et 23 sahmes, par
celle No. 107. 

La 2me de 16 .kirats et 20 sahmes, par
celle No. 108. 

b ) Bien s sis à Bimam, Markaz Tala 
(Ménoufieh ). 

8. ) 1 feddan, 12 kirats et 4 sahmes au 
hod El Gharbi wal Kanater No . 1, en 
deux parcelles: 

La ire de 18 kirats et 14 sahmes, par
celle No. 71. 

La 2me de 17 kira ts et H sahmes, par
ce lle No. 72. 

N.B . - Ces parcelles sont inscrites 
a u teklif de Ahmed e t Abdel Ghaffar 
Ghon eim NayeJ. 

6me lot. 
3 feddans, 2 kirats e t 12 sahmes, sis 

au village de Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1. ) 2 kirats e t 23 sahmcs indivis dans 
19 kirats et 20 sahmes au hod El Bicha 
No . 6, parcelle No. 208. 

2.) 5 kirats et 23 sahmes indivis dans 
5 feddans, 2 kirats et 10 sahmes au hod 
El Bicha No. 6, parcelle No . 244. 

N.B. - Ces deux parcelles sont ins
crites au te.klif de Nayel Nayel Hassan 
Nayel. 

3.) 2 kirats et 23 sahmes indivis dans 
19 kirats et 20 sahmes au hod El Bicha 
No. 6, parcelle No. 208. 

11.) 6 kirats et 2 sahmes indivis dans 
5 feddan s, 2 kirats et 10 sahmes au hod 
El !-licha No. 6, parcelle No. 244. 

N.B. - Ces deux parcelles sont inscri
tes au teklif de Radwan Nayel Hassan 
Nayel. 

5.) 2 kirats et 23 sahmes indivis dans 
19 kirats et 20 sahmes au hod El Hicha 
No. 6, parcelle No. 208. 

6.) 5 kirats et 23 sahmes indivis dans 
5 feddans, 2 kirats et 10 sahmes au hod 
El Hicha No. 6, parcelle No. ZH. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

N.B. - Ces deux parcelles sont inscri
tes au teklif de 'I'ewfik Nayel Hassan 
Nay el. 

7. ) 1 feddan, 23 kirats et 15 sahmes 
au hod Gheit El Alawia No·. 5, parcelle 
No. 65. 

N.B. - Cette parcelle est inscriLe au 
teklif de Eicha Abdel Méguid Hachem. 

8me lot. 
Une superficie de 1575 m2 H cm. en 

deux parcelles : 
a) Une maison d ' une superficie de 700 

m2 14 cm., sise au village d'El Kamay
cha, Markaz 'l'ala (MénouJieh), au hod 
El Safoura No. 7, parcelle No. 8. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
tekli.f de Abdel Maksoud Nayel. 

b ) Une superficie de 875 m2 au hod 
Safoura, parcelle No. 4 S-bis, sise au vil
lage de E l Kamaycha, Markaz Tala (Mé
noufieh). 

Ce tte parcelle consiste en une m a ison 
en briques cuites, d'un seul étage. 

N.B. - Cette parcelle est in scrite au 
teldif de Ahmed Ghoneim Nayel. 

9me lot. 
Une superfici e de 1775 m2 21 cm. en 

deux parcelles: 
a ) Une superficie de 1050 m2 21 cm., 

s ise au village de Kamaycha, Markaz 
Tala (Ménoufieh), au hod El Safoura No. 
7, parcelle No. 5. 

Cette parcelle con sis te en un terrain 
vague. 

b ) Une superfi cie de 725 m2, sise a u 
même village, au hod Safoura No. 7, 
parcelle No. 6 S. 

Cette parcelle consiste en une m aison 
en briques cuites, composée d'un se ul 
étage. 

N.B. - Ces deux parcelles sont ins
crites au teklif de Nayel Hassan Nayel et 
Abdel vVares Mohamed Nayel. 

iOme lot. 
Les 6/ii par indivis dans 11 fcddans, 

'1 k ira ts e t 2 sahmes, soit 6 feddan s, 2 
kirats ct 5 5/ 11 sahmes, quote-part de 
Ahmed Ghoneim Nayel dans les bi en s, 
en associa tion avec son frère Abdel 
Ghaffar Ghoneim Nayel, divisés comme 
suit: 

a) 8 fcddans, 6 kirats et 3 sahmes sis 
au village de Kamaycha, Markaz Tala 
(Ménoufi eh), dont: 

1. ) 6 kirats par indivi s dans 13 kirats 
el 16 sahmes au hod El Safoura No. 7, 
parcelle No. 86. 

N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
teklif de Ahmed Ghoneim Nayel et son 
frère Abdel Ghaffar. 

2. ) 1 feddan, 1 kirat c t 8 sahmes au 
hod El Gharbi No. 4, parcelle No. 63. 

3.) 1 feddan, 4 kirats et 22 sahmcs au 
m ême hod, parcelle No. 66. 

4.) 2 fcddan s, 7 kirats ct 22 sahmcs 
a u hod El Mckh adda No. 3, par indivi s 
dans !1 feddan s, 2 kira ts e l 3 sahmcs, par
celle No. 111. 

5.) 3 fcddan s cl G kirats indivi s dans 
6 fcddans ct 13 kir·ats au hod Gheit El 
Alawi a No. 5, en deux parcelles : 

La 1.rc de 3 feddans, 5 kirats et 23 sah
m cs, parcelle No. 8!1. 

La 2me de 3 fcddan s, 7 kirats et 1 
sahme, parcelle No. 85. 

N.B. - Ces parcelles sont inscrites au 
lcklif de Ahmed Ghoneim Naycl ct son 
frère feu Abdel Ghaffar. 

G. ) 3 kirats ct 23 sahmcs au hod E l 
Jficha No. 6, parcell e No. H 2. 
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N.B. - Cette parcelle est inscrite au 
tcklif de Abdel Ghaffar, Mohamcd et Ah
med, enfants de Ghoneim Nayel. 

b ) Biens sis à Kafr Cheikh Chehala, 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

7.) 1 feddan, 9 kirats et 19 sahmes au 
hocï El Ba ranes No. 30, en deux varcel
les : 

La ire de 16 kirats et 23 sahmes, par
celle No. 107. 

La 2rne de 16 kirats c t 20 sahmes, par
celle No. 108. 

c) Biens sis à Bem am , Marl,az Tala 
(Ménoufieh). 

8. ) 1 fcddan, 12 kirats c l -1 sahmcs au 
hod E l Gharbi . wal Kan a ter No. 1, en 
deux parcelles: 

La ire de 18 kirats c t H sahm es, par
celle No. 71. 

La 2mc de 17 kirals c t 14 sahmes, par
celle No. 72. 

N.B . - Ces parcelles sont in scr ites au 
teklif de Ahmed et Abdcl Ghaffar Gh o
neim Naycl. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s accessoires ct 
dépendances, a insi que les constructions 
y élevées, san s aucune exce pti on ni n~ 
serve. 

Pour les limites con sulter le Cahi(:f 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 375 pour le 1er lo i. 
L.E. 100 pour le 2mc lot. 
L.E. 200 pour le 3m e lot. 
L.E. 890 pour le 4me lot. 
L.E. 300 pour le 5rne lot. 
L.E. 180 pour le 6mc lo t. 
L.E. 75 pour le 8me lot. 
L.E. 75 pour le 9mc lo t. 
L.E. 310 pour le iûme lot. 
Outre les frais. 

425-DC-107 

Pour le requérant, 
Pangalo et Comanos, 

Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi :L7 Avril 1937 . 
A la requête de la Raison Sociale 

Carver Brothers & Co., Ltd. , mai son de 
commerce britannique, aya nt siùgc à 
Alexandrie . 

Au préjudice d~t Sieur Saleh Zeidan 
Nouh, propriétaire, sujet égyptien, clc
m8urant au village de Saft El Khmn
mar, dis trict et Moudirieh de Minicll. 

En vertu d'un nrocès-vcrbal clrcs:.:r\ 
le 30 Juin 1933. huï'ssier Lafloufa, tran:=; 
crit Je 18 Juill et 1933. 

Objet de Ja vente: 
1er lot.. 

'1 fcdd a ns, '1 kirats ct 12 sahmes clG 
terrain s sis au village de Saft El Kham
mar, district et Moudirieh de Minich . 
cl is tribués comme suit: 

1. ) Au hod Abdcl Salhine et non AL
del Alim No. 36. 

2 fcddan s ct 22 kirais, partie parcelle 
No. 5, indivi s dans 3 fcddans ct 14. ki
rats c t non 3 fcddan s, 22 kirats et iG 
sahmes . 

2.) Au m êm e hod . 
18 l<ir·ats fai sant par tie de la parcelle 

No. 6. 
3.) Au hod Ezbct El Cheikh Issa No . 

13. 
12 kirals c t 12 sahmes, par tie parcell e 

No. 2. 
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Pour les limites cunsulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E . 55 outre les 
frais . 

Pour la r equérante, 
}{. Chalom Bey et A. Phronimos, 

320-C-75. Avocats à la Cotrr. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de Youssef Goubran, su

jet local, demeurant à Mallawi. 
Contre Saleh Abdel Maksoud, sujet lo

cal, demeurant à El Roda (Assiout). 
Smenchérisseur: Fouad Kelada J ewar· 

gi, sujet local, demeurant à El Roda. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière en date du 19 Septembre 
1934, dénoncé le 13 Octobre 1934 et 
transcrit le 18 Octobre 1934 sub No. 
1526, Assiout. 

Objet de la vente: 
4me lot. 

Biens appartenant au Sieur Saleh Ab
del Maksoud. 

5 feddan s, 6 kirats et 8 sahm es sis à 
El Roda, Markaz Mallawi (Assiout). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur surenchère: L.K 880 
outre les frais. 

371 -C-96 
Pour le poursuivant, 

Moïse Cohen, avocat. 

Date: Samedi 17 Avri l 1937. 
A la requête de la R aison Sociale Ta

ral)oul si e t Cie, poursuivante, et des 
Sieurs Abdel Hamid Aly Neeman et Sa
yed Soliman Mehdi, sm·enchérisseurs. 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed 
Nee:man. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juin 193IL 

Objet de la vente: 
1 feddan, 7 kirats e t 8 sahmes à l' in

divis dans 2 feddans et 2 kira ts au hod 
El Arbaa No. 14, parcelle No. 113. 

10 kirats et 6 sahmes au hod El Sa
kieh No. 19, parcelle No. 34. 

Le tout sis à Kasr Baghdad, Tala, Mé
noufieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 82,500 m / m 
ou tre les frais. 

Pour les surenchérisseurs, 
414-C-137 F ernand Rathle, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Hale: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Georges Peppès, 

propriétaire, s uj e t h ellène et en tant que 
de besoin à la requête du Sieur Néguib 
Saad, pha rmacien, sujet local, tous deux 
demeurant à Mansourah. 

Contre le Sieur Mahmoud El Sayed 
El Biali, négociant, suj et local, demeu
rant à Ekhtab, dis trict de Aga (Dale ), et 
en tan t que de b esoin contre le Sieur 
Léonidas Véniéri, pris en sa qualité de 
syndic de la faillite Mahmou d El Biali, 
clôturée pour manque d 'actif. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière dressé le 27 Avril 1933 par 
l'huissier Ibr. El Damanhouri, dûment 
dénoncé au Sieur Léonidas Véniéri, èsq., 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

le 4 Mai 1933 et au Sieur Mahmoud El 
Biali le 6 Mai 1933, le tout transcri t le 9 
Mai 1933 s ub No. 4565. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

12 kira ts e t 10 sahmes sis au village 
de Ekhtab, district de Aga (Dale ), a u 
boel Zebeida No. :L, faisant partie de Ja 
parcelle No. 10. 

2me lot. 
3 kira ts et 20 sa hmes sis au village 

de Ekhtab, district de Aga (Dale ), a u hod 
Zebeida No. 1, fai sant partie de la par
celle No. 11, dont 1 kira t e t 4 sahmes 
sur lesquels es t élevée une m aison con s
truite en briques cuites, composée d'un 
rez-de-chaussée et d'un premier étage et 
le restant soit 2 kirats e t 16 sahmes for
mant un jardin clôturé par un e g rill e en 
bois, donnant sur le Sud de la maison. 

3me lot. 
1 feddan sis au village de Ekhtab, dis

tric t de Aga (Dale), au hod El Kassali 
No. H, fa isant partie de la parcelle No. 9. 

!fin e lot. 
12 kira ts de terrains sis au village de 

Mit Fadala, district de Aga (Dale), au 
hod E l Hallaba No. !1, ki sm awal, fa isant 
p ar ti e des parcelles Nos. 1 et 4. 

Ain si qu e le tout se poursuit e t com
porte sans au cun e exception ni r éserve, 
avec les immeubles par destina ti on qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 450 pour le 2m e lot. 
L.E. 110 pour le 3me lot. 
L.E. 90 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 31 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
!126-DlVI-108 William N. Saad, avocat. 

Hale: J e udi 2:2 Avr il 1937 . 
A la requête des Sieur ct Dame : 
f .) Georges G. Avéroff, 
2.) Eugénie Zaïmi s, épouse elu Sie ur 

Alexandre Zaïmis. tous deux enfants de 
feu Georges M . A.véroff, demeurant le 
1er à 1\ afr El Baramoun ct la 2me à 
Athèn es (Grèce). 

Contre les Sieurs e t Dame : 
1. ) E l Metwalli Eff. Aly E l Guincli , 
2. ) Ibrahim EH. Ahmed Mostafa, 
3. ) Abdel ?viooti Ahmcd iVIou s tafa, 
4. ) El Sayecla ~Aohamccl Moh am ecl 

Nour. 
Tous dem eurant à Dias t, di s trict cle 

T alkha (Gh. ), pris en leur qualité le 1er 
de débiteur principal et les troi s autres 
de tiers dé tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de sa i
s ie immobi lière du '1 Avri l 1933. dûment 
dénoncée par deux exploits des :L2 e t 18 
Avril 1933, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribun al i\üxLc de 
Mansourah le 22 Avril :Hl33, :\ o. 813 . 

Objet de la vente: 
G feddans e t 20 sahmes de terra ins s is 

au village de Diast, dis trict de 'l'a lkh a 
(Gh. ), en quatre parcell es : 

La ire de 1 feddan au boel El Fa lfil a 
:\o. 9, faisant parti e de la parcelle No . 
20, par indivis dans 12 feddan s, 21 ki 
rats et ii sahmes. 

La 2me de 2 feddan s, :L6 kirat s ct 1t 
sahmes au hod Sakie t El Balad No. 7, 
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fai sant parti e de la parcelle No. 54, par 
ind ivi s dans 8 feddans, 3 kirats et 12 
sahmes. 

La 3me de 22 ki ra t.s et 22 sahmes au 
hoc! El Mawarès No. 8, parcelles Nos. 
51 et 52. 

La '1me de 1 feddan, 9 kira ts c t 11 
sahmes au hocl El Mawarès No . 8, par
celle No. 30. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges ou les placards. 

Mise à prix: L. E . 285 outre les fra is. 
:vransourah , le 31 Mars 1937 . 

Pour les pours ui vants, 
339-M-GOi. A. Cassis, avocat. 

Dale: J eudi 2'2 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Y. 

& A . Lévy-Garboua & Co., ayant siège 
au Caire e t succ ursale à Mit Ghamr. 

Contre le Sieur Ibrahim Sayecl Kha
lil, fils de feu El Sayed Khalil , demeu
rant à Kafr Abou Berri (Dale). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Mars 1936, huissier 
Aziz Georges, transcrit le 1er Avril 1936 
No. 3550. 

Objet de la vente: J. 3 feddans s is au 
village de Kafr Abou Berri, district de 
Simbellawein (Dale ), au h od El Béhéra 
No. 3, fa isant part ie de la parcelle ca
das trale No. 8, formant une seule par
celle. 

En semble: une sakieh. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix : L.E. 800 ou tre les frais . 
Mansourah, le 31 Mars 1937. 

Pour la pours uivante, 
42'L-DM-106 A. Maksud, avocat. 

Hale: Jr;ucl i 22 Avr il. HJ37. 
A la requête elu S ieur Georges V. 

Ch ri s toclo ulou, propriétaire, s uje t hellè
ne, demeu rant à !\1ansourah, r ue Malek 
E l Kamel. 

Contr·c les Hoirs de Jr;u Ahmcd Mo ha
mccl Aly El Zein i, savo-ir: 

1. ) La Dame El Ko issa Om Soli man 
Mahd i, 

2-) La Dame :\faz ima Almwcl Su liman, 
lant personnell em ent qu'en sa qualité de 
tulbcc légule cle son 1.mfanL mineur Mo
hamecl Sabri Ahmeù Moham ed E l Zeini, 
ces cie ux derniers en leur crualit6 d 'hé
r itiers de leur fill e e t sœur Om Ahmed 
Mohamed Aly El Zeini , tous propriétai
res, s ujcls locaux, ùemeuranL à Demi
chaH, distr ic t de Déker nès (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 11 ~Mai 1935, huissier 
Ibrahim Damanhouri, dénoncé le 16 Mai 
1935 et tran scrit le J.8 Mai 1035 sub No. 
51J76 (Dale ). 

Obje t de la vcnlc: 
A. - 5 k irat.s e t 'l sallme. · s is au vil

lage de Demi chalt, cli s lrict de Délœ rnès 
(Dale.), au hoù E l /\zaar No. 3, fa isan t 
partie de la parcelle No. 23, par indivis 
da ns 17 ki rats L H sabmes. 

B. - 5 fedclan s, 1. ki raL e t 8 sahmes 
s is a u m êm e vill age, a u hod Abou Zen a 
:\o. 6., faisant par ti r cle la parcell e No. 
12, par in cli vis dan s ?i fedcl ans e t 7 J<i
r a ts . 

c. - 14 k ira ls e t 22 sahmes sis au mê
m e Yillagr, au hocl Abou Zen a i\'o. G. fai
san L parti e cl cs parccll r:s :\os . 1. ('[ 2 ~ par 
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indivis dans 1 feddan, 11 kirats et 16 
sahmes. 

Ainsi que le toul se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L .E . 190 outre les frai S· 
lVIansourah, le 31 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
341-M-603. A. Yallou ssis, avocat. 

Date: Jeu di 22 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Elie Vlahakis, 

n égociant, suj et h ellène, demeurant à 
Mansourah. 

Contre les Hoirs de feu Abou! Naga Is
sa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Juillet 1933, de 
l'huissier J. Messiha, transcrit le 9 Août 
1933, No. 7195. 

Objet de la vente: 
1er lot (B). 

9 feddan s, 13 .kirats et 11 sahmes de 
terrains labourables s is à Man sourah, 
au hod El Tahri No . 16. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix proportionnelle: L.E . 741 
outre les frai s. 

lVIansourah, le 31 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

J. Gouri otis et B. Ghalioungui, 
3lt'o-DM-98. Avocats. 

Date: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Riad Boutros, 

ingénieur près la Municipalité de Mit
Ghamr, s uj et local, y demeurant. 

Contre: 
1. ) Mohamed Bassiouni Moharram. 
2. ) Les Hoirs de feu El Sayed El Sa-

yed Moharram, savoir: 
· a) Dame Sett Abouha Hassan Zayda, 
sa veuve. 

b ) Mohamed Bassiouni Moharram, frè-
re du défunt. 

c) El Sebai l\1oharram. 
d ) Abdel 1-Iamid Moharram . 
Ces deux derni ers enfants de Moha-

med Bass iouni Moharram. 
3.) E l Sebai Aly Moharram. 
!1. ) E l Sayed Mohamed Abou! F etouh. 
Tous pronriétaires, sujets locaux, de-

m eurant à Ba hnaya, di s trict de Mit
Ghamr (Dale ) sauf la Dame Sett Abou
ha Hassan Zayda qui habite au village 
de Kafr Jlélal, Markaz Santa (Gh .). 

En ve1·tu: 
1. ) D'un procès-verbal de sai sie immo

bilière pratiqu ée par l 'hui ssier Ph . 
Bouez le 7 Octobre 1929, dénoncée le 17 
Octobre 1929 e t tran scrits ensemble le 
24 Octobre 1929 No . 11140. 

2. ) D'un procès-verba l de di s trac tion 
du 1er Octobre 1935. 

Objet de la vente: 
6 fcddan s, ill kirats e t H sahmes de 

terrains sis au village de Bahnaya, dis
trict de Mit-Ghamr (Dak.), en 3 parcel
les: 

La ire de 6 feddan s, 13 kira ts et 13 
sahmes, parcelle No. 67, au hod Abou 
Gamée No . 14. 

La 2me de 10 sahmes, fai sant partie 
de la parcelle No. 4, au hod Abou Ga-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

mée No. 14, nar indivis dans 1 kira t su
perficie de la dite parcelle. 

La 3me de 15 sahmes, fa:.isant partie 
de la parcelle No. 3! ~u hod Ab~u Ga
m ée No. ill , par indivi s dans 1 .k1rat et 
9 sahmes, superficie de ce tte parcell~. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
348-DM-100 J acques D. Sabe lha i, avocat. 

Date: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête de: 
1. ) L e Sieur Rizgalla Azar. 
2.) Les Hoirs de feu Joseph Az ar sa

voir: 
a) Dam e Rend, sa veuve, fill e de feu 

Rachid Chebl El Khazen. 
b ) Dll e Zebeida Azar, sa fill e . 
c) Domit Azar. son fils mineur, r.epré

sen té par son tu te ur tes ta men ta ire le 
Sieur Rizgalla Azar. 

Tous propriétaires, l e 1er protégé 
françai s e t les autres suj e ts locaux, de
meurant à Zagazig et élisan t domicile 
à Mansourah en l' éludé de Maîtres G. 
Michalopoulo. J . J abalé, M. Saitas, avo
ca ts à la Cour. 

Contre: 
1. - Le Sieur Soliman Mohamed 

Khadr, fil s de feu Mohamed Kh adr, de 
feu Hu ssein, propriétaire, suj et local, de
m eura nt à El Cheikh Gubeil, di s trict de 
Hehya (C h. ), pri s en sa qualité de débi
teur sais i. 

II. - Le Sieur 1\Iohamed Said Abdel 
Halim Abdel Aat i, proprié taire, sujet lo
cal, deme urant à El Isdia, di s tri c t de 
Hehya (Ch .). pri s en sa qualité de tiers 
détenteur. 

En ve1·tu de trois procès-verbaux de 
sais ie immobilière, le 1er des 7, 9 et 11 
Mai 1931, transcrit avec sa dénonciation 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 2 Juin 1931, No . 
1260, le 2m e du 9 Juin i 931, transcrit 
avec sa dénonciati on le 28 Juin i931 No. 
1485 e t le 3mc du 7 Juillet 193i, trans
crit avec sa dénon ciation le 29 Juillet 
193i, No. nn. 

Obje t de 1~1 vente: 
Conforménwnt a u procès-verbal de 

modifi ca tion du 11 J anvier i933. 
5m e lot. 

1111 feddan s, 8 kirats e t 13 sahmes de 
terra in:;; s is a u village d 'E l Soufia, Mar
kaz J\ a fr Sakr (C h. ), divi sés comme s uit: 

1. ) 143 f'0dda n s . 'i kira ts e t 18 sahmes 
a u hod E l Ki b li No . L, en un e se ule pa r
ce lle por lantll- s Nos . 153, i5li., i 6'1 bis ct 
153. 

2.) 3J J'eddan s, 3 kirats c t 19 sahmes 
au hod Kibli No. :L. en deux parcelles: 

La ire de 28 fcddans, 10 kira ts c t ii 
sahmes, pa rcelle No. 158 bis . 

La 2m e de 2 feddans, 17 kirats e t 8 
sahmes, parcelle No. 158. 

8me lot. 
i 6 fcdd an s. i2 kira ts e t 10 sahmes sis 

au mêm1~ village de El Soufia, Markaz 
Kafr Sakr (Ch.), au hod Emara El Kibli 
No. 1, divisés en 4 parcelles: 

La ire de 2 feddans, 5 kira ts e t 22 sah
mes, fai sant pa rti e de la parcell e cadas
trale No. 173. 
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La 2me de '• feddans, 16 kirats et i 3 
sahmes, fai sant partie de la parcell e ca
das tra le No. 170. 

La 3me de 1 feddan, 3 kirats et 6 sah
m es, faisant partie de la parcelle cadas
trale No. 63. 

La L1me de 8 fedda ns, 10 kira ts e t 17 
sahmes, faisant partie de la parcell e ca
dastra le No. 17'L 

Ensemble cinq tabouts bahari, une 
ezb eh contenant i 5 m a iso nne ttes ouvriè
res et deux dawars, le tout cons tr uit en 
briques crues . 

Ainsi que le tout sc pou rs uit eL com
porte avec toutes ses dépendance:", ac
cessoires e t annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites con s ulter le Cah ier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 2400 pour le 5me lot. 
L.E . 255 pour le 8me lot. 
Outre les frai s . 
Mansourah, le 31 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
G. Michalopoulo, J. J aba lé, M . Sailas, 
349-DM-101. Avocats. 

Date: Jeudi 22 Avril i937. 
A la requête d u Sieur Athanase Pa

n ayotti Laghopoulo, n égociant, sujet 
h ellène, demeurant à Kafr A wad El tle
neita, dis tric t de Aga (Dale) . 

Contœ le Sieur Moham ed Mohmncd 
Abou l Ata, fil s de Mohamed Aboul Ala 
Ahmed, de Abo u! Ata Ahmed, pro]Jrié· 
taire e t entrepreneu r, s uj et local, de
m eura nt à Ham a ka, dis trict de _-\ ga 
(Dale ). 

En vertu de troi s procès-verbaux ile 
saisies immobilières des 3 Mars, 18 
Avril et 15 Juin 1936, huissier G. 1\ eka· 
wi, dénoncées les 17 Mars 1936, !Jui ~
sier L. Stéfanos, e t !1 Mai et 22 Juin 1030, 
huissier G. Ackawi, rtanscrits ensemble 
avec leurs dénonciations les 31 i\lars 
1936 No. 3465, i7 Mai 1936 No. 50\H et 
24 Juin 1936 No. 6167 . 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

di s trac tion du 28 Septembre i936. 
2 feddans, 23 kirats ct i 6 sahmc:- de 

terrains s is au village de Hamaktt . dis
triel de Aga (Dak. ), divisés comme. ~ tt tl: 

1.) 8 kirats au hod El Dallai \o. 0, 
parcelle No. 94.. 

2.) 3 l<ira ts au m êm e hod, fa isa nt. par
tie de la pa rce ll e No. 93, par lllcln Js 
dans i8 kirats. 

3.) 4 kirats a u m èmc Jwd, fa isant petr
ti c de la parcell e No. 73, par indi vis cl<tns 
13 kirats et 9 sahmcs. 

4. ) i feddan a u hod Awad .No. J'ï, fai-
sant pa rti e de la parcell e No. 21. . . 

5.) 2 kirats au hod Daycr El Nahta \n. 
6, fa isant partie de la parcelle No. iL 

6.) 1 kirat et 6 sahmes a u lwd D<tJ"I'I' 
El Na hia No. 6, fai sant partie de la petr
celle No. ii, s ur laquelle es t élevée UIH~ 
maison composée de '1 pièces c t ;:u·crs
soires, construite en briques cui Le,-, l' Il 

bon é ta t. 
7. ) 13 sahmes par indivi s da f! S i ki r;; !. 

e t 16 sahmes au hod El Guencma No . .3, 
dans la parcelle No. 129, par indivi s dnt~.~ 
7 kii·a ts et 4 sahmes, formant la s uporlJ
cie de la tota lité de la parcelle . 

8.) 11 kirats e t 14 sahmes au hod El 
Dalal No. 9, parcelle No. 59. 
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9. ) 11 k.irats et 19 sahmes au hod El 
Dalal No. 9, parcelle No. 60. 

10.) 2 k.irats au hod Dayer El Nahia 
I\ o. 6, dans la parcelle No. 23, par indi
vis dans 3 kirats, superficie de la par
celle. 

11.) 3 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Dalla! No. 9, dans la parcelle No. 52, par 
indiYi s dans 1 feddan, 19 kirats et 23 
sa l1mes, superficie de la susdite parcel
le . 

..-\in si que le tout se poursuit et com
por te sans aucune exception ni réserve, 
aYcc les immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
de " Charges. 

.\lise à prix: L.E. 245 outre les frais . 
~\I an s ourah. le 31 Mars 1937. 

· Pour le poursuivant, 
.'J:.:' ~-D:-I - 109 Anis G. Khoury, avocat. 

Date: J eudi .22 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Vergopoulo Frères & Co., de nationalité 
mixte, établie à Mashtul El .Suk et élec
tivement domiciliée au Caire en l'étud ~:: 
dr :rvre A. D. Vergopoulo et à Mansou
rah en celle de Me G. Cottan, avocats ù 
1<1 Cour, subrogée aux poursuites du 
Crédit Foncier Egyptien suivant ordon
nance rendue par Monsieur le Juge dé
légué aux Adjudications, siégeant en R.3-
fé ré, à l'audience du 24 Mars 1937. 

Contre: 
t .) Moustafa Bey Sabri, fils de feu 

Mahmoud Bey Sabri, fils de feu Yehia 
h mnel, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant au Caire, à chareh Farouk, No. 
22G . 

:2. ) Dam e Amina Sabri, fill e de 
~hthmoud Bey Sabri, fil s de Yehia Ka
lll <'l, é.pouse Mobamed Abdel Fattah, 
)Jropriétaire, suj ette locale, demeurant 
ja üi s à Hélouan (banlieue du Caire) et 
<lCluellement à Zagazig (Ch. ), immeuble 
.\llou Hodb ou Abou Hadab, rue Gameh 
Fl A clroussi, près de la mosquée, quar
tier ïviontazah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier J. Khouri, du 15 
l'dai 1935, transcrite les 7 Juin 1935, No . 
1201 , ct 10 Juillet 1935, i\'o. 1414. 

Objet de l ia vente: 
83 fecldans, 17 kirats et 18 sahmes de 

krains sis au village de Banadf, district 
Jv \Iinia El Kamh (Ch. ), distribués com
me:: suit.: 

20 kirats et 8 sahmes au boel El Santa 
No. 5, parcelle No. 22. 

19 kirats et 20 sahmes au boel El San
!<t Xo. 3, parcelle No. 24. 

>! fecldans et ii kirats au même boel El 
.Santa No . 5, de la parcelle No . 60. 

17 kirats et 12 sahmes à l'indivis dans 
1\l kira ts et 12 sahmes au même hod El 
S_anta No. 5, des parcelles Nos. 60 et 61. 
Y compris l'habitation de Ahmed Kha
ter dont délimitation inconnue, faisant 
partie de l'habitation de l'ezbeh, à l'in
diYis dans les terrains vagues, de 2 ki
rats. 

4 feddans, 1 kirat et 4 sahmes au mê
me hod El Santa No. 5, parcelle No. 2. 

11 kirats au même hod El Santa No. 
5, parcelles No. 49 et du No. 50. 

22 kirats et 4 sahmes au même hod El 
Santa No. 5, parcelle No. 51. 
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8 kirats et 12 sahm es au hod El San
ta No. 5, du No. 55. 

19 feddans, 2 .kirats et 10 sahmes au 
même hod El Santa No. 5, du No. 59. 

1 feddan, 2 kirats et 4 sahmes au mê
me hod El Santa No. 5, parcelle No. H. 

i feddan, 15 kirats et 16 sahmes au 
même hod El Santa No. 5, parcelles Nos. 
28 et 29. 

20 sahmes au même hod El Santa No. 
5, parcelle No. 58. 

i feddan au hod El Bada! No . 6, de la 
parcelle No. i. 

8 kirats et 10 sahmes au m êm e hod El 
Bada! No. 6, de la parcelle No . 11. 

7 feddans et 6 kirats au même hod El 
Bada! No. 6, parcelle No. 27. 

5 feddans, 4 kirats et 10 sahmes à l'in
divis dans 5 feddans, 5 kirats et 5 sah
mes au hod El Bada! No . 6, parcelles 
Nos. 5, 6 et 7. 

9 feddans, 7 kirats et 8 sahmes au hod 
El Santa No. 6, parcelles Nos . 7, 8, 9, 10 
et ii. 

15 kirats et 12 sahmes au même hod 
El Santa No. 5, du No. 6. 

2 feddans, 7 kirats et 20 sahmes au 
même hod El Santa No. 5, du No. 13 
bis . 

9 feddan s, 18 kirats et 4 sahmes au hod 
El Santa No . 45, parcelles Nos. 68, 6t1 et 
65. 

H fecldan s, 9 kirats et 12 sahmes au 
m ême hod El Santa No. 5, parcelles Nos. 
70, 71, 73, 76, 77 et 78. 

Ensembl e : 3 sa.kiehs bahari au hod El 
Santa, une ezbeh au boel El Santa com
prenant une maison pour le pro·prié
taire et 10 maisons ouvrières, au mê
me hod un abri pour puits artésien et 
moulin, un jardin fruitier de 1 feddan 
environ au hod El Santa. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department conformé
m ent aux nouvelles opérations cadas tra
les ainsi qu'il résulte d 'un état délivré 
par le Service local d'Arpentage de Za
gazig le 31 Mars HJ35, No . 39. 

18 kirats ct 20 sahmes au hocl El San
ta S o·. 3, pa rce Il e No. 28, cl u lcklif de 
Mous tafa Eff. Kamcl Mahmoud Sabri. 

19 kirats et 1:L sallmes au hocl El 
Santa No. 5, parcell e No. 34, du teklif de 
Moustafa Eff. J\ am el iVIahmoud Sabri. 

9 kirats et ii sa hmes au m êm e boel 
No. 5, parcelic No. 31. 

De la dite contenance, 2 kira ls ct :13 
sahme.s a u nom des Hoirs Salem Abou 
Zeid e t le r estant soiL 6 kir a ts ct 22 sah
m es au nom de Mou s tafa Eff. Kamel 
Mahmoud Sabri. 

22 kirats et 14 sahmcs au même hod 
No. 5, parcelle No. 53, du tcklif de Mou s
tafa Eff. Kamel .Mahmoud Sabri . 

17 kirats e t 8 sahmes au hod E l Santa 
No. 3, parcelle ~o . 193, du tekhf de la 
Dame Amina Hanem Mohamed Sabri. 

8 feddan s, 121\:irats e t 4 sahmes au mê
me hod No. 3, parcell e No. 7, dont 6 
kirats au nom des Hoirs Gad Aly El 
Khammar et le r es tant soit 8 feddan s, 6 
kirats ct 4 sahmcs au nom de la Dame 
A'lnina Hanem i\'Iahmoud Sabri . 

H kirats et 2 sahmcs au même hod 
No. 5, parcell e No. 190, du teklif de la 
Dame Amina Hanem Mahmoud Sabri. 

2 feddans, 9 kirats e t 9 sahmes au mê
me hod No. 5, parcell e No. 187, du teklif 
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de la Dame r\mina Hanem Mahmoud 
Sabri . 

i kirat et 2 sahmes au hod El Santa 
No. 5, parcelle No. 194. du teklif de 
Moustafa Eff. Kamel Mahmoud Sabri. 

!1 feddans, 3 kirats et 9 sahmes au hod 
El Santa No. 5, parcelle No·. 184, du tek
lif de Moustafa Eff. Kamel Mahmoud SR
bri. 

5 feddans, 19 kirats et 10 sahmes au 
boel El Santè1 No. 5, parcelle No. 196, du 
teklif de Moustafa EH. Kamel Ivlahmoud 
Sabri. 

7 kiraLs e t 3 sahmcs au mème hod ~o. 
3, parcelle No. 185, elu teklif de Mou s t.afa 
Eff. Kamel Mahmoud Sabri. 

18 feddans, 2 kirat.::; e t 20 sahmcs au 
hod El Santa No. 5, parcel le No. 128, 
dont 13 feddans, 13 k irats eL 23 sahmes 
au nom de Moustafè1 Eff. Kamel 1\tloha
med Sabri et '1 fcddans, 12 kirats et 21 
sahmes au .nom des Hoirs de la Dame 
Dawla t Hanem, fille l\tielhem Bey. 

2 feddans, 1.7 kirats e t 6 sahmes au 
même hod No. 5, parcell e No. HJ2, dont 
:L fcclclan, 23 kiraLs et G sahmcs au nom 
de Moustafa Eff. Kamcl Mahmoud Sa
bri et 18 kiraLs au nom clc Savvè1 Es tra
tou. 

9 fcddan s, 13 kirats c t 8 sahmes au 
même boel No. 5, parcelle No. :180, au 
nom de la Dame Amina Mahmoud Sa
bri. 

15 fcdclans. 12 .kira ts c t 4 sahmes au 
même hod No. G, parcelle No. 190, dont 
12 fccldan s, 20 kirats et JO sahmes au 
nom de la Dame Amina llanem Mah
moucl Sabri, 12 kirats au nom des Hoirs 
Amna Aly I\ha ter, 1J kirats a u nom clcs 
Hoirs Hassan Soliman El Kharboutli et 
Hoirs Hussein Soliman El Kharboutli et 
Dame Hoda Yassine, fill e Hussein Yas
sine et autres, eL 1 fecldan, 16 kirats et 
18 sahmes an nom de Mou::; lafa !\.amel 
Mahmoud Sabri. 

1 fcdclan, 3 kirats e t 3 sa.hmes au hod 
El Bada! No . u, parcell e No. ;55, elu tcklif 
de l\fous ta fa. EH. h amel l\Iohamed Sa
bri . 

(j kirals ct 10 sahrn cs au mèmc hocl 
No. 6, parcelle No. 37, elu tcktif des Hoirs 
Mahmoucl Bey Sabri . 

7 fcddan ::: , 3 kirats cL 7 sahme::; au m ê
m e hocl No. 5, parcell e No. 38, dont 4 
J'cclclaus, 'lô kira l::; ct ::; ::; ahrncs elu tcklif 
de ivious Lafa Kamcl .l\tlahmoud Sabri ct 
12 fedd an s, 12 .kira ts c t 2 sahmcs du tek
hf des Hoirs Dame Dawla t liancm, l'ille 
~\ felh em Bey. 

3 fcddans, 3 kiraLs et 11 sahmcs au 
même boel ?\o . 5, parcelle No. 59, du 
lcklif de i\lous tafa EfL Kamcl l\1ahmoud 
Sabri . 

2 kira ls et 3 sahmcs ù l'indivi s dan s 8 
kirats e t 9 :;ahmcs au hocl El RanLa No. 
/3 . 

La clile parcelle forme rigole impar-
tageabl e. 

Ces 2 kira ls c t 3 sahmes elu Lcldif de 
Ja Dame Amina Han em ':\-Iahmoucl Sa
br i. 

Ensemble : 3 saki ehs bahari au hocl El 
Santa, en mauvai s é lat, incompll~ tes 
cl 'accessoires . 

Une ezbeh au hod Et Sanla , compre
nant un e maison pour le propriétaire et 
10 maison s ouvrières construites en 
briques cru es, le tout au même hod, un 
ahri pour puits arté :::: ien, le moulin , un e 



30 

maison construite en briques cuites, 
composée de 4 chambres et ayant 2 por
tes et 1 entrée. 

Un jardin fruitier de i feddan envi
ron, au hod El Santa où il existe 200 
arbres, mandariniers et orangnrs, l't 300 
arbres et vignes environ . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: .L.E. 5760 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
A. D. Vergopoulo et G. Cottan, 

389-CM-1H. Avocats. 

Dale: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Panayo tti An

dritsakis, fils de Nicolas, propriétaire, 
hellène, demeurant à Aga, Dakahlieh. 

Contre les Hoirs de feu Moursi Rama
d-an Abou! Enein, propriétaires, sujets 
locaux, dem eurant à Inchassieh, Tarn
bou! et Ekhtab, district de Aga (Dak- ). 

En vertu : 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière, par l'huissier J. Khouri du 7 
Juillet Hl34, transcrit le 30 Juillet 1934 
sub I'\o. 7653. 

2- ) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière, par l'huissier Ph. Attalla du ii 
Avril 1935, transcri t le 18 Mai HJ35, No . 
54ï5. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

3 feddans, 10 kirals e t 20 sahmes de 
terra ins sis au vi llage d'El Inchassieh, 
di:otrict de Aga (Dale. ). 

2me lot. 
_{ feddan. ii kiraLs et i6 sahmes de 

l.e.rrains sis au village d'El Inchassieh, 
district Aga (Dak.). 

3me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

-cie de 400 p.c., avec la maison y éle"vée, 
construite en briques cru es, sise au mê
me village de Inchass ieh, district de 
Aga (Dale), ainsi qu e les terrains sur la· 
quelle elle est bâtie, au hod Dayer El 
Nahia No. 9, faisant partie de la parcel
le No. 6, composée de 7 ch:tmbres aü rez
de-chaussée et 3 chambres au 1er étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
~es Charges. 

Mise à prix: 
L.E- 300 pour le 1er lot. 
L.E. i30 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3i Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

3n-DM-99. Avocats. 

Dale: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Si eur Pawlo Bonello 

fils de Carlo Boncllo. ' 
Conh·e les Sieurs: 
:t .) Mahmoud Ahmcd Mahmoud Is

sacui, 
2. ) El Saïd El Moursi Ibrahim, Lous 

deux pris en leur qualité de curateurs 
d_e l'interd it Ahmed Mahmoud Issawi, 
!Hs de Mahmoud Issawi, 

3.) Mc Lwalli Ahmcd Jssaw i, fil s dr. 
Ahmed Mahmoud Tssawi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tou s demeurant à EzbeL Issawi dé
pendant de Bark El Ezz, sa uf le 2rne à 
Bark El Ezz, di s trict de Mansourah 
(Dale ). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Février 1935, dûment 
dénoncée par exploit du 7 Mars 1935, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Mansourah le 
iO Mars 1935 sub No. 2850. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Bien s appartenant au Sieur Me lwalli 
Ahmed Mahmoud Issawi. 

8 feddan s et i2 kirats de terrains cul
tivables sis au village de Bark E l Ezz, 
dis trict de Mansourah (Dale), divisés en 
deux parcelles: 

La ire de 7 feddans e t 12 kirats au hod 
Mahmoud No. 22, fai sant partie de la 
parcell e No. 1. 

La 2mc de 1 feddan au hod El KheLa
b a No. 27, fai sant parti e des parcelles 
Nos . i 5 c t 16, par indivis dans 4 feddans 
et i4 sahmes, faisant partie de la super
ficie de la ire parcelle et la totalité de 
la superf icie de la 2me parcelle. 

2me lot. 
Bien s appartenant au Sieur Ahmed 

Mahmoud Issawi. 
9 kirats et 3 sahm es de l'ezbet avec ses 

accessoires e t du jardin sis au village de 
Bark El Ezz, dis trict de Man sourah, 
(Dale ), au hod El Khetaba No. 27, fai sant 
partie de la parcelle No. 17, par indivis 
dans 2 feddans ct 10 sahmes, superficie 
de celle parcelle. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges ou les placards. 

Mise à prix: 
L.E. 4i2 pour le i er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 3i Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
338-M-600. A. Cassis, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: J eudi 8 Avril 1937, à iO heures 
du malin. 

Li.eu: à Alexandrie, rue Fouad 1er 
No. 7~. 

A la requête du Sieur Sobhi Garbua 
agissant en sa qualité de nazir du Wakf 
Garbua, domicilié à Alexandrie. 

Au JWéjudice du Sieur Albert Mandly, 
commerçant, franç:ais, domicilié à Ale
xandrie, ru e Fouad 1er No. 78. 

En vertu de deux jugem ents rendus 
par le Tribunal Mixte de Justice Som
maire d'Alexandrie, en date du i4 Mars 
193G JL G. 2323/G1e ct R.G. 2324 /6ie et 
do 2 procès-verbaux de saisie conserva
toire du 1\J l•'év ri e r i93tl. 

Objet de la vente: 
Meubl es sc LrouvanL dans le mao·a-. 0 

S ll1: 
1.) Un lablcau mythologique, 
2. ) Un kakémono chinois en soie 
:3. ) e_t '1. ) 2 bronzes chinois, ' 
:-). J Un 1~ g rav ure eau-forte, 
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6.) Un en cadrement en chène sculp
té, 

7.) Un m eul>l e anglais incru s té argent, 
bronze, ivoire e L nacN·. 

Meubl es se trouvant dans l'apparte-
ment: 

i. ) Un piano demi-queue, 
2.) Un casier à mus ique, 
3.) Une table à rallonges, Loui s XV 
4. ) Un buffet a ncien, en noyer, Loui ~ 

XIII, 
5.) Un lu s tre en bronze mas~ ir. ~L 11 

becs, · 
6. ) Six chaises Louis XV. 
Al exandrie, le 2!) Mars Hl37. 

315-A-41:-3 
P ou r le pours uivant 

M ' , . Gabra, avocat. 
--------------------------------

Dale: .J eudi 8 Avril Hl37, à 10 h. a.m. 
Lieu: ~t l'imprimerie dos clébiteuh. 

sise iL Alexandrie, r ue Boglws Bey, après 
le No. ~-

A la requête du ::)ieur i\Iatlléos Covéo:-', 
commerçant, hell ène, demeurant il Ale
xandrie, rue Beyrouth No. 3. 

Contre les Sieur :'> Leo nardo c t Vin
c_enzo Azzellino, imprimeurs, s uje ts ila
llen s, demeurant à Alexandri e, rue Bo
ghos Bey No. S. 

En vertu u· un procès-vcrlml ut_; saisie 
conse rvatoire elu 13 J anvier 10:31. huis
s ier J. Favia, <.;o nverti c en sa is ie-exécu
tion pa r jugem ent du Tribuna l i\ lixll' 
de Ju s tice Sommaire d'Alexand rie, du 
1er l~6vri e r iü37. 

Objet de la vente: 
i. ) Une rnachin e <'-t imprimer, ü tnai n, 

m arque Emile Ka hl. 
2.) Une machin e presse marq ue Set · 

rogJio, Torino. 
Alexandri e, le 2!) i\ lars 1037. 

Pour le pours ui vanl , 
313-A-H1. G. ChrysochoïJ ès, a \·ocaL 

Date: .Jeudi 8 Avril i937, ü 10 lieure;; 
du matin. 

Lieu: à Sporting (Raml eh), faub ourg 
d'Alexandrie, rue Za hra No. 27. 

A la requête du Sieur Joscplt Bellra
mini, propriétaire, ita lien, domi cil ié à 
Sporting (Ramleh ), rue Zahra No. 21. 

A l'encontre du Sieur Constanti n 
Cons Lan tinidis, agent de Bourse, helk
ne, domicilié à Sporting (Ramlch), rue 
Zahra No. 27. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais i t~ 
conservatoire du il! Novembre 193G, 
huissier A. Misrahi, validée pa r jugf~
ment du Tribunal Mixte de Jus tice Som
maire d'Alexandrie du 20 Février 1937. 

Objet de la vente: table en noyer à 
rallonges, chaises, canapé arabe à mate
las, chiffonnier en noyer marqueté, ar
moire à 3 battants et g lace, toile tte à G 
tiroirs e t glace, 2 tables de nuit, garde
manger, casseroles en cuivre, LaiJourel, 
machine à coudre Singer à pédale et ti 
roirs, No. Y. 8680868, etc. 

Alexandrie, le 3i Mars tü37. 
36'1-A-426 G. Beltramini. 

Oate: Lundi 5 Avril 1037, it 10 h. a.w. 
Lieux: à Alr-xandrie, i.) aux bureaux 

de la Raison Sociale «A . Sct•g-er, R. 
Guirgevich Suce.», rue Fou ad 1er, No. 
15, ct 2.) au m agas in du débiteur, rue 
Bazar Tunis ien (mag-asin No. !tG). 

A la requête de la Rai son Sociale «Ve
rc iniglt' Deken 1<-, abrikcn Calw A.G.». 
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Au préjudice de Mohamed Ahmed 
Aboul Seoud. 

En vertu: 1.) d'un procès-verbal de 
saisie conservatoire du 4 Novembre 
1935, 2-) d 'un jugement sommaire du 15 
Février 1937 e t 3.) d'un procès-verbal de 
récolement et nouvelle saisie du i7 Mars 
1937. 

Objet de la vente: 
A la rue Fouad 1er No. 15. 
8 paquets contenant 49 couvertures en 

laine . 
A la rue Bazar Tunisien: 
i.) 104 couvertures en laine ; 
2.) 1 coffre-fort avec socle en bois; 
3. ) 1 presse à copier. 

Pour la requérante, 
355-A-H7. E. Scemama, avocat. 

Date: Lundi 12 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu : au village de El Agouzein (Des
souk) . 

A la requête de The British Thomson 
Houston Co. Ltd. 

Au préjudice de Ahmed Mohamed 
Chérif. 

E n vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécuti on du 26 Mai 1936. 

Objet de la vente: canapés arabes, 
fauteui ls, tables, chaises etc . 

Pour la poursuivante, 
!d3-CA-136 B. Salama, avocat. 

Date: J eudi 8 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Sikka El Gué

elida No. 53. 
A la requête du Sieur Abramino Bel

Jcli . 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ah

med Chaher. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

.~rt isie conservatoire et supplémentaire, 
lîuissier Quadrelli, des 7 Novembre 1935 
ct 23 Mars 1937 et d'un jugement rendu 
;_:ar le Tribunal Mixte Sommaire d'Ale
:;;mdrie, le 1er Juin 1936. 

Objet de la vente: moteur électrique 
t"'l appareil pour fabriquer la halawa, 
grandes cuvettes en cuivre, moulin à 
moteur pour café, radio, halawa en cais
" CS et en boîtes s imple et caramélisée. 
f• lc:. 

Alexandrie, le 31 Mars 1937. 
,!OG-A-1131 G. H. Bellini Bey, avocat. 

Hate: Samedi 24 Avril 1937. dès le s 
1() heures du matin . · 

Lieu: à Tanta, Markaz Tanta (Ghar
hirh ), à la rue Abdel Halim. 

.\ lia requête de la Raison Social e 
\ \.' il liam Darby & Co Ltd. 

.\u préjudice du Sieur Roufail Salib. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

1nobilière du 5 Janvier 1937. 
Objet de la vente: machine duplica

teur. machines à écrire française e t ara
be, appareil de radio, canapé, fauteuil s. 
bibliothèqu e, etc. 

Pour la poursuivante, 
?\1. Sednaoui et C. Baco~, 

1120-CA-11!3 Avocats. 

La reproduction des clichés 1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.LC.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

~-----------------~ 1 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

T ribuna1 du Caire. 
Date: Mercredi 7 Avril 1937, à 9 heu

res du matin. 
Lieu: au Caire, rue Nubar No. 32 (Bab 

El Louk). 
A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Mahmoud Chaaban. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 23 Décembre 1936, huis
sier A. Iessula. 

Objet de la vente: 1 m achine à coudre 
Singer, à pédales, 1 divan et 2 fauteuils 
recouverts de cuir, à ressorts, dessus 
coussins velours marron, 2 étagères en 
bois peint marron, à 2 placards et 2 éta
gères chacune, 1 banc de coupe, 1 bu
rea u, 1 ventilateur portatif, 1 banc de tra
vail et la devanture du magasin compre
nant la porte vitrée et 1 vitrine d'exposi
tion. 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

332-C-87 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: au Caire, 20 rue Tablita (Azhar). 
A la requête de F. A. Shepherd. 
Contr·e Naaman Ahmed Lebchetein. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 9 Janvier Hl37. 
Objet de la vente: 
1.) 200 k ilos d'hui le lou rde comme car

burant de machines. 
2.) 1200 mètres de batiste (shit). 
3.) 2 pneus pour camions «Royal 

Gord». 
Le Caire, le 31 Mars 1937. 

337-C-92 Edouard Ca tafago, avoca t. 

Date: Samedi 10 Avril 1937, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au Caire, 741 rue l\.halig El Mas
ri. 

A la requête de «Les Fils de M. Ci
curel ,& Cie». 

Contre Mohamed Mohamed Chérif. 
En vertu d'une saisie-exécution du 22 

Mars 1937, huissier V. Pizz uto. 
Objet de la vente: garniture en osier, 

chambre à coucher: 5 pièces, etc. 
Pour la poursuivante, 

333-C-88 J\!Iuhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Samedi 17 A v ri t 1937, à 9 heu
res du matin . 

Ueu : au village cl e Dégoua, !vfarkaz 
Toukh (Galioubieh ). 

A la requête du Crédit Immobilier 
Suisse Egyptien, ès qualité. 

Au préjudice du Sieu r Ibrahim Sa
lem Omar, propr iétaire, su jet local, de
meurant a u village de Dégoua, Markaz 
Toukh (Galioubieh ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution du 31 Décembre 1935, huissier 
G. J acob. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exé
cution du 27 Février 1937, huissier G. 
Zappalà. . 

En exécution d 'un Ju gement rendu 
par la Chambre Civile du Tribuf!al Mi~
te du Caire, en date du 1er Jum i93o, 
R. G. No. 5618/60e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 1 tapis pc r:-;an de '~ m. x 2 m. en-

viron. 
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2.) 2 canapés, 4 fauteuils, 12 chaises, 
4 canapés en bois, 1 buffet en bois etc. 

Dans l'étable. 
Un taureau, robe jaune, àgé de 6 ans. 
Une bufflesse, robe brune, à.gée de 6 

ans environ. 
Une ânesse, robe blanche, àgée de iO 

ans environ. 
Dans la zériba. 
50 brebis dont un bouc. 
La récolte de b lé sur t1 feddans, au 

hod Sarhan et celle de 2 feddans au hod 
Bahr El Balad. 

Pour le poursuivant, 
A. l'viancy ét Charles Ghalioungui, 

3U8-C-93 Avocats. 

Date: J eudi 15 Avril 1937, à 10 h. a.m.. 
Lieu: à Guizeh, rue El Hesn, No. ~-
A la requête de Raymond Khoury. 
Contt·e Mohamed Bey \ \Tassek Abous-

baa. 
En vertu d'un procès-verba l de saisie

exécution du 27 Janvier 1036. 
Objet de la vente: bureau, radio mar

que R.A.C. , à 8 lampes, bibliothèque, 
lustres, garniture de salon style Renais· 
sance, tapis persan de 4 m. x 5 m., chai
ses s tyle rus l.ique, canapés, fauteuils, etc. 

Pour le poursuivant, 
326-C-81 Charles Chalom, avocat 

Date: Samedi 10 Avr il 1937, à 9 h. 
a. m. 

Ueu: à Héliopolis, ru e Ham:-;ès No. 12-
A La requête de Les Fils de M. Cicurei 

& Cie. 
Contre la Dame Morcos Bey Fahmy. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécu ti on du 29 Aoüt 1931, huissier J. 
Soukry. 

Objet de la vente: tapis, lus tres, ri
deaux, fauteuil s, chaises, etc. 

Pour la noursuivante, 
33lt-C-89. lVIuhlberg e t TewJik, avocats. 

Date: J eu di 15 Avril 1037, à 10 h. a. m. 
Lieux: au Caire: 1.) rue El Attar No. 

8, Choubrah, 2.) rue \Vabour El Sabee 
No. 9. 

A la requête ùc la SoeiéLé Immobilière 
du Quartier de la Gare du Ca ire. 

Contre Galal Younès. 
En vertu d'un procès-verbal ùe saisie 

du 24 Juillet 1935. 
Objet de la vente: tables, ehaises, 

comptoirs, vitrines, glaces, récipients, 
etc. 

327-C-82 
Pour la. poursu ivante, 
Charles Chalom, avocat .. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937, dè s 11 heu
res du matin. 

Lieu: à Chébine El Kom (.Ménouf ieh). 
A la requête de la Rai son Sociale Ama

lio Vitta & Co. 
Au préjudice d 'Abdcl LaLif Batroukha. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier F. Della J\ilarra, 
du 30 Décembre 1936. 

Objet de la vente: macl1i_nc à coud~e 
marque Singer, :\o. Y l1733ôU, a v cc pe
dal e, bureau, comp toir, table pour la 
coupe, toilette ou miroir d'essayage, 2 
vi trines et chaises. 

Pour la poursuivante, 
!\1auri ce Castro, 

383-C-iOR Avocat à Ja Cour. 
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Date: Mercredi 14 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Ueu: à Babel, Markaz Tala (Ménou· 
fi eh). 

A la requête de Maurice J. vVahbé & 
Co., à Mit Ghamr. 

Contre: 
1.) Hag Adlan El Guébali, pris en sa 

qualité de tuteur des m ineurs F athia, 
Aboul Yazid, Rawhia e t Ibrahim, en
fants de feu E l Hefni Mohamed El Gho
neimi. demeurant à Kersa. 

2. ) Dame Nefissa El Hefni Mohamed 
El Ghoneimi, demeurant à Babel. 

3. ) Les Hoirs de feu El Hefni Moha
mecl El Ghoneimi, savoir: 

a ) Le Sieur Osman El Hefni Moha
mecl El Ghoneimi, 

b ) Les Hoirs de feu El Sebai El Bef
ni El Ghoneimi, son fils décédé, savoir 
sa veuve la Dame Zenab El Chobakchi. 

-!. ) Sa fille la Dame Sekina El Sebai El 
Hefni l\lohamecl El Ghoneimi. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au Caire, rue Allam (Sakakini ), No. 32. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée par l'huissier G. J. 
Madpak le 1er Août 1935, en exécution 
d 'un jugement rendu par le Tribunal 
Mixte Civil elu Caire le 21 Avril 1932 et 
confirmé par arrêt de la Cour d'Appel 
Mixte d'Alexandrie du 20 Février 1935. 

Objet de la vente: 
1.) 60 kantars de coton environ. 
:2. ) 2 taureaux. 
:3 .) 2 gamoussas (bufflesses). 
'!. ) 10 ardebs de b lé. 

:.> .) 1 ardeb de maïs chami. 
La poursuivante, 

358-AC-'120 Maurice J . W ahbé & Co. 

Uale: l\1ercredi 7 Avril 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à Choubrah, rue Ra· 
teh Pacha No. 53. 

r\ la requête de: 
1.) Le Sieur Aly Mostafa E l Sayed. 
:2. ) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte du Caire. 
Au préjudice du Sieur Fahmy Wissa. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 7 et 11 Novembre 
1936, de l'huissier Demiani, en exécu
tion d'un jugement rendu par le Tribu
nal Mixte Sommaire du Caire en date du 
2 Mars 1936, R.G. No. 20-I0/61me A.J. 

Objet de la vente: canapé, fauteuils, 
ch aises , tables, armoire, chiffonnier, toi
lette, lit, piano, etc. 

Le Caire, le 31 Mars 1937. 
Pour les requérants, 

390-C-11?5 Ch. Azar, avocat. 

Date: Lundi 12 Avril 1937, à 9 heures 
du matin. 

Ueu: a u Caire, 4.2 rue Sakakini. 
A la re{fUête de Maurice De Picciotlo. 
Au pr(~ju.dice d'Ibrahim Mohamed El 

Mossall ami. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Mars 1937, de l'huissier 
R. Dablé. 

Objet de la vente: 1. table de coupe, 1 
hureau, 1 miroir, 1 étagère à 3 rangées, 
1 h11 n c d c travail, fl ta hou rets en rotin, 
1. Hrmo ire étagère, 1 séprrration en hoi s 
eL la dcvHn tnre du magas in. 

Pour le poursu ivant, 
Emile Rabbat, 

391-C-11 6 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 19 Avril 1937, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Saft Abou Guerg, Markaz Bé-

ni-Mazar (Minieh). 
A la requê te de Sabet SaheL. 
Contre Tewfik El Hini. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Octobre 1931. 
Objet de la vente: 1 machine marque 

Stross, de 80 I-I.P., avec tous ses acces
soires, en bon état de fonctionnement, 
au hod Dayer El Nahia. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

331-C-86 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 8 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Hougmine, Mar

kaz Sennourès (Fayoum). 
A la requête de Panayoti Georgeo

poulo. 
Contre Abd l'labou Rachouan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 Novembre 1931, huis
sier Michel A. Kédémos. 

Objet de la vente: 1 taureau, :L vache, 
1 jument, 1 chamelle, 1 chameau. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Zahar, 

325-C-80 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 5 Avril 1937, à 10 h. a.m . 
Lieu: au Caire, rue El Nemr No. 11, 

garage du requ érant. 
A la requête de J ean At tard. 
Contre Zeinab Hanem Osman. 
En vertu d'un jugement en date du 

20 Février 1935 rendu par la Chambre 
Sommaire elu Tribunal Mixte du Caire 
et d'un procès-verbal de saisie en date 
du 18 Mars 1937. 

Objet de la vente: une auto limousine, 
marque Graham Paige, modèle 1932. 

Pour le requérant, 
Edwin Chalom, 

369-C-94 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937, dès 11 h eu-
res du matin. 

Lieu: à Helmieh (Matarieh ). 
A la requê te d'Edmond Valens in. 
Au préjudice du Dr. Grégoire Khala

tian. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution de l'huissier F . Della Marra, 
du 16 Juill et 1936 et d 'un procès-verbal 
de récolement de l'hui ssier Ch . Giovan
n oni, du 10 Févri er 1037. 

Objet de la vente: portemanteau, buf
fet, a rmoires, tables, chaises, m achine ~t 
coudre S inger, No. 106196, à pédale, ca
n apé, fauteui ls, garniture de salon, etc. 

Pour le poursuivant, 
Mauri ce Castro, 

382-C-107 Avocat à la Cour. 

31 Mars 11er Avril 1937. 

Dale: J eu di 15 Avril 1937, dès H heu
res du matin. 

Ueu: à Zarnalel<, rue Ji; l Adel Abou 
Bakr No. 8. 

A la r equête de la Société Misr Air
wor.ks. 

Au préjud ice de I-1 ussein Focla. 
En vertu. d 'un procès-verbal de sus

pension e t sais ie-exéc uti on cl c l'hui :<<: i!· r 
s. Kozman. du 8 Décembre 1930. 

Objet de la vente: 
A l'entrée: garniture en rotin, compo

sée de canapé et fauteuil s, rich e lu stre 
et paravent. 

Au salon : canapé, fauteuils, console, 
tapis persan, tables, su spension é lec tri
que, h orloge, appareil de raclio, marque 
Philips, à 5 lampes, No. 391131., table à 
fumoir, table de jeu, bus te représentant 
u ne femme, et rideau. 

Au tres pièces: armoires, toil e Llc, ta
ble de nuit, portemanteau, lit, glac ière, 
garniture de sall e à manger, suspension, 
paire de rideaux. 

Pour la poursuivan te, 
Maurice Cas tro. 

381-C-106 Avocat à la Cour. 

Dale: J eudi 20 Avril 1937, dès 9 heu· 
res cl u matin. 

Ueux: à Héliopolis, ru e de Lesseps et 
au Caire, au magasin du Sieur C. Gra
nato, 27 rue Soliman Pacha, dépositaire. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
Mixte du Caire. 

Contre Panavoti Matandos. 
En vertu cl 'ui1 procès-verbal de rcnYoi 

de vente du 25 Mars 1.936. 
Objet de la vente: 
A Héliopolis: b ibliothèqu e, bureau, 

lu s tres, etc. 
Au Caire, chez Granato : un piano mar· 

que A. Oschoffenburg. 
Le Caire, le 31 Mars 1037. 

Le Greffi er en Ch ef, 
375-C-100 (s.) U. Prati . 

Hale: Lundi 12 Avri l 1037, dès 9 heu
res du malin. 

Lieu: au Caire, 8 rue Téréet Guéz irct 
Badran, à Choubra. 

A la requête de la 'Raison Soci<1 le 
« Lévi, Raiss & Co. ». 

Contre les Hoirs Abclel Kadcr El Non
m ani. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
des 9 e t 10 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 110 lampes à gaz 
comprimé, de différentes marques. 

Le Caire, le 31 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

412-C-135 Sélim J. Acl<aoui, avocat. 

................................................................. 
LES VOITURES 

HUDSON & TERRAPLANE 
à changement de vitesse électrique sont agréables à conduire et s'usent peu. 

Concessionnaire pour la vente: 

THE EGYPTIAN MOTOR TRADING co. - 1. FRESCO & co. 
LE CAIRE Téléphone: 57096 
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Date: Mardi 6 Avril 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Delga, Markaz Deyrout (As
siout). 

A la requête de la Raison Sociale H. 
:Mélot & Cie., à Alexandrie. 

Contre Aboul Makarem Mohamed, né
gociant, local, demeurant à Delga, Mar
kaz Deyrout (Assiout). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie, le 1er de l'huissier Kiritzi, du 9 
\iars 1933, et le 2me de l'huissier K. 
Boutros, du 25 Septembre 1935. 

Objet de la vente: 20 ardebs de blé, 
t2 ardebs de fèves; 1 vache; 6 canapés 
avec matelas et coussins, 2 kilims, 1 ta
ble à rallonges en chêne, 6 chaises can
nées, 3 tables. 

.\lexandrie, le 31 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

367-AC-!129 Elie Akaoui, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Jeudi 15 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Abou Kébir, Markaz Kafr Sakr, 

\ ·loudirieh de Charkieh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Tndustries (Egypt), S.A. 
Au préjudice du Sieur El Sayed Hus

sein El Ghourouri, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien , demeurant au 
village d'Abou Krbir, :Markaz I\afr Sakr 
(Charkieh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
de Mansourah en date du 18 Janvier 
:lD3/, R. G. No. 158 / 62e A.J. et d'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 18 
\fars 1937. 

Objet de la vente: un salon composé 
clf' 2 canapés à r essorts, 2 fauteuils, 6 
rhaises, 1 table de milieu, 1 lit en fer, 
t armoire, 1 table à manger, 4 chaises 
lchazaran, 1 buffet. une autre armoire. 

Le Caire, le 31 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

·~ lO-CM-133 Albert Delenda, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Pa t· jugement du 27 Mars 1937, a été 
dédarée en faillite la Raison Sociale 
«Le Comptoir d 'Epargne Benoît M. Ski
nazi & Co. » ainsi que le Sieur Benoît 
M. Skinazi, personnellement, société 
mixte, ayant siège à chareh Souk El 
fiayaref El Kebir No. 3, à El Sekka El 
Guédida. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 12 Mars 1936. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M .. An~ona. 
Réun~on poUJ' la n?mmatwn. du Syn::: 

rlic définitif: au Palais de Justice, le 1o 
Avril 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, Je 27 Mars 1937. 
376-C-101 Le Greffier, C. Illincig. 

JoumM des Tribun au x Mixtes. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Marco Vene
tis, commerçant boulanger, s uj et hellè
ne, demeurant au Caire. 18 rue :Mada-
rès (Sakakini). · 

Avertissem.ent est donné aux ct'éan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se J}l'ésenter en personne ou par fondé 
de pouvoirs au Syndic définitif M. An
cona, au Caire, pour lui remettre leurs 
titres accompagnés d'un bordereau indi
catif des sommes par eux réclamées, si 
mieux ils n'aiment en faire le dépôt au 
Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 22 Avril 
1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 27 Mars 1937. 
371-C-102 Le Greffier, C. J\lin cig. 

CONCORDATS PRÉVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat P'ré
venlif par Abbas Aly Chemeiss, com
merçant tailleur, égyptien, demeurant 
au Caire, 38 rue E l Saha, y étabh de
puis l'année 1922, domicili ô à la rue 
Mohamed Aly No. 72. 

A la date du 23 Mars 1937. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créancie1·s délégués: 
au Palais de Justice, le :t5 Avril Hl37, à 9 
heures du matin. 

Le Caire le 23 Mars 1937. 
378-C-103 ' Le Greffier, C:. Illincig. 

HOMOLOGATION. 

I~e concordat préventif accordé par 
ses créanciers à la Raison Sociale Pa
nayott &: Bou Lros, composée -~'Er;lil c Pa
nayott, sujet égyptien, associe gerant, e t 
de .Mme Emilie Saidah, sujette local e e L 
les mineurs de feu Michel Boutro·s, as
sociés devenus commanditaires après le 
décès de leur père qui ét?-it as~oc~é en 
nom la dite Société admimstree egyp
tiem;e, faisant le commerce de draperies 
et lainao·es ayant siège au Ca ire, place 
de l'Opér~, immeuble Zogheb,~ a été 
homologué par jugement du 2, lVIars 
193/. 

Le Caire, le 27 Mars 1937. 
379-C-10!± Le Greffier, C. lllincig. 

SOCIÉTÉS 
- --=-- -=-~=--::=.:.....--

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 12 Mars 1937, No. 2914, 
enregistré le 27 Mars 1937, No. 78, vol. 
54, fol. 64, entre les Sieurs Jean P?:pa
dakis, Ivan Issai et Arsène Helved]Ian, 
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commerçants, domiciliés à Alexandrie, 
il a été formé une Société en nom col
lectif, mixte, ayant siège à Alexandrie, 
sous la Raison Sociale « Issai, Helved
jian & Co.», ayant pour objet le com
merce de r eprésentation des sociétés 
d'assurances. La durée de la Société est 
de 3 ans à partir du 15 Mars 1937 avec 
reno uvellement tacite pour une nouvel
Je durée de 3 ans e t ainsi de s uite faute 
de dénonciation de l'un des associés aux 
a utres trois mois avant l' expiration du 
terme. La gestion appartient à tous les 
associés et la signature de deux d'entre 
eux engagera la Société. Pour tous re
traits de fonds, la signa ture du Sieur 
.J ean Papaclakis sera obligatoire, celle 
du Sieur Ivan Issai sera également obli
gatoire pour tous actes de gestion et 
d 'administration proprement dits. 

Alexandrie, le 29 Mar:s Hl37. 
Pour Issai, Helvedjian & Co., 

365-A-427 M. Yessula, avocat. 

MODIFICATION. 

l~a Société en commandite simJ)le C. 
D. Bolias & Co., agence de Bourse, cons
tituée suivant contrat du 6 Mai 1925, 
enregis trée le 16 Mai 1925, No. 29, vol. 
39, fol. 33, modifiée par des actes suc
cessifs dont le dernier du 1er Mars 1934, 
transcrit le :t9 Avri l :l93'1, No. 63, vol. 50, 
foL 71, fut de nouveau modifiée par le 
remplacement d'un associé commandi
taire par un autre commanditaire, et ce 
suivant acte du 1er Mars 1ü37 (date cer
taine du Hi Mars 1937, No. 2965), enre
gistré le 27 Mars 1937, No. 72, vol. 54, 
fol. 59. Le mon tan L de tou tes les com
mandites res le toujours la somme de 
L.E. 11875. 

La durée fnt JH'orogéc jusqu 'au 28 Fé
vr ier Hl40 eL :sera prorogée d 'année en 
année faute d'un préavis de trois mois. 

Toutes les clauses du con LraL cons
titutif du 6 Mai 1925, con ce rnant l'ob
jet de la Société, la gestion par l 'ass~cié 
en nom c. D. Bohas, la s ignature sociale 
confiée à ce dernier, sont maintenues. 

Alexandrie, le 27 Mars 1937. 
Pour la Société C. D. Bolias & Co., 

357-A-H9 C. Manolaki s, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour fAppel. 
Uéposanle: S.A. des Huileries Da~' ier 

de H.ouffio, 42 rue Montgrand, Marselll~. 
Date cl No. du dépôt: le 18 Mars 193', 

No. I!'ï9. 
Nature de l'cnregisl.remcnt: Marque 

de Fabrique, Classes 55 eL 2o. 
Deseriplion: étiquetlr portant s ur sc~ 

!1 côtés la dénom in ation Dl~LTALOSl•; 
et divers autres mols distinctifs en Jar:
gues arabe, héb1:aiqu e, grecque c t arme_
nienne, e t representant les rrramides, 
portant le mot Deltalosc, le Sphmx ct 
un bédouin traînant un chameau. 

Destination: pour désigner des grais
ses végétales. 
330-CA-85 César Bcyda. 



34 

Déposant: Basile M. Coumbaros, ayant 
siège au Caire et succursale à Alexan
drie. 

Date et Nos. du dépôt: le 24 Mars 1937, 
Nos. 502 et 503. 

Nature de l'enregistrement: Enseigne 
et Marque, Classes 29 et 27, et 66 et 26. 

Description: 
1.) L'enseigne « DISTILLERIE 

L'ISTHME DE CORINTHOS », en toutes 
langues, 2.) étiquette représentai?t le 
buste de la statue de Laïs de Cormthe 
ainsi que la dénomination « LAIS DE 
CORINTHOS ». 

Destination: 1.) Son fonds de comfi!.er
ce consistant en une distillerie, 2.) vms, 
liqueurs et spiritueux de toutes sortes. 

Agence de Brevets J. A. Degiarde. 
359-A-421 

Déposante: Pacifie Northwest Fruits 
Inc., Yakima (U.S.A.) . 

Date et No. du dépôt: le 21 Mars 1937, 
No. 491. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classe 55. 

Descrip,tion: les mots «Doc Apple» 
sous un personnage fantasque dont la 
grosse tête a la forme d'u.ne ,P~mm~ .. 

Destination: pour serv1r a 1-dentlfler 
ses produits consistant en aliments et 
ingrédients d'aliments. 
418-CA-141 Charles Golding, avocat. 

Déposante: Pacifie Northwest Fruits 
Inc., Yakima (U.S.A.) . 

Date et No. du dépôt: le 21 Mars 1937, 
No. 492. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classe 54. 

Description: les mots « Doc Apple » 
sous un personnage fantasque dont la 
grosse tête a la forme d'u_ne y~mm~ . . 

Des tination: pour serv1r a 1dentlfler 
ses produits consistant en fruits fra~s et 
en particulier des pommes et des pones. 
419-CA-142 Charles Golding, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art 10 § 5 duC. de P. Ci v. et Corn. 

22.3.37: Abdou Mawas & Fils c. Ibra
him Bey Youssef El Far. 

22.3.37: Geo-rges Filacouridis c. J ean 
Conidis. 

22.3.37: Dame Rosi na Mangialardo c. 
Mahmoud Sourour. 

22.3.37: S.A.E. Tabacs & Cigaret tes 
Papathéologou c. Ismail Mohamed Guir
gawi. 

22.3.37: Wahba Loutfi Soliman c. Mo
hamed Hamdy Fereikh. 

22.3.37: Wahba Loutfi Soliman c. Sa
yed Abdel Nabi. 

22.3 .37: Min. Pub . c. Francesco Bo
nelli. 

23.3.37: Ibrahim Mohamed El Sai c. 
Dame Sett Mohamed El Barni. 

23.3.37: Ibrahim Mohamed El Sai c. 
Dame Khadigua Abdel Salam Doueb. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

23.3.37: J ean Panagopoulos c. Ovidio 
Purpura. 

23.3.37 : E:mmanuel Kremer c. Spiro 
Alexi ou. 

23.3.37 : Min . Pub. c. Marie Rodriguez. 
23.3.37: Min. Pub. c. Mohamed El Ad

daoui Nassef (2 ac tes ). 
24.3 .37 : The Gabbari Land Co. C· Atris 

El Cheini Salem. 
24..3.37: R.S . Talamas & Co. c. R.S. 

Stylianoudis Frères. 
24..3.37: Dame Carmella Vve R. Ca

milleri c. Farag Ibrahim Shahadé. 
24.3.37: Caisse Hypothécaire d'Egypte 

c. Guirguis Hanna Mattar. 
24 .3.37: Caisse Hypothécaire d'Egypte 

c. Barsoum Hanna Mattar. 
24 .3.37: Caisse Hypothécaire d'Egypte 

c. Abdel Malek Hanna Mattar. 
24.3 .37: Min . Pub. c. Moursi El Zayat. 
24.3.37: Min. Pub. c. Nicolas Evange

lidis. 
24.3 .37: Min . Pub. c. Mikhali Panayot

ti Seriga. 
24.3 .37: Min. Pub . c. Leonardo Valen

tini. 
24.3.37: Min . Pub. c. Armando Cami

glieri. 
24.3.37: Min. Pub. c. Jean Paul Trian

dafilou. 
2'1.3.37 : Min. Pub. c. Antoine Couzis. 
24.3.37: Min. Pub. c. Emmanu el Cas

sar. 
24.3.37: Min . Pub. c. John Christodou

lou . 
25 .3.37: Greffe Distrib. c. Ismail Ah

m ed Badaoui. 
25.3.37: Samuel Shashoua c. V. Mor

purgo. 
25.3.37: Richard Isouard c. Georges 

F rangi. 
25.3 .37: Richard Isouard c. Louis 

Abouchacra. 
25.3 .37: The Union Cotton Co. of Alex. 

c. Mahmoud Bey Ragheb. 
25.3.37: Albert Herman c. Mourad Bey 

Chawky. 
25.3.37: Hoirs de feu Mes Jacques et 

Eli e Green c. Antoine Bicos. 
25.3.37: Hoirs de feu Mes Jacques et 

Elie Green c. De Irène Cochila. 
25.3.37: Consei l Provincial de Ghar

bieh c. Dimitri Sigalos. 
25.3.37: Min. Pub. c. Evan gelos Ki

riakos. 
25.3 .37 : Min. Pub. c. Catherine Papas

tolou. 
25.3.37 : Min. Pub. c. Chrysilos Chris-

san thou. 
25.3.37: Min. Pub. c. Gregori Gregori. 
25.3.37: Min. Pub. c. I-Ierald Oison . 
27.3.37: Hoirs de feu Grégo-ire Drosso 

c. Dlle Marguerite Kiritsi. 
27.3.37: Roland Gaussin c. Moïse Da

vidoff. 
27.3.37: The Universal Motor Co. o[ 

Egypt Ltd . c. Abdel Kader Ahmed. 
27.3.37: The Universal Motor Co. of 

Egypt Ltd. c. Abdel Messih El Kom
mos. 

27.3.37: Min. Pub. c. Mazzi Petro Ales
sandro. 

Alexandrie, le 27 Mars 1937. 
Le Secrétaire, 

352-DA-104. (s .) T. Maximos. 

31 Mars/1er Avril 193·;. 

.1 VIS DES SOCIÉTÉS 
The Land Bank of Egypt. 

Banque Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la Land 
Bank of Egypt sont convoqués en As
semblée Générale E-xtraordinaire au Siè
ge Social à Alexandrie, le Lundi 12 Avril 
1937 à 4 heures de l'après-midi, pour dé
libérer sur la motion suivante: 

Donner mandat au Conseil d'Adminis
tration de réaliser en tout ou en partie, 
aux époques qu'il jugera convenables, 
les Titres de la Provision pour Egali
sation des Dividendes, titres déjà attri
bués et appartenant uniquement aux 
Actions et aux Parts de F ondateurs, et 
leur distribuer le produit de ces ventes 
dans les proportions prévues par l'As
semblée Générale Ordinaire du 9 Décem
bre 1919, qui a approuvé la création de 
cette provision. 

Pour avoir droit de vote, il faut être 
possesseur au moins de cinq acti ons 
(Article 34 des Statuts) . 

Les actions devront être déposées au 
plus tard le 7 Avril 1937: 

A Alexandrie: au Siège Social ou au
près de tout autre Etablissement de 
Crédit. 

A Pari s: à la Société Marseillaise de 
Crédit Indus triel e t Commercial et cle 
Dépôts et au Comptoir National d'Es
compte de Paris. 

A Londres: au Comptoir National 
d'Escompte de Paris . 

A Genève: chez Messieurs Lombard, 
Odier & Co. 

Alexandrie, le 16 Mars 1937. 
The Land Bank of Egypt. 

888-A-288 (2 NCF 23 /1\. 

Socié té Anonyme 
des Bièr·es Bomonli "~ Pyramides. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme des Bières Bomonti & 
Pyramides sont informés que I'A ss rm
blée Générale Extraordinaire tenue au 
Siège Social le 31 lVIars 1937 n 'ayan L pas 
réuni le quorum n écessaire pour p re n
dre une délibération définitive en bn:;e 
de l' art. 39 des Statuts, a, aux termes du 
dit article, adopté la résolution provi so i
re suivante: 

Modification aux Statuts. 
Ar t. 3 (alinéa 1). 

La durée de la Soc ié té est fixée à 50 
ans à compter de la date de la promul
gation du décre t qui autorisera sa crt\n 
tion. 

En conséquence et en applica tion clc 
l'art. 39 des Statuts, Messieurs les Ac
tionnaires sont convoqués à nouveau en 
Assemblée Générale Extraordinaire pour 
le jour de J eu di 15 Avril 1937 à quatre 
(4) heures p.m. afin de se prononcer sur 
l'approbation définitive à donner à la 
résolu ti on provisoire susdite. 

Le Conseil d'Administration. 
129-A-352 (2 NCF 1/8). 
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Société Anonyme 
des Bières Bomonti & Pyramides. 

Avis de Cowoca.tion. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire le J eudi 15 Avrl 1937, à 4 h . 30 
p.m., au Siège de la Société, Bureaux 
de l'Usine Bomonti à Karmous (Alexan
drie ). 

Ordre du jour: 
1.) Emission d'obligations à concur

rence de L.E. 50.000. 
2. ) Aèltorisation à donner a u Conseil 

d'Administration en conformité de l'art. 
15 des Statuts à l'effet de déterminer les 
modalités de la dite émission. 

Pour assis ter à cette Asse m blée, Mes
sieurs les Actionnaires doivent se con
former à l'art. 40 des Statuts, et notam
ment déposer leurs ac tions cinq (5) jours 
au moins avant la r éunion, soit au plus 
tard le 31 Mars 1937 au Siège Social ou 
dans les principales Banques d'Alexan
drie ou du Caire. 

Le Conseil d 'Administration. 
130-A-353 (2 NCF 1/8). 

The Levant Bonded \Varehouses 
Company Limited. 

No tice of Payment of Di:vidend. 

Holder s of Share Warrants of this 
Company are hereby notified that a t the 
An nual General Meeting of the Com
pa ny held on th e 2'5th March i937, a 
Div iclend a t th e ra te of 6 % (six per 
ce n t) -vvas declared for th e year ended 
Dcccmbcr 31st 1936, payabl e agains t 
)'rrsentation cf Coupon No. 5, a t the 
Off ices of the Company, Haifa, and at the 
olficcs of the Egyp tian Bondee! vVare
houses Co., I...td, Alexandria, on and after 
the 13th of Aori l 1937. 

By Order of th e Board of Directors . 
;-J::>O-DA-102. 

Société Egyptienne d'Entreprises 
Urbaines et Rurales. 

A.vis aux A c tionnairc s. 

l_/Assemblée Général e Ordinaire tenue 
Ir 29 ·Mar s 1937 a voté la di s tribution du 
cl iYiclende suivant pour l'Exercice 1936: 

P .T. 10 par action contre remise des 
COll pon s :\o . 31 estampillés par suite des 
réduc tions de Capital votées par les As
sP mblées Générales Ex traordinaires des 
21 ~ lars 1919 et 19 Juin 1922. 

Ce dividende sera payé, à partir du 5 
An il 1937, aux g ui chets de la National 
Ban.k of Egyp t à Alexandrie. 

Alexandrie, le 1er Avril 1937. 
Le Conseil d 'Administration. 

1.03-.-\-430. 

Société Foncièr~ du Domaine 
de Cheikh Fadl. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont co nvo
qués en Assemblée Générale Ex traordi
naire pour le jour de Lundi, 19 Avril 
1037, à 5 heures de l' après-midi , au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Siège Social sis au Caire, rue El Kenissa 
El Guédida, No. 1. 

Ordre du jour: 
1.) Constitution d'un Capital Social de 

l'import de L.E. 623600 par la création 
de 155900 actions ordinaires de L.E. 4 
chacune. 

2.) Prélèvement à cet effet des mon
tants nécessaires sur les rubriques sui
vantes: 
Sur le Compte «Bénéfice 

à Réaliser sur Vente Do-
maine» L.E. 471900 

Sur le Compte «Report à 
Nouveau » tel qu'il sera 
établi au 30 Juin 1937 L.E. 151700 

L.E. 623600 

3.) Répartition de 150000 ac tions ordi
n aires entre les porteurs des 150000 ac
tions de jouissance par voie d'échange 
d'une ac tion ordinaire contre une action 
de jouissance. 

4.) Alloca tion en ac tions ordinaires a u 
Conseil d'Administra tion du 5 % sur la 
somme de L.E. 471900 prélevée sur le 
Compte «Bénéfi ce à Réaliser sur Vente 
Domaine», soi t 5900 ac tions. 

5.) Virem ent au Compte «Réserve 
Extraordinaire » du reliqua t de L.E. 
295853,804 m/m du Compte « Bénéfice à 
Réaliser sur Vente Domaine». 

6.) Incorpora tion à la date du 30 Juin 
1937 des opérations résultant des résolu
tions ci-dessus dans le Bilan de l'Exer
cice qui sera arrêté à cette dernière da
te. 

7.) Fixation de l'année socia 1e à la pé
riode allant elu 1er Janvier au 31 Dé
cembre de ch aque année, et ce à partir 
du 1er J anvier 1938. 

8.) Fixation d'un Exercice transitoire 
de six mois du 1er Juill et au 31 Décem
bre 1937. 

9. ) Modifications à aptporle1' aux 
Statuts de la Société. 

Ancien texte. 

Ar t. 6. - Le Capital social es t fixé à 
francs 15000000 (quinze million s de 
francs) et divisé en 150000 (cent cin
quante mille) actions entièrem ent libé
rées, de cent francs chacune, au por
teur. 

Nouveau texte. 

Art. 6. - Le Capi ta l socia l es t fixé à 
L.E. 623600 (s ix cent vingt-trois mi lle six 
cents Livres Egyp tiennes) e t d ivisé en 
155900 (cent cinquan Le-cinq mille neuf 
cents) action s ordinaires entièremrmt li
bérées, de quatre Livres Egyptien nes 
chacune, au porteur. 

Ancien tex te. 

Ar t. 24 parag. 2. - Elle se réunit an
nuellem ent en séance ordinaire au plus 
tard dans le courant elu mois de Décem
bre qui suit la fin de l'exercice, pour: 

Nouveau texte. 

Art. 24 parag. 2. - Elle se réunit an
nuellem ent en séance ordinaire dans les 
six mois qui suivent la clôture de J' exer
cice pour: 

Ancien tex te. 

Art. 30 parag. !. - L'exercice social 
commence le premier Juille t et finit le 
tren te Juin s uivant. Le premier exercice 

35 

prendra fin le trente Juin mil neuf cent 
six. 

Nouveau texte. 
Art. 30 parag. 1. - L'exercice social 

commence le premier Janvier et finit le 
trente e t un Décembre suivant. Par dé
rogation, l' exercice commencé le pre
mier Juillet 1936 sera clôturé le trente 
Juin 1937 et un nouvel exercice cou
vrira la période intermédiaire de six 
mois allant du premier Juillet au trente 
et un Décembre 1937. 

10.) Pouvoirs à donner au Conseil 
d'Administration pour la mise en exé
cution de l' ensemble des décisions qui 
précèdent. 

Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 
actions au moins, qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt 
de ses ac tions trois jours au moins avant 
la date de l'Assemblée au Siège Social 
au Caire ou dans les pr incipaux établis
semen ts de crédit du Caire e t d'Alexan
drie. 

Le Caire, le 19 Mars 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

106-C-981 (2NCF 1/ 10). 

Fayoum Lighl Rail ways Company. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires de la Fayoum Light Rail
ways Company, ré unie le Samedi 27 
Mars 1937, au Siège Social, 25 rue Cheikh 
Abou El Sebaa, Le Caire, a appro uvé les 
comptes de l' exercice 1936, tels qu'il s ont 
été présentés par le Con seil d'Adminis
tration . 

Le Caire, le 27 Mars Hl37 . 
351-DC-103. 

A.VIS DIVERS 
Distribution de Dividende 

Le Comité des créanciers des Sieurs 
Guindi & Bacha Bichai, devant procéder 
à la distribution d'un premier dividen
de entre les créanciers n 'ayan t pas ache
té de ter rains pour le montant de leurs 
créances, invite MM. les créanciers de 
présenter dans un délai ~e dix j o~rs u~ 
état indicatif de leur creance, pwces a 
l'appui, au siège du Comité sis à la rue 
So-liman Pacha, No. 36, au bureau de M. 
le Syndic Alexandre. Doss. , . 

Le Comite des Creancwrs. 
157-C-9 (3NCF 25/30 / i er ). 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 1/ 2 la ligne. 

Qua rtie1· grec, duns immeuble moderne 
pourvu de chauffage central c l distribu
tion d'ea u chaude, cess10n de bml es t 
offer te de suite pour appurt. cxpos . Nord
Est-Sud, 4 ch. à coucher, 2 salles de bain 
complètes, 3 pièces r éception, nombreu
ses pi èces service. Loyer annuel L.E. 152. 
S 'adr. appurt. D, 41 , rue des Abbassides, 
ou Tél. 20792. 
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MARQUES, DÉNOMINATI'ONS, MODÈLES ET DESSINS 
COMMERCIAUX ET INDUSTRIELS 

REPRODUCTION DES RÉCENTS ET PRINCIPAUX ENREGISTRlMEMTS. 
(Supplément à l'édition de 1936-37 du R.E.P.P.I.C.I.S.) 

HASSANEIN i\'IOHAMED HASSANEIN 
13 Bessabaa Kaat El Kablia, 

Sekka El Guédida - Le Caire. 

Dénomination: 

BAKHT EL GHARAF 
EL MOMTAZ 

BAKHT EL CHARAF 
EL MOMTAZ 

No. 484 (2 Avril 1928) Le Caire Classes 27 e t 26, No. 856 (25 Mai 1936) 

( :;\_:411 J..r:JI -=--~ ) 

BAKHT EL CIIARK BAKIIT EJL CHERIF BAI{JIT EL ACHRAF 
EL MOMTAZ EL MOMTAZ FJL MOMTAZ 

No. 419 No. 420 No. 421 
Classes 27 et 26 (2 Mars :1937) 

CLEON D. PANAGOULOPOUW 
18, rue Fouad Jer 

Alexandrie 

TECH NOVA 
C la~ses 29 e t 27, No. H9 (7 Mars 1937) 

31 Mars/1er Avril1937. 

SPECTACLES -
.C..I,I<~XANUKIE: 

Cinéma MAJESTIC du 1er au 7 Avril 

PORT-ARTHUR 
avec 

DANIELLE DARRIEUX et CHARLES V ANEL 

Cinéma RIALTO du 31 Mars au 6 Avril 

CAMILLE 
avec 

GRETA GARBO et ROBERT TAYLOR 

Cinéma RIO du 1er au 7 Avril 

ONE IN A MILLION 
avec 

SONIA HENIE 

Cinéma STRAND du 31 Mars au 6 Avril 

A WOMAN ALONE 
avec 

ANNA STEN 

Cinéma LIDO du 1er au 7 Avril 

WIFE versus SECRET ARY 
avec 

MYRNA LOY, JEAN HARLOW et CLARK GABLE 

Cinéma ROY du 30 Mars au 5 A v ri! 

LA VIE DE MOZART 
avec 

LIANE HAID, VICTORIA HOPPE et JOHN LODER 

Ciaéma KURSAAL du 31 Mars au 6 Avr il 

L"OR DANS LA RUE 
avec DANIELLE DARRIEUX 

LES JOYEUX COMPÈRES 
avec LAUREL et HARDY 

Cinéma ISIS du 1er au 7 Avr il 

NAPOLÉON 
vu par 

BENITO MUSSOLINI 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 

10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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